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Au lieu de déclarer que la conscience et le 
devoir moral obligent VAllemagne à recons
truire les régions dévastées de la France, 
Wirth annonce bêtement que cette obligation 
est dictée par la crainte des représailles mili
taires françaises.

(Maximilien HA2DEN),

Quel aveu !

Les dettes de la Rassie
L’Angleterre ne paraît guère disposée à se 

ralher à l'ajournement à trois mois de la 
Conférence de Gênes, proposé par M. Poin
caré. Peut-être acceptera-t-elle qu’elle ne 
noit ouverte que lo 25 mars, au lieu du 8 
Ce serait insuffisant en tout cas. Cette obs
tination n’est guère compréhensible. A quoi 
bon, en effet, déranger les représentants 
d’une cinquanla.no de nations, rassembler 
une armée de deux mille diplomates, ex
perts, secrétaires et dactylographes, si d’a
vance, il est à-peu près certain qu'ils n’abou
tiront qu’à- un échec.

Telle qu’elle se présente, en ce moment, 
la Conférence 
mort par une -, 
rpa de la Rirasi 
réunis,

Le Présidait do conseil 
tchecb-slwaqoe

AVANT LA CONFÉRENCE DE GÈNES

l’e Gênes est condamnée à 
iciiine de nations créanciè- 

„.. .... -..... ie, dont les délégués se sont
réunis, il y a trois jours à Paris, sous la pré
sidence do M. Nbulens, pour discuter sur les 
conditions.d’admission de la République des 
Soviets à ce congrès mondial. Examen fait 
do la situation, tous se sont prononcés con
tre, si au pré 
peuple ne t 
tractées p h 
s'engageaient‘_ ... ,, .

Or les Soviets entendent faire la loi à 
Gènes, et les commissaires du peuple, . 
savent so faire obéir, ont donné à leurs délé
gués des instructions précises. Ils ont l’or
dre : 1° D’exiger que lo gouvernement 
boichcviste. soit traite .sur un pied d’égalité 
par les autres Rations ; 2° De discuter la 
reprise des relations commerciales avec les 
autres pirissances, sans se laisser exploite! 
(sic) par les compagnies étrangères, autre
ment dit. sans utiliser une action du capi
tal étranger sous la forme centralisée, pré
conisée par la Conférence de Cannes ; 3° De 
régler h-s 'dettes d’avànt-guerre.

Sur celte dernière question, complète sera 
la divergence de vues entre les Russes et 
leurs créanciers. D’après les dernières infor- 
nialfons, les Soviets ne reconnaîtraient qu’u
ne très faible partie dès iteJ.es de la Russie, 
et insisteraient pour que les gowernements 
européens reconnaissent les traités conclus 
avec les ralliés, au début dsi la guerre, ce qui 
rouvrirait la question des Balkans et de 
Const-ant-inqp'le.-

De plus on pins- complexe apparaît donc 
la conférence génoise .; qu’elle X- tienne le 8 
mars, cài-trois-rancis plus tard, Ainsi que le 
v-raidiiiit notre président du Conseil, elle 
semble devoir ou se terminer brusquement 
par une rupture, et dans le. cas contraire, se 
prolonger de longs- mois, sans qu’il soit pos
sible d’on-iH’évûir lo dénouement.

x 
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Chose certaine, les ^c- icls ont pris toutes 
les précCEUttciiîp et apporteront, des. chiffres 
«uxqticlà hôùs devrons', opposer les nôtres, 
appuyés sur des.documents indiscutables. Il 
faut donc que,'d’ici trois semaines, au plus 
lard, la France les connaisse. Ils sont 
do plusieurs -sortes. ■ Tout-d’abord Tés Em- 
pvutils publics d’Etat ou garantis par l’Etat.

Us s’éte-vaiént en 1914 à 33 mi-liards de 
francs, sur lesquels, d’après les évaluations 
do M. Léep Martin, secrétairo de la coin- 
mission, des intérêts français en Russie, la 
France aurait avancé une somme de 11 
milliards.

Co total 'est contesté

tous se sont prononcés con- 
■ibie, les commissaires du 

soient pas les dettes con- 
. ornement tsariste et ne 

us à en payer les arrérages.
qui

Phpt. Méùrissè tblichâ Paris-Gestbe).

M. BÊPâèS
qnv on le sait, est venu en France pour 
prendre contact avec le Gouvernement et 
a été reçu mardi par le président de. la 
République. — .

M. Bénès, a quitté Paris, hier il midi ,se. 
vendant ù l^ondres

M, Barthou refuse de doffier suite
à la demanda en revisian du procès Landra

Paris, 15 février. - Après examen du 
rapport du procureur général sur l’enquête 
au sujet de la demande en révision du 
procès Lan^ru, M. Barthou, estimant 
qu’aucun fait nouveau n-’avait été révélé, 
a décidé qu'il n’y avait pas lieu do donner 
suite à l’affaire et que, par conséquent,- il 
était inutile de convoquer la commission de 
révision.

. Les conclusions du rapport ‘du procureur 
général ont été immédiatement transmises 
à M. Millerand.

TROIS AVIATEURS SE TUEHT
Madrid, 15 février. — Aujourd’hui, à 

16 h. 30, à l’aérodrome dés Quatre-Vents,: 
aux environs de Madrid, un avion monté 
par des aviateurs anglais, MM. Richardson, 

i Milne et Southswester, a capoté et est 
par TOffice des tombé d’une hauteur de 30 mètres, s’écra- 

biens et intérêts privés, qui. ramène à 9 sant sur le sol. „„„„.... _ • . J , ' 1 . ... , fltltio ! «vinfAiira nni otA fnna R11P lo rnilD.
imiia mssus possédés par tes français. I , , , . , ■ -, . .. ,
O'inifrc part, M. de‘Monzie, se basant sur 0u on transportait dans un hôpital voi- - ’ - - - .............. ... _ sin.

Deux aviateurs ont été tués sur le coup. 
Le troisième a expiré peu après, tandismilliards et demi la Valeur des titres i 

naux ruÿsos possédés par les français

les calculs, du ministère des Affaires Etran
gères, fixe da dette do l’Etat Russe, en 
Fonds d’Etat,- à 16 milliards au moins.

La différence entre ces différents chiffres 
est trop importante pour que nos experts ne 
révisent pas leurs calculs et ne s’entendent Paris, 15 février. _  Ce matin,
V. - - < I .. r-, I 1 1 I - I . 1--. 4 w-v-l AU _ . _ ■

------------- <------------------------
UNE FABRIQUE DE POUPÉES 

EN FLAMMES

Pour défendre 
bs intérêts 

des producteurs 
èi des consommateurs k^mmence ses travaux

Le comité français 
interministériel

MAIS ATTENDONS !

Des allumettes 
qui ne rateront jamais!

Les «Naïad.s», c’est leur nom, 
seraient bkol mises en circulation

La prestation de sarment 
___ j procureur généraldu nouveau

Un projet de loi donne eux préfets 
le droit de taxer le^ prix du pa.n 
delà viande,des farines, dessous

Les questions relatives à la Russie 
seront étudiées à part

Paris, 15 février. — Le comité français 
interministériel chargé de procéder à l’étu
de préliminaire des questions techniques 
inscrites au programme de la Conférence 
de Gênes, a tenu, cet après-midi, sa pre
mière réunion au quai d’Orsay, de 15 heu
res à 18 heures, tas le salon de l’Hortoge, 
sous la présidence de M. Seydoux, sous- 

| directeur des affaires commerciales ail nii-

Le comité a réglé sa méthode do tra
vail, puis a procédé à la répartition des 
questions à étudier entre les trois sous- 
commissions qui seront respectivement 
chargées d’examiner les problèmes finan
ciers'’, - les problèmes économiques et la 
question des transports.

Les questions se rapportant à la Russie 
ont été séparées comme constituant un en- 

. Tin comité interminis-

: Paris, 15 février; — . L’exposé des motifs 
du projet de loi approuvé par le dernier Con
seil dés ministres, et qui vient d’être déposé 
par lé ministre de l'intérieur et le ministre 
de rAgriculturo sur le bureau de la Chambre 
débute par les considérations suivantes :

- La baisse des prix des céréales pahiflablés 
n’a pas entraîné en général une diminution 
correspondante du -prix du pain.

De'même, F abaissement considérable du nistère des. Affaires^ étrangères.^ 
prix du bétail sur pied n’a pas eu pour con- ' ~ J'
séquence dans- Ja-plupart des villes une 
baisse correspondante du prix de vente au 
détail de Iti, viande. net..

Contre cet état de choses s’élève la double 
protestation dés consommateurs durement 
atteints par la cherté do la vie et des produc
teurs agricoles qui voient le montant de leurs 
sacrifices absorbés dans une trop large me- _ . . . 
sure par les interméd.aires sans qu’il en sclhble particulier, 
résulte pour les consommateurs un allège- tér.iel spécial sera chargé de les étudier, 
ment pruporübhné du coût de l’existence. I Toutes ces commissions vont se mettre

Le projet rappelle ensuite la législation de au travail séparément et elles. présente- 
1791 qui donne w>mpotence aux maires pour ront un rapport, au comité général inter- 
la taxe du pain et de la. viande. Il montre la ministeriel qui doit tenir un& nouvelle réu- 
nécessité de fixer les pouvoirs des préfets, njon dans huit jours.

Nous sommes loin, disent les. signataires du ' ’
projet,.de trouver dans la taxation un remède à. ; 
la vie. chèiie," masi il est des cas où elle consti
tue. un moyen de.rétablir là concordance néces-, . 
saire entre les prix de la -production et des prix 
de vente aux consommateurs. Il n’y a pas Heu ■ 
d’hésiter à y recourir quand il s'agit de den
rées qui sont à la base même de Falimentatiop 
nutidnalo;. j

Ito projet de loi donne donc aux préfets : 
le droit de prendre, lorsque les circonstances 
economiques leur paraîtront l’exiger, des ar
rêtes pour fixer le prix-limite qui ne pourra 
être dépassé dans la vente au détail du pain 
et de là viande dans leurs départements. Il : : 
leur donne également le droit de taxer les : 
farines, et les sons.

Il ne sera pas dérogé aux pouvoirs des 
maires d’établir les taxes prévues pay la loi 
de .91, mais ces taxes no pourront dépasser ; 
lé prix-limite départernehlal pas plus que ié 
prix de vente du pain et de lu viande ne 
pourra oxééder, lin-même, co prix-limite, là 
où lo maire n’aura pas pris d'arrêté.de taxa
tion.

Toutes garanties sont d’ailleurs données 
aux commerçants et aux producteurs- dans 
la fixation de la taxe là où lo préfet jugera 
à propos d’y recourir puisqu’elle no sera . 
établie qifaprès avisd’une commission, con- 
sultativo où tous les intérêts seront repré
sentés

Prévisions mé’éo ologiques
Paris, 15 février. — Voici les prévisions 

'de- l’Ofltcc National Mi’léOrelb’giqiie pour lu 
journré du 16 février 1922 :

•Région ■ parisienne. — Vent modéré du 
• ‘snd-ouést, temps couvert, avec quelques 

pluies.- Radoueisscmont. Lo minimum 
ten’pérature sera d’environ : +‘2“.

Région du Centre. — Vent faible où modé
ré du. sud-ouest. Temps couvert avec pluies. 
Radblicissement. Le minimum do tempéra- 
turo sera d'environ : + 3°.

Région du Massif Central. — Vent- modé
ré d'entre sud et ouest. Ciel très nuageux, 
devenant couvert avec quelques pluies. Tein- 
pérature en hausse dans la 'journée:

cio

Un dîner officiel à l’Elysée

pas sur le capital qu’ils auront à réclamer, 
auquel, ils devront; en tout cas, ajouter 400 
millions d’eniprimts non garantis par l’Etat 
contractés par diverses nninicipalités rus
ses. ’ .

D’antre part, la Trésorerie russe a em
prunté, depuis la guerre, à la France ïxiur 
la conduite des hostilités; 1 mituaru rrrii n.li
rions do roubles, en chiffres ronds, 4 mil
liards 509- mfiiiôris de francs.

L’éparghe française a fait également ds 
iionibreux placements dans les entreprises 
eu industries - privées russes, jusqu’à con
currence- d’une ’ somme do 1 milliard 675 
millions.

R
mculKcL, ___ , __ __ , ___
possédées par lés Français en Russie, 
ont été séquestrés, vendus, ri

iteut enfin, les biens meubles ou un- 
marchandises, stocks, créances, 

n Russie, qui 
“équisitiohnés, 

liquidés rpa'r le'gouvernement des Soviets, 
ou détruits au côtirs.de. la révolution. Comp
te tenu des .indicatïhns des intéressés, et du 
cours du rouble on.1914-, — soit 2,60, — lo 
montant des domniàges subis par nos na
tionaux ne serait 'pas"inférieur à 6 milliards 
400 inilliorisÇ

En somme, écrit VEclair, auquel nous 
empruntons ces chiffres, le montant des 
placomênts français, en Russie dépasserait 
largement 20 miiluuds de francs-or, repré- 
:'.c-ritànt aujourd’hui près die cinquante mil
liards de francs-papier... français, s’entend, 
et non rtisse. D’après les déclarations fai
tes à l’office des intérêts privés, près de 
2.000.000 de nos nationaux auraient, sous 
une. forme quelconque,' fait des (placements 
en Russie.

x 
x X

Ces. chiffres sont significatifs. Lo gouver
nement français no peut pas plus consen
tir do sacrifices aux' Russes qu’aux Alle
mands. Ceux-ci. xlepuis la déclaration de 
guerre, les autres depuis lo traité de Brest- 
lAtowsk; sont ses ennemis. Ils veulent, 
tous 'deux, rdritrer dans le concert euro
péen, rétablir leurs finances et leur com
merce. Nous sommes les premiers & re
connaître. qu’il est nécessaire de les aider, 
sous cette réserve absolue que leur recons
titution ne puisse entraver la nôtre. Les 
victimes — nous lo sommes — sont plus 
intéressantes que leurs bourreaux, donc 
nous devons dresser exactement notre bi
lan. et une fois celui-ci bien établi, né pas 
permettre - qu-’on le conteste, qu’on le dis
cute, qu’on le marchande.

P. H. SAINT POL.
•——-—:----- -----------«O & ~ ---------- :—•

LE CHANCELIER WIRTH OBTIENT
" UN VOTE DF. CONFIANCE

Cl. Pnris-Cent're.
M. MERILLON

Paris, 15 fé
vrier. — La 
Cour de Cas
sation, toutes 

chambres 
réunies, a 
procédé, cet 
après-midi, à 
l’installation 

et à la pres
tation de ser
ment du pro
cureur géné
ral Daniel 
Mérillôn, qui 
vient d’être 
nommé ré
cemment en 
remplacement 
de M. Bulot, 
décédé, ci • 
aussi do M. 
lo président

de la Chambre des requêtes Blondel, de M. 
Wattinne, nommé avocat général près de 
la Cour Suprême, et de M. Kunt-z, nommé 
conseiller.

Lorsque la prestation do serment d’usa-

Il paraît que la nouvelle est-exacte : nous 
allons avoir bientôt des allumettes qui ne 
rateront jamais...

Hum !
Non seulement elle ne rateront jamais, 

mais éllés prendront en dépit d’un long sé
jour dans l’eau !...

En vertu de quoi leur inventeur les bap
tisa du noni de Naïades.

C’est beaucoup pour des allumettes do 
la Régie. Avant de croire, je demande à 
voir. -

Quoi qu’il, en soit, M. Dubrisay, ingé
nieur des manufactures de l'Etat, publie, 
dans le Mémorial dés dites manufactures, 
des détails précis sur cette invraisemïiiabie 
innovation.

On sait epîè tes mâtiçrès actives des'; al
lumettes ordinaires, (phosphore ou "chlorate' --.«•»— — >--- ----- . - •,
de potasse)' sont mé.àngèes avec des ma- ge eût été faite, M. le premier president 

| tières inertes, telles que la poudre de Sarrut a pris la parole et fait 1 éloge de 
I verre, et avec une solution do colle ou de 
gomme. Cet agglutinant est indispensable, 
non -seulement"pour assurer 1 adhérence du 
bouton à la tige, mais aussi pour . donner 
à la pâte la consistance voulue et modérer 
au moment d-o l’allumage, la violence de la 
déflagration. .

Malheureuse-mont, tes colles et les gom
mes s’altèrent à l’humidité ; le bouton se 
ramollit, et le frottement 1 arrache sans venir ï i-'eui-eirc n uin-ut,. im mm-v,ovine, 
provoquer l’inflammation... chacun sait ça. ‘ttue comporteraient les services qu’ils rendent î 

■ Il s’agissait donc de substituer aux âg- ” ' " ' ’ ”
glutinants habituels des . substances non 
hygroscopiques et il paraît que ces Substan- 
cès-là sont rares.

Bref, M. Dubrisay -a trouvé: dans une.

M. Mérillôn, ancien député aux élections 
do la Gironde en 1885,. puis o a parlé no
tamment de la situation faite actuellement 
aux magistrats

Il a dit que cotte, sit uation n’élu il pas en 
rapport avec l’importance du rôle qu’ils 
ont ù remplir.

« Peut-être, dit-il, n’obljienncnUls pas las 
distinctions honorifiques qui devraient leur rc- 

. vente V Peut-être n’ont-ils pqs les. traitements 

Peul-êï.ré. n’pnt-ils que dès' retraites constituant 
une pension alimentaire. ».

Le premier président a ajouté qu’en ce 
qui concerne plus particùlièfcment la Gour 
cto. cassation, lo nombre do ses. mèmbres

nouvel.e matière agglutinante,, les-qualités pas Augmenté, mais cependant, lent 
requises. _ , 1 tâche s’est toujours accrue dans, des pire-

> ». “1S la. main sur certaines résmes portions-considérables. ■ ‘ . ■'
artificielles qui portent le nom barbare de M j procureur général Mérillôn a ènsui- 
bakades, du nom de leur inventeur, le- ris arolc cf il a fait un court éloge 
chimiste américain bakelanc. on prédécesseur. Puis, répondant au

rnit.ee dune cnr amo façon nnr I mün -.. .. h

la
ce

chimiste américain Bakeland.
Traitée d’une certaine façon par tingé 

nieux inventeur, la bakélite perdit les dé
fauts qu’elle avait et acquit les qualités 
qu’elle n’avait pas.

Et voici, si nous en croyons la merveil
leuse description qu’on en fait, les qualités 
.qu’auront les Naïades :

Les Naïades s’allument encore,. sans dif
ficulté, àpêès- avoir séjourné pr&s d’un an 
sous , une cloche saturée d’humidité par-un 
cristallis-oir rempli d’eau.

Elles s’enflamment même quand clics ont 
été trempées, dans l’ûau douce ou dans 
l’eau de mer à la condition d’en essuyer 
les tiges ou de les laisser sécher à l’air.

Le frottoir dés boîtes ou seront logées 
les Naïades résistera également à’ l’hümi- 
dité. Il n’a d’ai.leurs, pas été nécessaire d’y 
utiliser fes propriétés spéciales d’une baké
lite : sa. composition, à base de phosphore 
amorphe, est. la même que celle des « gra
tins » des boîtes ordinaires.

La nouvelle parait sérieuse.

premier président, il a rappelé que si la 
Cour de cassation n’est pas représentée au 
Parlement, c’est à elle cependant que s’a
dresse le Parlement quand il faut pronon
cer le droit au-dessus des- partis ■ et des 
passions politiques.

C’est ainsi, continue M. Méi-illon, que, pen
dant la guerre, on a demandé fi la Cour do Cas
sation do désigner un deJsës membres pour re
quérir dans' l'affaire Malvy. " ■

J’ai eu le grand- honneur -.d’être désigné, et le 
.Sénat m’a écoulé, cl il m’a suivi quand je lui 
ai demandé de condamner, un ancien militaire, 
non point parce que j’avais trouvé dans lo dos
sier les éléments.: de la haute trahison, mais 
[KiTOC que j'ÿ avais découvert la négligence et lu 
carence d'un ministre en temps -de. guerfO'

Après avoir dit que scs collègues trou
veront toujours -en lui un magistrat décidé 
à tes .soutenir dans leurs plus légitimes re
vendications, le procureur général Méril- 
lon a terminé en. saluant les bâtonniers et 
les-avocats do la Cour Suprême.

Paris. 15 février. — Le président de. 
République et Mme Millerand ont offert 
soir, en l’honneur des membres du corps di
plomatique, un 'dîner  -auquel -assistaient tous 
les anibassadhnrs, les ministres et chargés 
d’affaires étrangers.

M. Raymond Poincaré, président du. Con
seil, ministre des Affaires étrangères ; Geor
ges Leygues, René Viviani, Gaston Doumer-1 
gue, anciens présidents du Conseil, Cruppi,. 
de Selves, anciens ministres des Affaires 
étrangères, les maréchaux Foch. Pétain, 
Lyautey, et Fayolle, le général Duhail, le 
vice-amiral Grasset, M. Alapet.ite, commis
saire général à Straslrourg, le général Gou- 

jôurd'hùi. la commission de - l’agriculture a । raud. haut commissaire en Syrie.
Ce dîner a été suivi d’une réception à la- 

I quelle sont venues de nombreuses personna
lités du monde politique.

La commission de l’agriculture 
réclame là liberté d’exporter 

de tous ses produits
Paris, 15 février. — Dans sa réunion d’au- 

adbpte la motion suivante •
« La commission de l’agriculture, réunie sous 

la présidence de M. Edouard de Warren, vice-pré- 
sident, mise air courant des importations consi
dérables de' viandes frigorifiées.-de beurres et 
de fromage'3 qui sont annoncées de l’étranger et, . . .. . .. . Jc. 
même supporter les règles, d’hygiene imposées 
ù not-ré production nationale, constatant par ail- 
léürs qu’à elle seule la, production française 
agrièôié peut fournir ■ aujourd’hui toute la con- 
som'ïhàttoh- nationale et Conserver un excédent, 
pour, l’exportation, comme le. prouve les prix 
•très' bas:, à. là production et en baisse constante, 
a une époque ou ils se. relèvent en année nor
male, ;

Considérant que toutes les matières'premières- 
utiles à l’ngricultuie sont, aujourd’hui, expor
tées .sans. restriction, a décidé d’insister auprès 
du gouvernement pour que les décrets d’inter
diction de sortie soient rapportés également en 
ce qui coôcerh'e. tous les: produits agricoles de 
façon à permettre à nos producteurs de repren- 

nous avions avant la guerre et de la développer 
- ------ --- —, , , .. . ... dans l’intérêt de notre prospéi-ite iiàtionale, 
fleuve, lorsque la couehe de glace so lendit sang préjudice pour le consommateur Iran-

, à (’eu x 
heures ot demie, un vio’ent incendie s’est 
déclaré dans une usine de poupées à Mon- 
h'17Lfpu s’est étendu sur une superficie de rentrant en France sans ayeun droit ct'san. 

j^e rcu s car eienau sia um. -. iu n,,,me SUDnorter les règles d’hvdieno imposée

varren.

Echos & Nouvelles

4 hectares et n’a pu être maîtrisé' qu’après 
trois heures d’efforts.

Les dégâts s'élèvent à 300.000 francs.
300 ouvriers sont réduits au chômage. 

Les causes du sinistre sont inconnues.

Des combats acharnés
continuent en Irlande

ün cortège ss^s h glace
25 victimes

Budapest, 15 février. — Près do Szeged, 
un cortège de noces voulut franchir avec. ,-. . - *

ia Tie-yn nrto r.ar la dre sur les marches étrangers la situation quequatre chariots lo fleure nsza pris par la ri^ nviôhq nvnnt la et. dn la riéveiimner 
glace. Les voitures atteignirent le milieu du 

et tout le cortègo fut englouti. On compte 
environ 25 victimes. .

Belfast, 15 février. — T.a capitale de 
rUlster a été aujourd’hui encore le théâtre 
de combats acharnés entre catholiques et 
'protestants. Il en est résulté- un grand 
nombre de blessés. La police, attaquée, a 

’ eu un agent tué.
Elle a riposté à coups de feu et a opéré 

aussi une charge à la baïonnette àu cours 
de laquelle un civil a été tué et plusieurs 
grièvement blessés.

D’après les premiers documents établis par 
le Bureau international du travail, il n’y a pas 
moins do 5.91 LüuO mutilés dans douze pays 
béfiigérâhts. Ces victimes de la guerre se répar
tissent ainsi :

France, 1.500.000 ; Grande-Bretagne, 1.170.000; 
Italie, 57O.OW) ; Pologne, 320.000 ; Etats-Unis, 
246.000 ; Tchécoslovaquie, 175.090 ; Autriche, 
164.000 ; Serbes, Croates. Slovènes, 154ÆtiO , 
Canada, 88.000 ; Roumanie, 84.000 ; Belgique. 
40.000 ; Allemagne, lAdO.OOO.

Cest- donc, la France qui a le plus grand nom
bre do mutilés, 100.000 de plus que l'Allemagne..

- —, .........--..........................  — n

On a voulu empoisonner 
un évêque

çais. »
D’autre part, la commission d’agriculture do 

la Chambre' recevra vendredi prochain les mi
nistres d o. F Agriculture. C 
sons-secrétaire d’Etat du Ravitaillement pour 
les entendre: au sujet do la question du blé.

COMMENT OPERERENT 
LES CAMBRIOLEURS DU BUREAU 

DE POSTE DE LA RUE VAUVENARGUES

En 1921 la France a dépensé en tabacs en
viron 1 milliard 535 millions de francs — soit 4 
millions 2b(l.UM francs par jour. Larînéo précé
dente, cette dépense montait ii 1 milliard 448 
millions, soit 87 millions de moins qu’en 1921.

Avant la guerre, en 1913. la vente des tabacs 
n’a.vait produit que 542 millions de francs.

Do 1913 ti 1921, les dépenses en tabacs ont 
donc-tout-simplement augmenté do près d'un 
milliard.

par- son héroïsme. En 1919, il fut l'un, des fon
dateurs de la Fédération des. volontaires étran
gers. ' ■ '

Lo colonel Angèll était. co'mmahàeur do la 
Légion d’honneur, il avait fait rée-ennï'ent toute 
ttnô série de conférences eh Norvège, peur célé
brer a ~ ’’ ““
•pendant

L'n ci 
(imente. 
dans la _______ . „ . . ...
grade qui lui avait été attribué ne fût pas en 
rapport avec celui qu'il quittait, il répon lit •

« Je n’ai pas perdu de galons. En .devenant 
lieutenant français, lo colonel Angell- s estime 
monte en grade ». »

C’est, un mot authentique et qui était ft rap
peler !

France -qu’il aimait, qu’il avait .rn<-e 
toit'-sa vie. ..........
: ferc coi naître. 1 élévation Je s.-s .'i-n- 
Commo on le félicitait do son entrée 
légion étrangère -en regrettant, cil’’-’ le

UN BDO’-HER D AUXERRE EST 
CONDAMNE

Londres, 15 février. — On mande de Rome 
au « Daily-Mâil » que peu de temps avant le 
commencement d'une messe célébrée à Avi- 
glono, à l’occasion du couronnement du 
Pape, un inconnu avait versé de . Parsème 
dans les vases, qui devaient servir à l’office.

Mgr Prévost, qui célébra la messe, se sen
tit pris d’atroces douleurs après la commu
nion. Toutefois, il demeura à l’autel jusqu’à 
la fin do la messe, puis il s’évanouit.

Grâce aux soins d’un docteur, on a pu le 
ramener à lui.

La police a arrêté le sacristain.

DOUBLE EXÉCUTION AU MEXIQUE

Mexico, 15 février. — Le général Antonio 
Ruiz et le capitaine Lugardo-Perez, de l’ar
mée fédérale, qui avaient été condamnés 
par le conseil de guerre pour rébellion, ont 
été exécutés ce matin.

IL TUE SON AtHE ET SE TIRE 
DEUX BALLES DANS LA TÊTE

Paris, 15 février. — Un drame de la jalou
sie s’est déroulé, ce matin, vers onze heu
res, 155. rue Haxo.

Le nommé Louis Lardier, 40 ans. demeu
rant à Sèvres; 11, rue Miohel-Lecomte, a tué 
de deux coups de revolver son amie, Juliette 
Chapotel, 36 ans, dome.üràht dans un hôtel, 
155, rue Haxo.

Làrdier s'est ensuite -tiré deux coups de 
revolver dans la tête. H a été conduit à'1’110-Berlin, 15 février. — Le Reichstag.

chancelier Wirth, par 230 voix contre 185 ■ de la justice.
w qhstnntmnâ. * Un® enquête est ouverte-

Berlin, 15 février. — Le Reichstag a revolver dans la tête. il a été conduit a riio- 
adopté un ordre dit jour de. confiance au ' pital Tenon, où il est tenirà la dispôsiiiôn.'

Les déclarations de récoltes 
des «ms

Auxerre, 15 février.' —- .Le tribunal cor
rectionnel d’Auxerre a condamné pour 
spéculation illicite, M. Barbalt'e,” boucher à 
Tonnerre, à un an de prison avec sursis, 
6.000 francs d’amende et à l’insertion dans 

„ -------- . . । les journaux du département et à l’afficha-
comnie on pense, assez rare existe | g0 qu jugement ù la porto de son domirilc, 
vit. nu (nneo. La Société d ahthro- la majrjè) au tribunal et dans. toutes les 

justices de paix de l’arrondissement de 
Tonnerre.

Les nègres blancs.
Depuis’'Batouala, il n’y en a plus que pour 

les negres qui sont noirs. Si nous parlions un 
peu des nègres blanc». ...’

■ («evic ruée, u------- —r---- , - -
cependant et- Alt au Congo. La Société d’anthro- 
poiogie de - Bruxelles i’élüdio actuelleriièiii sur _ _ lAf/ntonoanl . o’oot un »onr>n crHmnr\

d’aptitudes
1-v‘S.

albinos du Gorig-o ont les cheveux blonds, les 
yetix roses et la peau très blanche. Mais ces 
infortunés habitants d’une région tropfeafe 

.... . ........................... .  ....____  . ... ___ _____ " . ’ . ’ ।
chalumeau •oxiiyurtque employé par les mal-j du soleil ; leurs yeux n’en peuvent supporter

Cet appareil a celle particularité qu’il a 
une grande puissance ot peut couper dos tô
les d’acier de 30. centimètres d’épaisseur, 
mais on ne se sert guère d’appareils de ce 
genre que dans les régions libérées pour dé
blayer avec facilité les amas de feiTtiilles. 
Au'surplus, pour s’en servir —- car son nia- 

■■ nieraient est dangereux — il faut une très 
grande habitude. Lorsque, derrière la naroi 
de fer attaques se trouve unei secon deplaqiie 
des retours de flamme peuvent so produire 
et provoquer de violentes .détonations. ?

Or, il paraît établi que des déflagrations 
sourdes ont été entendues par les voisins au 
moment du cambriolage.’ Le -fait d’ailleurs 
serait invraisemblable puisqu’une couche do, 
gravier était intercalée entre les dejux parois 
du coffre-fort cambriolé.

Seulement, les malfaiteurs avaient pris la 
précaution, connaissant ce. danger, do prati
quer une ouverture qu’ils agrândiréiit à l’ai
de do cisailles d’acier très puissantes, -js 
retirèrent cnsu.te le gravier, puis ils décou
pèrent la deuxième paroÂ.du coffre aÿec leur 
chalumeau assez facilement.

L’enquête n’a pu établir jusqu’à présent 
la provenance des. tubes d’oxygène qui, 

| comme les outils, avaient été au préa'.-ible, 
j grattés ainsi que les limes .à l’endroit < es

___ _ _____ .... , Paris. 15 février. —. L’enquête menée par 
du Commerce* et le. le brigadier-chef Clément, de la,police judi-. 

élaircj au sujet du cambriolage, du bureau 
de poste de la rue'VauvenarguêS,-vient do- un sujet fort intéressant : c’est un jeune garçon 
nouveau de donner de nouveaux indices qui de 7 ans, giù, intelligent et doué c”; 
permettront peut-être d’aiguiller les rocher- tout à fuit excepJonneues pour la musiq.

Dno». 15 févrici. -- Le Syndicat général 
des producteurs de grands vins de la Côte- 
d'Or, après examen du nouveau projet de loi 
modifié sur la proposition de M. Barthe, dé
puté, sur lés-déclarations de récoltes, l’a ap
prouvé, mais a demandé qu’on '• ajoute les 
précisions suivantes :

1” ' Les coinmuhès ■ recevant des déclarations 
sous le nom d’un autre village où d’un cru ne 
leur apparténant pas devront adresser im dupli- 
ciita à (a commune intéressée ;

2’ Les déclarations des stocks antérieurs se 
feront comme les précédentes par catégories ;

3” Les receveurs buralistes ne pourront dé
livrer des pièces de régie que suivant les caté
gories et les quantités déclarées qui seront por
tées, au taux .des déclarations do récoltes ot qui 
pourront être communiquées par le receveur 
buraliste- à -toutes les associations viticoles ou 
commerciales

Le syndical demande on outre la création 
pour contrées à appellations multiples : 
Bourgogne, Bordelais, Champagne Anjou, 
d’un registre spécial pour les appellations ou 
d’un carnet individuel pour chaque récoltant. 
_____—----------- --------------------------  ----—

LUS STOCKS DE VINS

ches sur une piste intéressante.
Ces indications vont permettre de décou- _______  _______

vrir sans doute sous peu, le fournisseur du sont obligés, do so garantir contre Je-s rayons

I l’éclat. Leur vie ne commence que lorsque tout 
dort sur la terre ; les chats et les chôùettes 
sont leurs compagnons. Fait curieux : il arri
ve que des parente albinos donnent ie jour û 
des enfants .parfaitement noirs.

Ici, la modo de la jupe courte sfemblê finir 
ou près dé finir .Les- Françaises sont trop à la 
merci du couturier pour résister à co qu’il leur 
imposé.

Mais en Amérique il n’on va pas cio même. 
Il y a des protestations. Pour lu seconde fois, 
on un mois, voici que tes jeunes femmes amé
ricaines ont été exhortées par des féministes 
de marque à conserver les jupes courtes et a 
répudier les corsets. La doctoresse Mary G. 
Mac Ewen, de .TUniveisité du Nord-West, a 
déjà lancé un manifeste, voici quelques jours, 
suppliant les jeunes filles de porter leurs robe» 
plus courtes et do rouler le haut de leur bas 
un-dessous de l’o articulation médiane do la 
■jambe ».
- Aujourd’hui, la doctoresse Elizabeth fhilbery, 
médecin titulaire ù Vossar, proteste contre 
n’importe quelle mode impliquant un retour 
aux anciennes jupes longues, ramasseuses de 
bouc. ■ ■

Lo colonel norvégien Henrik AngeU, qui 
vient .de mourir, devrait être nommé « citoyen 
do Franco », ainsi que les Romains nommaient 
« civis romanus » tout étranger qui avait bien 
mérité de la patrie romaine.

Pendant la guerre, cet homme rare avait clé-

Le.« Journal Officiel.» publie pour la cam
pagne 1921-1922 lo relevé par département 
des stocks de vins existant chez lés niar- 
chnnils-eft gros. --------- - . r , , , ««. &___ ,. — - -------- - - —- Aliter : 53.578 hectolitres ; Cher : 40.410 ;! marques de fabrique ci. également a 1 endroit missionné de son grade de colonel dans l’ar- 
Loiret •-69.188 Nièvre : 61.663 ; Saône-et-i où le contrôle -vérifie cliaque année lu degré, mée norvégienne pour., s’enrôler dans ’a légion 
Loire : 181.589 et Voime : 52.759 | de résistance du où. amamA temienaat a »

UU 1U LVUWVIU vuniiv \ 
| de résistance du

UN TRAFIQUANT DE MONNAIE

Paris, 15 février. — La. police, judiciaire a 
arrêté à la gare do T Est. au moment où il 
descendait de l’Oricnl-Express, un sujet 
roumain, Jean Trandasiasco, qui était por
teur d’une valise renfermant 12.000 louis en 
argent, des couronnes autrichiennes et des 
marks allemands également en argent, du 
poids de 50 kilogrammes.

Les papiers trouvés .sur lui ont permis 
d’établir qu’il se livrait au trafic de l’ar
gent depuis assez longtemps. Il a été en
voyé au dépôt.

Le Conseil de guerre d’Alger a pondant.N à 
là peine de mort un indigène de LagKouat, nom
mé Salem, qui, le 23 avril-dernier, avait assas
siné .son fils adoptif, un garçonnet de 5 ans.

— La conférence des ambassadeurs a exami
né, hier, diverses questions relatives au traité 
de paix. La Conférence s’est .‘occupée de la 
question de la pension à aMüpr à l’ex-roi 
Charles. Une décision interviendrait: la semaine 
prochaine à ce sujet.

— Lo président de la République s’est fait 
représenter hier p>w le colonel <te Vaæuigne à 
la messe célébrée à la Madeleine pour les morts 
de la guerre avec lo concours des chant-ours do 
la Chapelle Sixtine.

Madame Milleraad assistait à cette cérémo
nie. ... -i— Contrairement à ce qu’un journal avait an
noncé, aucun attentat n’a été projeté contre le 
président de la République ot aucune mesure 
de sécurité n’a été prise.
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La séance au Reichstag 
au cours de laquelle Wirth 
obtient 35 voix de majorité

Berlin. 15 février. — La discussion sur 
?a politique du gouvernement s’ouvré à 4 
heures.

Après intervention de AL Hei^t, nationa
liste, qui rappelle que le chancelier avait 
posé la question de confiance très nette
ment tandis que l’ordre du jour déposé par 
les partis gouvernementaux sa contente 
d’appprouver les déclarations du gouverne
ment et de M. Sristien, socialiste indépen
dant, qui attaque violemment les mesures 
do représailles du gouvernement envers les 
grévistes, le chancelier fait la déclaration 
activante :

« M. iïergt m’a demandé comment il fal
lait interpréter l’ordre du jour déposé par. 
les partis gouvernementaux. Pour moi, son 
sens cist clair, et je le dis sincèrement : il 
approuvait les déclarations que le gouverne
ment a faites.

Quiconque prend aujourd’hui position en
vers cet ordre du jour doit se rendrej compte 
qu’il porte en même temps une appréciation 
sur l’ensemble de la politique du gouverne
ment. C’est cette appréciation que je vous 
demande, et alors la situation redeviendrait 
claire.

M. Groéner, ministre des transports, ex
pose en quelques mots au point de vue ad
ministratif les mesures disciplinâmes envi
sagées.

J a procédé à une vérification du résultat 
du scrutin primitivement publié sur l’ordre 
t’u jour de confiance. M. Loebe, président, 
a fait savoir que le nombre des votes favo
rables à Tordra dn jour de confiance est en 
r éalité de 220 et non de 230.

La majorité ministérielle-se trouve donc 
réduite de 45 à 35 voix.

Voici la représentation numérique des 
partis du Reichstag : socialistes majoritai
res 108, centre 72, nationalistes 71, populis
tes 65, indépendante 61, démocrates 40, com
munistes 26, populistes bavarois 20, ligue 
des paysans 4, hanovriens 2. Au total 469 
membres.

M. CHERON DEFENDRA LES VINS 
DE FRANCE

Paris, 15 février. — La commission des 
exportations des vins de Franco a offert, cet 
après-midi, sous la présidence de M. Ber
trand de Mun. un© " réception ayant pour 
objet de renseigner le public français et 
étranger' sûr la-,légitimité• des revendica
tions vinicoles.

Toutes les régions intéressées avaient en
voyé des délégués dont M. Faye, de Mâcon, 
pour la Bourgogne. Assistaient également 
à la réunion le ministre de l’Agi’ieulture et 
le ministre du Commerce, le président du 
Sénat ainsi que les sénateurs et députés 
des régions intéressées, notamment MM. 
Richard, sénateur et Tâsseyre (Saône-et- 
Loire) et un grand nombre de représentants 
étrangers.

M. Bertrand de Mun a exposé lé but de 
l’association. Il a montré que les vins fran
çais ne pouvaient plus parvenir sur les 
marchés étrangers à cause des barrières 
douanières et des lois de prohibition. L’ora
teur recherchant les moyens de pallier à 
cette situation si préjudiciable à notre grand 
commerce national, dit qu’il faut deman
der au gouvernement, une politique de pro
tectionnisme mieux comprise.

M. Chéron a assuré 1rs organisations de 
la manifestation que, dans le domaine qui le 
concerne, il ferait tout ce qui serait pessL 
ble pour défendre les vins de France qui 
ont toujours ét éîa gloire du pays.

*-------------- ------ -----------------------— .... n. ■■ . ■

LES TROUBLES EN ITALIE
Rome, 15 février. —- On mande de Fiume 

au Messagero qu’un inconnu a lancé une 
bombe qui n’a pas fait explosion contre 
les bureaux'de la policé.

L’individu, qui avait été arrêté, a été 
délivré par les; facistes. Ceux-ci ont en
suite incendié un vagon qui contenait des 
uniformes pour les agents de la police.
•——----------------- ---- - ------------------- .----- —

LA GUERRE EN TRIPOLITAÏNE

Rome, 15 février. — Suivant les journaux, 
dans les combats autour de Misurata, en 
Tripolitaine, les rebelles ont eu plusieurs, 
centaines d'e tués.

Les pertes: des troupes italiennes ont été 
légères, mais on déplore la mort d’un colo
nel et d'un capitaine.
——---------------- ----------------------- —-------

LUS MEURTRIERS DE M. DATO
VONT ETRE LIVRES A L’ESPAGNE

Berlin, 15 février. — La «Taeglische 
Rundchau » publie l’information suivante ;

Les deux espagnols inculpés du meurtre 
de M. Dato ont été remis à la gare de For- 
bach par la police allemande à la police 
française, qui les transmettra à la frontière 
espagnole pour les remettre à l’Espagne.
—........... .......... . ....<f-------------------------- --------- «

l N CONCOURS DES FEDERATIONS 
GYMNASTIQUES FEMININES A VICHY

Vichy, 15 février. — Une délégation de 
la fédération des Sociétés de gymnastique 
féminines de France est venue à Vichy pour 
s’entendre avec le Comité des Fêtes au su
jet de l’organisation d’un Congrès des so
ciétés de gymnastique féminine et des 
Olympiades qui doivent avoir lieu en sep
tembre prochain.
---------------------->-*** ---- -

DEUX PATINEURS NOYÉS

Lorient, 15 février. — Plusieurs enfants 
faisaient hier du patinage sur un étang, près 
de Gourin, lorsque tout à coup la glace se 
rc-mpit elles deux frères Gauthier, 16 et 14 
ans, furent engloutis.

Leurs cadavres ont. été retirés dans la soi
rée. 
■-------------------------------------------------------

PETITES NOUVELLES
>■ «H '*

La «Bwirfbs® de La Haye a repoussé pur 43 
voix contre 27 la motion socialiste tendant à 
supprimer la légation néerlandaise auprès du 
Vutincan.

— L’ex-roi. Man el et l’ex-reino de Portugal 
sont arrivés à Carmes hier à 10 h. 25 par le ra
pide de Calais-Méditcrranée venant de Paris.

— M. Raymond Poincaré a reçu hier une délé
gation des organisations de la semaine des 
vins et une délégation du Congrès de la Confé
dération Nationale agricole.

— Arrivée à Marseille il ya trois jours, une 
employée d'un ministère. Mile Marie Martel, 30 
ans, s’est sureidée au bord de la mer en se ti
rant. une balle de revolver dans la tête.

— M. Blanchard, commissaire spécial sur les 
chemins de fer de Paris à Orléans, à la résiden
ce d’Ortéans, est promu sur place de la pre- tuiAao.. xïlaxE* -à. la., nlacsua ftYxiimLûiaincilla
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SPGTtTS NEVERS

NIEVRE
A PROPÔS DES ARTISTES DU CENTRE

ALLIER

Le Sporting-Club viersonnais 
vainqueur à Paris

Le père Mimile préfère se pendre 
que d’ailer à l’hôpital

Hier F Amérique,..
aujourd'hui la France

Un tonnelier qui fit feu
Une ladière qui vendait de l’eau 

sont condamnés à Montluçon
Montluçon, 15 février (par téléphone, de notre 

«orrespondant particulier).
Audience correctionnelle du 15 février

Le- tribunal a-entendu Al.-Cantin, qui, le. 6 fê-
-'--y---. __  y____ ;_______-y 2;r.

,-vu.vd, tonnelier, à Montluçon, au sujet aune 
facture que celui-ci lui présentait et sur laquelle 
les deux hommes n'étaient pas d’accord.

•La discussion tourna au tragique et Bernard, 
à bout de ressources, n’hésita pas à sortir un 
revolver de sa poète, pour faire feu sur M. 
Cantin, négociant en vins, rue Racine, qui, heu
reusement, ne fut pas atteint.

Bernard fit de nouveau feu à bout portant, à 
deux reprises, les deux coups manquèrent. Ber
nard est poursuivi pour coups et blessures. Il 
est condamné à 2 ans de prison.

Le tribunal confirme ensuite le mandat de 
dépôt décerné contre Frédéric Fontenoy, GG ans. 
arrêté pour vagabondage, à Hérisson.

— Paul Boutillon, 31 ans, fermier, à Saint- 
Martinien, a 'été surpris, le 5 janvier dernier. 
Chassant en temps de neige, sur un terrain 
gardé : 25 francs d’amende et 50 francs de 
dommages intérêts.

— Mme Gaillot, née Filliatre, laitière, à Cosn»
me une vigueur de talent qui étonne les con- l’eau avant d’y mettre le lait, si bien que le 
naisseurs. -. ........................... ............... .......

Adieu les roueries du crayon,! les traits 
minces et un peu secs de la plume, les unes-' 
ses de l’eau-forte ou la touche onctueuse dè! 
là pointe sèche.

Pour être compris, il faut .parler net, et 
pour atteindre ce but il eut été insensé de 
caresser de pures et élégantes sirnouettes : 
il faut une technique forte, un dessin nétt-é- 
ment accusé, une opposition franche de 
blancs et. de noirs. Tout cela, A. Deslignè- 
res l’a réalisé dans ses bois or.nant les œu
vres d’auteurs modernes.

Le Groupe a confié l'illustration du cata
logue de sa XIV® exposition à A. Deslignè- 

____  ____ _____ ___ _ _ res et le public nivemais sera à même d’ap-. 
qui _ motivèrent votre démission de vice-prési- i précier le robuste talent de notre compa-

Hier, vers midi, M. Emile Embocheur, 67 
ans, retraité dos chemins de fer, plus connu 
à Nevers sous le sobriquet de «Père Mimile», 
a été -trouvé pendu dans une sorte d’écurie 
qui lui servait d’habitation, au numéro 20 de

Le Pavillon de Marsan vient de fermer ses
Vierzon, 15 février (de notre correspondant 

particulier). — Le match de rugby joué diman
che dernier sur le terrain d’honneur du Stade 
de. Colombes entre l’équipe première du Spor- „ ,_ „______ «mu».» <.«
ting Club Vierzonnais cl l'équipe réserve du Ha- la rue du Rivage 
çing Club de France fut l’occasion d’un vérita-1 Depuis lonatemns déiè te « Père Mimile » ble- triomphe pour les Viereonnais. C’est en ef-1 ireitretaLrétel . riri, °T’>’ 
fet, par 9 points (3 essais) à 0 que les Vierzon-1 .t,.™nd^s resso,jr^s C.1
nais furent déclarés vainqueurs des Parisiens. I Rft vft'nn’- dans i-nhho»bnn * n>Am_

Dès le début de la partie, Vierzori imposa net
tement son jeu et sa ligne d’avants eu la balle 
huit fois sur dix, aussi bien fr la mêlée qu’à la 
touche, ce qui permit à scs trois-quarts de faire 
assister les. spectateurs ù de belles descentes en 
passes.

Au Racing, moins de fougue et surtout une 
peur de se coucher sur les dribblings, ce qui 
permit à Vierzon d’envahir plusieurs fois les 
buts-raangmen et de marquer trots superbes 
essais.

Do belles phases de. jeu du plus pur classi
cisme émaillèi’ènt ce 'match très agréable à sui
vre ; remarqué, surtout au cours de la première 
mi-temps des passes rentrées et des trouées 
splendides des trois-quarts du Racing dont plu
sieurs furent arêtes in-extremis j et au coprs 
de la deuxième mi-temps, plusieurs ' mêlées 
avec départ au pied, à l’actif de Vierzon dont 
une surtout-, menée par les huit avant remonta. 
tout le terrain de jeu.

En résumé, c’est une des meilleures parties 
jouées par Vierzon, dont l’équipe tout entière 
a donné avec un cœur et une cohésion admira
bles et sans aucune défaillansee. Les dirigeairts 
du Racing et de nombreux spectateurs enthou
siastes yinrent spontanément présenter, la par
tie. terminée, leurs félicitations aux vainqueurs.

Après ce match, les équipiers vierzonnais pri
rent une excellente leçon en assistant à la ren-1 
contre Stade. Toulousain (II contre Raeing-Club 
de France (1). .- _

COBBIGNY CONTRE C, A. D. DE DONZï
Match disputé à Donzy. La partie très inté

ressante par suite du bon équilibre .des équi-. 
pes, se termina par la victoire de Donzy, par 
2 buts à 1.

LE CHAMPIONNAT DE L:ORLÈANAIS
En vue du championnat, 2* série, une ren

contre eut lieu dimanche, à Orléans, entre l’A.O. 
et le C.A. Pithivérien. Ce deriuer sortit vain
queur de l'épreuve par 2 à ü.

G. O. C. CONTRE VERSAILLES
L’équipe première du Club Olympique Creu- 

sotin, recevra dimanelië prochain, l'excellent 
quinze de Versailles qui compte dans ses rangs 
les étoiles du team militaire du 3* génie. Etant 
donnée la valeur des visiteurs, la rencontre pro
met d'être d’uti réel intérêt- et nombreux seront 
les Creusotins qui se presseront sur les lignes 
de touche, du coquet ground du parc des Sports 
et encourageront les elforts de notre grand club 
local qui consent de gros sacrifices pour arri
ver à: conclure des matches avec les clubs en 
renom.

Le coup d’envoi de cette rencontre, géra don
né à 14' h. 30 précises.,

FOURS : FOOTBALL ASSOCIATION
Union sportive : de. Fours,. équipe nïitxe, bat 

Saint;Honoré les Bains (1) par 2 à 0.
Union sportive de Fours (2). bit Saint-lLéger 

des Vignes (2), par 4 à 0. Saint-Léger joua à 8.
MALÊ^-ÏERBOISE ^PAR11? BUTS TAV^ ' 1...Ouverture, de la session de février d'ési- 
MALESHERBOISE PAR 3 BUTS A 2 gnation des secrétaires. - 2. Acquisition 'de 

Montargis joue sans aucune énergie et tout : l’immbuble ; S'avard .pour l’agrandiSisemeriî. ' de 
1 dominant constamment, gagne de justesse l’Ecole de Loire. — 3. Question du Gaz : èpm- 

niuniçatiori, — , é. T. taré____ ™
d’éclairage pour la foiu-niture de l’énergie éiec- 

. . trique nécessaire au fonctionnement des pdirtr 
™ te_ .... _ _ -- de la ' pes de l’usiiie.élçvatoire. — 5. Octroi ; remboîte

balle. Les buts monlargois sont marqués par renient de droits perçus sur les combustibles 
" ■ - - - . .. employés à la fabrication du pain de gtertfe

(année 1921).. — 6. Assistance publique ; servi
ces divers. — 7. Demandes de secours’ — 8. 
.Prix, Charrier ; attrmuiion ’de 192L — 9. Ques
tions diverses. - । neuienans moreau. Les•• eoraona <iu poeie

Conférences. — La 4’conférence mensuelle fie étaient tenus par des camarades dés dé- 
Tabbé Bourgoin, aura lieu jeudi prochain, i~ "■■“*- r-* ■> r,. .., .
février, au Clos. Saint-Joseph, à 20 heures 3ti,:..;

Vélo-Sport Nivernais. — Réunion des mem
bres du V. S.. N-, jeudi 16 février, à 20 h. -âO, 
au Café-do Paris.

'Ordrè du jour : Nouveaux membres ; — Bdn- 
quet et bal, derniers préparatifs. '.-J-

Location. — Le maire de la ville de Nevers 
fait connaître que le dimanche 19 février cou-1 
rant, à 9 heures du matin, il sera procédé, sur 
place, à là location de différentes parcelles de 
terre, à usage de jardins, dépendant de la pro
priété des. Visilandines (Entrée boulevard Vic
tor-Hugo).

L’école ambulante ménagère. — Nous por
tons à là connaissance de nos lecteurs que l’é
cole ambulante d’Enstignement Ménager de la 
Nièvre va tenir sa deuxième' session, à La Cha-

On sait què'celte Ecole, créée par lé : Conseil

j se voyant dans l’obligation d’entrer à l’hôpi- 
tal, il préféra se donner la mort que d’être 
réduit à cette extrémité.

Il avait profité de l’absence d’une voisiné, 
Mme Mardège Lévin, qui le soignait, pour 
réaliser son dessein que sans doute il avait 
prémédité depuis plusieurs jours, car à di
verses reprises, il avait di! : « Je n’irai pas” 
à l’hôpital ; j’aime mieux me tuer ».

Il fut trouvé pendu à une poutre au-des
sus de son lit, à l’aide d’une ceinturé de fla
nelle, ,par Mme Lévin.

Mme Lévin trancha aussitôt la ceinturé 
et étendit le corps du pauvre vieux sur son 
lit, mais malgré tous les soins qui lui furent 
prodigués, on ne put le rappeler à la vie. ’

Après que la police eut procédé aux cons
tatations d’usage, la dépouille du « F ère 
Mimile » a été transportée à l’hôpital général 
de sorte que le geste suprême du pauvre dé
sespéré ne l’a pas empêché de franchir tte 
porte qui l’effrayait tant.

LES MEDAIIAËS MILITAIRES
Nous recevons la lettre suivante, en réponse 

à lo. lettré de M. Saeripanti, insérée dans le 
Paris-Centre, du 4 courant :

Monsieur Saeripanti,
Je pensais que vous auriez compris le senti

ment auquel j’ai obéi en évitant do prononcer
I le nom d’aucune dés personnes qui furent mè- 
|léés à certains, .incidente-remontant' à 1912, et
dent et de membre de la 153® section "des'Mé
daillés militaires.

Néanmoins, je reconnais bien volontiers, que 
vous êtes, en droit de revendiquer uns large 
part dans, la création de cette section, a la 
quelle je pensais que vous aviez cessé de vus 
■intéresser, puisque, à. la suite des incidents 
auxquels je fais allusion plus haut, vous < ..vpz , , • >, ------- ’ ” n” i----- -abandonnée, sans égard pour son jeune de notre collaborateur Chevalines, ef ayant pour

. après lui avoir donné tous vos soms durant litre, le cimetière d Onlay :
(quelques mois... - | Comme membres du conseil municipal d’On-
| Vos droits de paternité étant ainsi reconnus, toJC nous tenons à dire que nous approuvons 
il n’en demeure pas moins que M. Dessagnd entièrement l’article du Paris-Centre, sur le 
fut le promoteur de notre groupement puisque cimetière d’Onlay. 
vous reconnaissez vous-même qu’il avait déjà1' D'”"’ -----
réuni un certain nombre de médaillés — hu>t 
si j’ai bonne mémoire — à l’époque ou com-mén- 
ça votre rôle.

Vous ayant ains:- rendu justice, crovez-moi. 
mon cher came rade, votre tout dévoué.

Lapertot,
Président de la 153* Section ., 

:des Médaillés militaires, fri

portes ; le succès de cette exposition de gra- i - 
vtiré sur bois ancienne et moderne a été. tel ' 
que 1’ « Illustration » de cette semaine ■ ou- vrier dernier, eut une discussion avec M. Ber 
yré largement ses pages aux virtuoses- du .nard. ' ...................
burin. C’est une joie sincère pour tous ceux- 
quï s’intéressent ' au mouvement .ariist.quu . 
régional de voir figurer dans un grand jour
nal deux do nos compatriotes : Fernand Cha- 
lândrc et A. Deslignères.

Fernand Chalandrc — bien connu en no
tre cité ofi il expose au « Groupe » depuis 
1902 — voit son œuvre répandue par tout lé 
pays. Moins curieux que le « Palais de West
minster », de Lefrère, mais plus* affirmatif, 
moins élégant peut-être -que la « Marquise » 
froufroutante de F. Siméon mais plus carac
térisé, son « Escalier de la Fontaine » à Ne
vers, est d’une belle et franche :venue.. La 
justesse des valeurs, la transparence des 
tons posent nettement dans l’atmosphère ce.
C<'ra-,nf in>Si-rCpV^'r1X » *veT8’ r; v ’ fc* Mmc oaniot., née riniatre, laitière, a Cosn» 

Dans le livic A.^ Deslignères, saffir* d’Allier, nettoyait ses pots et oubliait d’enlever 

lait qu’elle livrait-à ses clients était mouillé dans 
la proportion de 16 %. Elle est condamnée à 
15 jours de prison avec sursis, 2Ô0 francs d’a
mende, affichage et inserGbn.

— Mme PicaiMtet, débitante T à La Celle, 16 
francs d’amende pour défaut d'affichage.

— On appelle ensuite l’affaire de Domérat. 'Le 
18 décembre dernier, Mm. Sawlier et Magdbèn» 
se trouvaient, dans un débit quand ils v furent 
rejoints par deux jeunes gens qui, sans aucune 
provocation, les invitèrent à sortir dehors. 
Quand les deux tailleurs de pierre furent sortis, 
ils furent assaillis par leurs camarades de ren
contré. Aidés d’autres jeunes gens, les deux 
premiers agresseurs rouèrent de coups do pied 
et coups de poing les deux tailleurs. Non con
tents . de ' cela plusieurs des agresseurs frap
pèrent avec des. pieux de vigne, à tel point, dé
clare tin témoin entendu à 1 audience de ce. 
jour, qu’on aurait cru éntoïKlre frapper sur oes 
bêtes à l’abattoir.

Finalement, Marcel Lagorce, 23 ans, ouvrier 
maréchal, à Montluçon, saisit Sardièr par l’o-•) 
refile droite et la lui arracha, avec ses dents. 
Telle, est succintement rapportée l’affaire de 
coups venue à l’audience ce ce jour. Les plai
doiries seront prononcées et le verdict rendu ù 
quinzaine, a la demande d’un des deux défen
seurs qui préside, au nom de ses collègues em
pêchés par la maladie.

mérite agricole
Sont nommés : ' ' ’ " ' - ‘ ’

Fsem-œfé»'• A1M-. Louis Bnia, propriétaire, à
è 9»int wrintA“£usllP Dhargebœuf, cultivateur, 
à Sainf Pœfr,.»1011 * Jc?n ,Rclgtteron, étalonnier,Vm v“ ;SUr',S10ulG ; Louis Reinbert, 
Crenzierele-Neuf. ! Jt'a“ cult‘vat<’uri a 
i-'£-n»nU<irs’ “ M?1-’ Joan d’Aligny- de Château- 
Kegnault, proprietaire, ù Autrj-Issard ; Pierre 

mt4ayci’ au Bouritaud ; .. François Bai- 
tasso-t, agriculteur.,'ù Bellerivp-sur-AlIief . Pierre- 
i-erilion, agriculteur, à Autry-issaiti Léon 
Lianchet, agiculteur ù Escurolles ■

Louis -Bomteux, agriculteur, ù‘Busset ; Jean 
Lruej, exp- dilçur de volailles, à SAint-Geï.-main- 
oes-rossés ; André Carrère, secrétaire, générai, 
de la prélecture ; J.jtcques Carton, cultivateur, à 
Longes,; Joseph Cljiarnay, vitimilteïu-, à Creu- 
5*ef"le-Neuf ; Anloi’/u: Charlron; propriétaire ù 
.Montluçon ; Antoifin Goissdrd, - inslitütéur,’à 
bazeret. ; Jean Go/iyat, agriculteur b Jenzut ; 
Jean Daniel, niaîr/ de Durdat-Larequille ; Lau
rent- Delorme, horticulteur, à Creuzier-le-Vieux • 
Gilbert Dufour, mdtivateiir, à Target ;

Agnès Février, retraité du P.-L.-M-, à. Yzeu- 
re ; Claude Guillaume, cultivateur, ù Hauterive ; 
Pierre Imbert, agriculteur, à Loddcs ; Gabriel 
Jonnier,. propriétaire ti .Nassigny ; Louis Ju
lien, agriculteur à Saiht-Menoux Jeti'n' Lacariii. 
agriculteur à Moulins ; Ilippûlytq Durât, pro
prietaire au Vilhain ; Nicolas Màllçrct agricul
teur à Droituner ; Antoine Mat-hèt. cultivateur 
à Bresnay ; Guillaume Meunier,‘régisseur a Né- 
ris-les-Bains : Gaston Michel, propriétaire à 
Isserpent ; Mme veuve 'Marguerite Misseiw née 
Battut. propriétaire ù Moulins i-MM. Jules' Mo- 
lusson, viticulteur a Lignereffiesq; Antoine Ol
lier, propriétaire à Cussel ; Pierre. Palier, pro
priétaire, à Mcaulne ;

Jean Pétillât, contremaître il la maison Trèÿ- 
ve, à Yzeure ; Pierre Ray, maraîcher, à Chàs- 
senard : Jean Rondet, brigadier des eaux et fo
rêts à Voussac ; Michel Serre, propriétaire à 
Hérisson : Jean Siret, jardinier à Varcnnes-sur- 
Allier ; Gilbert Tuilhardat, propriétaire à Saint- 
Victor. . ' ,

triote.

Nous 
l’article

Adolphe.

ONLAY
LE CIMETIÈRE D’ONLAŸ

recevons la lettre suivante en, réponse A 
paru dans Paris-Centre., sous la plume

en dominant constamment, gagne de justesse
U. S. Ni. (3) BAT SAÏNT-SATCR 

PAR 4 BUTS Al
Le terrain boueux empêche lé Contrôle 

J ” ................................_ '_ ' ’ . _ .
Moreau, 3. et. Geoffroy, 1. Cordiale réception 
des Amis de Saint-Satur.
U S. M. (4) BAT A. S. M. (2) PAR 3 BUTS A 0

Match joué à Malesherbes. Au bout de 10 
minutes, l’U.S.M. marque un 1‘ but et renouvel
le par deux fois cet exploit. Bonne défense do 
Malesherbes. ~ .
A. G. PUISEAUX (1) BAT A. S. MIGNÊRES (1) 

PAK 2 BUTS A 0
Match joué à Puiséaux. Puiseaux marque 1 

but en chaque mi-temps.
G. A. V. BAT BRIARE PAR 3 BUTS A 0
La première équipe du G.A.V. rencontre la 

première équipe de l’U.S. de Briare sur son ter
rain du Chemin Penault. Dès la première mi- 
temps, le onze montarg-ois domine et Dufresne 
marque 1 but. Deux autres buts seront ajoutés 
par Dévoilé en deuxième mi-temps.

G. A. V. (3) BAT U. S. MIGNÊRES 
PAR 5 BUTS A 1

Le G.A.V. a devant lui une lourde équipe 
dont il ne triomphe qu’à force de tactique.

G. A. V. (2) ET A. S. SAINT-LOUIS 
FONT MATCH NUL (2 A 2)

Partie jouée à Montargis,-terrain du Château 
Blanc. Les deux équipes se révélant de force 
sensiblement égale ; ce match est suivi d’un 
goûta* amical 
----------------------- >—»♦»>—<—— ........

« Les Gars h i’AKIap » 
à Lyon

MONTLUÇON
Bagarre. — La police de la Vielllo Ville- a ou

vert une enquête sur une bagarre qui s’est pro
cuite mardi soir, vers 2 heures, sur le boule
vard de Cour tais, et au cours de laquelle le 
noinmé Faquet a été brutalement frappé par 
Jules R..., 19 ans.

Les accidents du travail. —- M. Ernest Sig- 
voire, 17 ans. travaillant à la Glacerie, et de-

I hieurant rue Denis Papin, s’est brûlé, à la main 
‘ gauche avec sa canne.

, , --------  . _ ----------- ' — M. Henri Godignon, 22 ans, aide, à l’usiner
lay, abonné dm Paris-Centre ; Bottlt.ot Saint-Jacques, demeurant rac Henriette-Four- -

. ».------ njer, jajsaj. rouiel> un essieu sur une voie.
; quand une autre de ces pièces se déplaça d’clle- 
mème-ct vint lui frapper le pied .gauche.

VARZY - - M. Eloi Moreau, 39 ans. ^manœuvre à l’u-
été blessé-par . unc’bavüre de métal à la paume 
de la main droite.

— M. Marcel Aubrun, 15 ans, aide a la Gla-
. cer’e. demeurant place des Trois-Ayards, s’est

_________ ____ ■ çpm- fanterie, tous deux morts à Salonique, a été blessé à l’index droit en travaillant sur une pla-
4. Traité avec la Compagriiê,: vraiment touchante. que.
i„ re.o,-----ievee;-des corps de'ces deux braves a ~ M-, Pierre Guillemard, 32 ans, homme d’e-

été faite à la gare le mardi 14 courant, à W lu^ouœ'droit en j
heures. Le corbillarrl coiiyert- dé couronnes^,, __ m„ Auguste Lary, 29 ans, ..mançeuwé a l’u- 
aux rubans tricolores <?.t <jé gerbes de fleurs sme de l’Air Liquide, demeurant quai Favières. 
était encadré par les sapeurs-pompiers a^aht. s’est blessé à la jambe droite en chargeant des. 
à leur tête leurs officiers : le lieutenant Lu- ' ’ 
cas, commandant la compagnie et- le sous- 
lieutenant Moreau. Les cordons du poêle

aura lieu jeudi prochaim 16 funts ; MM. Paul Fèvre, René, Besjobërï, 
’ *■ ’ "" ’ France Daudier et Montsinjon, un grand

blessé.
-_ .Marchaient en tête du cortègé une déléga

tion des Vétérans avec son drapeau et 1 le 
commandant Trameson, président, une délé- ________  _____ . ____  .
gation des Poilus Nivernais; sous la conduite -ans, ouvrier d’usine à Montluçon, ont circulé 
de M. François Prestat, vlcc-ppésident., . ‘ A

La messe a été dite par le curé de Cuncy 
el l’absoute par l’abbé Prégermain, curé- 
doyen.

Üne foule énorme assistait à cette double 
cérémonie.

Caisse d’énargne. — Séance du dimanche 12 
février : versements, 5.677 fr. ; rembourse
ments, .18.707 fr. 46 <

ENTRAINS-SUR-NOHAIN
cylindre.' — Nous ;re.eevons -la

Le temps. — Température mimma : + 3- ; 
maxima + 8”. Pression astmosphérique : 6 heu- 
rès du matin .754 mm. : midi 753 mm. ; 18 hem 
res 752. Frais le matin, beau et-nuageux.

(Communiqué par M. Perrot, opticien, 16, pla
ce Président-Wilson, Névcrs.i

Conseil municipal de Nevers. — Ordre du jour 
de la sçance du samedi 18 février 1922 .:

1. Ouverture, de la session de février ; 
gnation des secrétaires. — 2. Acquisition (de

Pour dégager notre responsabilité, nous dé
nonçons à l’opinion pub’ique le danger qui 
sera causé par le cimeCêre à proximité des 
sources des Cloux.

Partant de profondeur et par. suite de la 
direction du terrain désigné au transfert 
du cimetière, ces sources seront inévitablement 
contaminées. Les habitants qui viennent y laver 
chaque jour, emporteront 'dans leur linge les 
émanations du cimetière

Veuillez agréer.' etc. ' - '
Paul Fébvris, conseiller municipal d’On- î • • - • - •

Louis, conseiller municipal ; Michot 
Pierre, conseiller mtmiri^ài. -,

Réinhumation de poilus de' l’armée dO- ‘H’?0,
rient. — La cérémonie pour nos-soldats Fer- l't<J bless'- Dar une baxu-e de m6lal à ia Daj 
nanti Chevreau,, du ; 157® régiment d’infante
rie et Achille Liron, du 176° régiment d’in-

. rité-sur-Loife, du f mars au T juillet, 
c- 2

Généraljie la Nièvre, a pour but de donner aux ■ lettre suivante :
Les habitants de la rue principale de notrejeunes filles de la campagne, en une nériode 

relativement courte, l'instruction professionnelle 
agricole, qui leur est indispensable pour admi-

On attend le

s’est blessé à la jambe droite en chargeant des. 
tubes sur un wagon.

— M. Constant Granger, demeurant à la 
Prairie Chantemclle,. s’est piqué ù l’index droit 
après une bavure de métal.

Les contraventions. — En faisant usage du 
klaxon, dans la traversée d’agglomérations, M 
Louis Bindet, 35 ans, marchand de chaussures 
a Ainày-le-Château, et le conducteur de l’auto 
1736 F, ec sont attiré chacun une conrtavenlæn.

— Comme MM. Emile Berthelier, 38 ans, ou
vrier d’usine à Domérat, et Sioreau Gilbert, 41 ... ..... . . .y
de nuit sans avoir do lanterne à’leurs vélos, 
ils ont eu chacun une contravention.

— Non seulement sa voiture n’était pas mu
nie d’une lanterne, mais M. Jacques Martinet. 
49 ans, négociant à Commontry. la laissait sans 
nécessité sur la voie publique ; double contra
vention. ■. ■

— M. Pierre Mansat, 35 ans, débitant à Çom- 
mentry ; M. Louis Peaudecerf, 57 ans, cafetier à 
Massigny, et M. Jean Charbonnier, 43 ans, débi
tant à Maillet, ont laissé leur débit ouvert après 
Theure légale. Contravention.

-- Sur la place de Villefranche-d’Allier, M.. 
Jacques Basso, 24 ans, marchand d’étoffes à 
Montluçon, exerçait sa profession quand les 
gendarmes lui réclamèrent son récépissé de dé--- —--- X--- -----g.lHiUiulHLD ICI» ‘ U A

ville se demandent, avec juste raison, quand le eiaration de forain. Comme le négociant ne put 
nisfrer éeônomioùement teiîr rinMsën* et “tirrië'm scl.ylc.e cernai se déqidëra à faire passer ’ le . exhiber cette pièce, il j a eu contravention. ■ neüteur nn?H des differents nroduitl de À sur les gros morceaux de granit épar-1 _ A Amay-ic-Château. M. François Raclet, 42
fé»,no P ° differents produite du 2a Pjii,;s sur toute la largeur de la rue et' qui ans marchand ambulant à Meillard (Cher), 
. Le programme .des cours porte sur l’hygièm, ' ^Vpfé“10n P°“ =ferme.

On nous communique la note suivante :
Cette Société amicale d’épargne, d’excur

sions et de solidarité (déjà vieille puisque 
fondée en 1903) des originaires du Bournon- 

' nais résidant à Lyon, a tenu son assemblée 
générale, à son siège social, 7, rue du Garet, 
dimanche 5 courant.

L’assistance était nombreuse. Après le 
compte rendu moral et financier exposé par 
le président et le trésorier qui se félicitèrent 
des progrès toujours croissants de la société, 
il fut procédé à l’élection du conseil d’admi
nistration pour l’année 1922 ; les résultats 
furent les suivants :

Mme veuve Pierre Moreau (de Saint-Pour- 
çain-sur-Sioule), présidente d’honneur ; MM. 
jean Goutheraud (de Saint-Léger-sur-V’ou- 
zaricé), président ; Gabriel Perret (de Saint- 
Gérand-le-Puy), premier vice-président ; 
Jean Ray (dé Trézelles), deuxième vice-pré
sident ; Jean Beurrier (de Tlfiel), secrétaire; 
Claudius Duverger (de- Saint-Pierre-Laval), 
trésorier ; Jacques Augustin (de Moulins), 
secrétaire-adjoint ; Jean Berger (de Saint- 
Léger-sur-Y’ouzance), trésorier-adjoint.

Commission de contrôle : MM. François 
Verjat (de Malicorne), Emmanuel Gontier 
(de Fleurie!), Jacques Breland (de Saulcet), 

I Alexis Verillon (de Moulins), Charles Bou- 
cat (de Vichy), et Louis Bouculat (de Bour- 
bon-1’Archambault).

Commission consultative : Cette commis
sion se réunit le premier dimanche de cha
que mois, de 10 h. 30 à midi, au Café de 
Venise, 23, quai Jules-Courmont. La perrna- 
nenee est assurée par MM. Emmanuel Gon
tier, avoué à la Cour d’appel, Félicien Ver
jat, avocat à Cour d’appel et Gabriel Per
ret, ancien principal clerc de notaire, du 
Contentieux des Hospices civils de Lyon, 
premier vice-président.

La Société a décidé, en outre, de donner 
cette année un éclat tout particulier à sa 
fête d’été. Elle fait un pressant appel à tous 
les or-iginair.es de l’Allier habitant Lyon et la 
banlieue, non encore inscrits et les invite 
à venir grossir le nombre de scs adhérents. 
Ils trouveront là dans une atmosphère de 
sympathique camaraderie . cordialité et- soli
darité. ■
'l^XlA.'VV^'VVAY-VVVW^'VY'V'Vl'V'VVlAA.'V'WWWVWVVA/V'V'WV'VWXIl
MS- Voir naae 3. les THÉÂTRES ET CINEMAS par un boucher de la villa

économie domestique, laiterie, beurrerie, froma-, 
gerfe, aviculture, le poulailler et Je colombier, 
?Frénfei (̂rieultUre ?l jardinage comptai.;- __ <4UJHUU qu „ Ilu BOlt ueja
blé agricole, tenue ge la maison d habitation, produit d’accidents ou de bris de glace des de- 
confection .et entretien des. vetements, blanchis- vantures ■
sage et repassage du linge alimentation, cuï- .' u.. d. ples-
sine, préparation des aliments, composition do que toutes endommagées de la même façon divers menus, fabrication du pain, des ooh- - ’ . .. .. . - •> ■
serves, des boissons, service de la table, etc....

Pour être admises, les élèves doivent être 
âgées d’au moins 14 ans, les inscriptions sont 
reçues à la màirie. ou à l’école. La session se 
termine par un examen, où l’on décerne un 
diplôme aux élèves ayant obtenu le nombre de- 
points suffisants.

A cette occasion une exposition publique des 
! travaux de couture, de coupe, de mode, ete..,.;. 
sera faite à l’Ecole.

Etat civil :
Naissances. — Raymonde Renée X..., 1. rue 

de. Paris : — Raymonde Lourdin 1, impasse des 
Petites-Garrièrcs.

Mcès. — Emile Embocheur, 67 ans, 20, rue du 
Rivage.
MO.VVVVVWVWVVVVVVlVVl'VVVVVVVl'VVVVVVVVVWVVVVVVVWl

LE GANT PERRIN, dont la supériorité est 
depuis longtemps établie, reprend cette année 
ses ventes réclame suspendues depuis 1914.

La vente de la succursale ce Paris, a obtenu 
un tel succès, que cette marque n’hésite pas il 
faire un nouveau sacrifice pour faire profiter 
ses clients de province des mêmes avantagés.

Pour Nevers, la vente aura lieu jeudi, vendre
di et' samedi 16, 17 et 18 février, 

A LA FILEUS3 
6, rue Lafayette, Nevers

Voir les prix à l’annonce, 4" page.
: «VViVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVWrtAVVVVVVMAVVVVMI

IMPHY
Harmonie d’ïœphy. — Notre Société de musi

que d’Imphy donnera samedi prochain; à 20 h. 
et demie, salle de l’A.S.F.J.I. une soirée musi
cale en l’honneur de ses membres honoraires, 

, membres actifs et leurs familles, sous la diree- 
; tien de M. Claude Ricrorq, chef d’orchestre.

Programme : 1. Les Enfants de France, alle
gro,' par Parés ; 2. Poète et Paysan, ouverture 
sur l’opéra de Sùppé, arrangé par Dias ; 3. Bras 
besstis Bras ÜessOus. polka pour deux pistons, 

: par Legris ; 4. M Fée des Alpes, fantaisie, par 
Pares ; 5. Alméria, vaise espagnole, par An- 
drieu ; 6. Fier Soldat, allegro, par Andricu.

Cette charmante soirée 'sera terminée par un 
grand bal, avec brillant Orchestre,

Cette fête étant privée, les cartes seront exi- 
। gées à l’entrée.

Caisse d’épargne. — Opérations du dimanche 
12 février : versements 5.825 fr.; rembourse
ments, 312 fr.

LUZY
Un bœuf s'assomme. — Hier, place Vi Champ 

de Foire, 2 bœufs conduits à la bascule publf- ■ 
que, pris de peur au passage d’une automobile. Coups. — Edmond Pacault. 19 ans. a malme
né nièrent de tous côtés. Il'; 1,;.,rt extexte, ..ri:;

Eîfrayé par l’approche de quelques assistants. Enquête do la police et procès-verbal. 
। l’un d'eux dans sa course folle alla donner dei 
' la tête dans un arbre.

Assômée, la bêle a dû être achevée sur nlace.

Les roues des voilures et des autos envoient ' 
voler ces. projectiles de droite et de gaucho, et 
c’est un grand hasard qu’il ne se soit pas déjà 
vantures.

Les grandes routes de notre région sont pres
tes contribuables Hivernais, et en particulier, 
reux de l’arrondissement de Clamccy, qui en 
sont voisins, constatent avec surprise, que dans 
l'Yonne on trouve le moyen d'entretenir les 
roules sans entraver la circulation. Les bons 
nivemais, qui sont tout autant écrasés de 

-contributions, se voient obligés d’écraser ù leur 
tour les matériaux de leurs chemins avec, leurs 
chaussures, leurs roues de voiture ou leurs 

। pneus 1 -
। Le département possède cependant des cv.... 
I dres. mieux qualifiés pour cc genre d’opération ' 
et qui ont été achetés exprès. Il y a lieu d’es-. i 
pérer que le conseiller général du canton do 
Varzy, qui habile précisément Entrains, voudra | 
bien prendre la défense des intérêts de ses 
concitoyens et faire en sorte pour que le ser
vice vicinal de la Nièvre ne se montre pas 
inférieur ù celui des départements limitrophes.

Un abonné.
BRASSY

Société sportive. — 11 vient d’être fondé à ' 
Brassy, sous la dénomination de « La Morvan
delle Brassyc.oise » une -société ayant pour but 
de développer et faciliter la pratiqué des Sports 
et de la Gymnastique. ।

M. L. Séguin, instituteur, lieutenant pendant 
la grande guerre, chevalier de la Légion d’hon
neur, a été désigné à l’unaniinité ..comme prési
dent ; nul doute qu’en d’aussi bonnes mains, 
cette société prenne rapidement de l’importance 
et donne d’heureux résultats dans l’avenir. |

Nombreux sont déjà les jeunes gens qui se 
' sont fait inscrire comme membres participants.

Les membres honoraires seront admis en ver
sant une cotisation minimum de 10 francs.

Les membres bienfaiteurs, après un versement 
minimum de 20 francs.

Tout versement inférieur à 10 francs est ac
cepté pour le bien de la Société, mais ne donne 
droit à aucun titre.

Dimanche prochain, 19 courant, réunion pour 
le Foot-Ball sur le terrain mis gracieusement 
par M. Maurisso père, à la disposition des so
ciétaires pour leurs évolutions et exercices di
vers.

COSNE-SUR-LOIRE
Le cambriolage du bureau de poste de Mont

martre. — Nos lecteurs ont lu dans quelles cir- 
____ ' ' ’ . ’ - ’ — 

rondissement, à Paris, avait été cambriolé.
L_____  , ” " .

ment, receveur à Cosne, qu’il a quitté il y a uij 
an environ. Il avait laissé ici d’excellents sou- ■ 
venirs.

— Bien qu’il soit prestidigitateur ambulant, 
M. Raoul Greillier; 61 ans, originaire de Mont
béliard, qui se livrait à ses exercices à Cérilly, 
ne réussit pas à escamoter la contravention qua 
lui dressèrent les gendarmes pour ne pas avoir 
muni lo cou de son chien d’un collier.

Etat civil :
Naissance. — Raymonde Duterrier.

DIOÜ
La veine. — M. Jean Ramage, propriétaire 

aux Brosses, commune de Dioù, qui, fin pm- 
vicr, avait constaté, dans son armoire, la dis
parition de titres de rente formant un capital 
de 22.000 francs, vient d’avoir la joie de les 
retrouver à l’endroit où il les avait primit’i e- 

| ment déposés.
rim- I M. Ramage suppose que ces 'lires - ont été 

remis en place par une personne... repentante.
LE MONTET

Au sanatorium. — La commission de surveil
lance du sanatorium François-Mercier s’est réu
nie mardi matin dans une des salles de l’éta
blissement. M. le préfet asistait à la séance.

M. Moisson et la commission ont eu plaisir à. 
constater que les services se rapportant à 
l’alimentation sont dans un excellent état de 
propreté : les aliments, abondants et variés, 
sont très bien préparés et servis, La lingerie, 
les dortoirs, la chaufferie, enfin tous les diffé
rents services sont, maintenant complètement 
organisés et fonctionnent dans les meilleures 
conditions.

Après la réunion, M. Moisson a félicité le di
recteur et le receveur-économe pour la bonne 
tenue de rétablissement,

MAGNET
Conférence agricole. — MM. Dupont, directeur 

des Services Agricoles de l’Allier, et Gagat, pro
fesseur d’agriculture à Moulins, feront, le di
manche 19 février, à 10 heures, une conférence 
sur le renouvellement - des semences, l’emploi 
des engrais et le crédit agricole.

NEUILLY-EN-DONJON
Suicide. — M. Claude Bourrachôt, propriétaire 

à Neuiliy-en-Donjon, à mis fin à ses jours, dans 
une crise de neurasthénie, en se jetant dans ua 
puits voisin de son habitation.

VICHY
Association Amicale et Professionnelle de la 

Police. — Voici la composition du bureau de cet
te association :

--------  , ... , - Président : M. Chamay, sous-brigadier de la 
constances le bureau de poste n’ 23 .du 18‘ ar- Sûreté • vice-président : M. Gary, agent ; se- 
rénriccc"’?”*, “""te "—v-™---’*. crétafre-trésorier : M. Berlin, agent ; adminis-

Lo receveui-, MA Thévenot, étaiti précédera* tratcurs : MM. Morel et Fontaine, agents.
En vue des Olympiades féminines. — Une 

' | commission do la Fédération des Sociétés fémi- 
' Bines de gymnastique était hier à Vichy pour । 
fixer dtaocord avec le Comité dès Fêtes, 1e pro-1 

... _ ______ ri ’ . Tout al 
marché à souhait et l’accord est complot, qui

MONTE DE 1922) ...
.Voici la qomposiUoa des stations do moule 

des étalons nationaux dans fe détoarterheni de 
l’Allier :

Moulin.s (du 22 février au 10 juillçt. — Gala- 
, fron, pur sang, par Clrampaubert et Chaperon 

longe ; Hariy, demi-sang, par Madras 
Hérûdé ; Machssar, demi-sang, par’ Agnae 
Eamèse ; iour hik, postier; -, par Taulé 
Ho'.vsliam Perfomer ; Quoncubin, trait.

Bcvirbon-l'Archambault (du 17 février au 10 . 
juillet). — Journaliste demi-sang,, par Vcrlui- 

’sant el Petivillc : Rocher, postier par Loctudy 
et Véar ; Paquebot et Saturne, trait

Dompierre (du -22 février au- 7 juillet) — 
Troubled-Waters, pur satog,- par Meddler et 
Lock Die ; Hors d’œuvre, demi-sang. 
Ukase 1” et Hailey ; Esca, demi-sang. 
James Watt et Edimbourg ; Oito, demi-sang, 
par Etourdi et Anvers ; ■ Martyr,..postier, par 
Don Quich et The General ; Quingey, trait.

Lapalisse (du 20 février au 5 juillet-) — 
Naughty-Arüiur, pur sang anglais, par Mon 
Petiot et FEnsorceleusc ; J. C. K., demi-sang, 
par Champ-Aubert et Cherbourg ; Mitrailleui) 
demi-sang, par- Cronje et Volnay ; Séglin, pos
tier, par Hemé et Hudenneçk ; Quantilly, trait.

Hérisson (du 24 février au 3 juillet). — ' Quit- 
téùr, demi-sang, par Johan et Btriac ; la Ta, 
postier, par Derrien et Jacob ; Grateli, trait

Montmarault (17 février au 7 juillet). — Es
carpe, demi-sang, pur Oudinot ou Turf et Toc
queville ; Sornac-, demi-sang, par Horiem et 
Joli-Cœur ; Saint-Tliégonnec et Fapayé, trait, 

, Montluçon (du 22 février au 5 juillet^. -- 
Gaunllet. pur sang, par Nasturtium et Glove ; 
Etourdi, demi-sang, par Vindech et Divan ; 
Lauzun, demi-sang, par Norodum et Niais ; 
Réatimur, postier, par Kirsch et-Prince Noir ; 
Questorien, trait.

et. 
et 
et

par 
par

MOULINS
Conférence. — Les étudiants de Moulins orga

nisent, au profit du cerclé Entre nous., les Jeu
nes, une grande soirée de gala, le hindi 20 
février, à .20 h. et demie, salle , de. .l’Américain.

M. le cbahoinç.. Clément, ■l’œstô'riûn. si éj-iidis 
et si apprécié uti Bourbonhais, fera une cause 
rie-conférénee sûr! : Le corps au diie de Mont
morency, à Moulins, et la ClidpeUe du Lycée 
(histoire et description).

flotte conférence' sera suivie d'une partie mu
sicale et artistique, grâce au concours d'ama
teurs de la ville.

On peut se procurer des cartes aux librairies 
Place et Pain, Vériltaud, Révérât, Chambalous, 
Noël et Loiret.

Arrestation. — Condamné à un. mois do pri
son pour violences et voies de fait envers un 
agent des eaux et forêts, Auguste Rabanet, ti 
été écroué h la Mal-Coiffée, pour y ourger sa 
peine.

Trouvailles. — H a été trouvé : par M. Boel- 
her, maison Désamars, place d’Allier, un porte
feuille ; par Mme Gacon, 3, rue Régeinortes, 
un caehc-nez.

— Un manchon a été oublié chez H. Maxol, 
rue de la Flèche.

Ecole nationale de musique, — La seconde 
séance musicale éducative donnée aux élèves 
de l’Ecole et à leurs familles, aura Hou. lundi 
20 février, à 20 heures 30, à la salle des fête-, 
(14, rue Diderot).

Avertissement d’enquête. — L'administration 
des P. T. T. va faire procéder au doublement 
de l’artère téléphonique en toiture de la ru-.- 
de Bar-don, à Moulins.

Un tracé de celte ligne, indiquant les pro
priétés privées ou il doit être place ’es sup
ports, restera pendant trois jours oon.-.Ç m.jfs, à 
partir du 18 février, déposé à 'a ' mairie de 
Moulins, où les interéssés pourront preirtii. 
connaissance et présenter leurs ■•nser-.- ilions ou 
réclamations.

Protection de l’enfance. — L'asssmijFc- gêné- 
rate de la Protection de . Eoîa.me, qm 
avoir lieu le samedi 1$ février.‘.est reputee au 
samedi suivant.

Accidents du travail. — Alexis Moirtat, 39 e.ns, 
chauffeur, rue des Grèves, s'est contusionné le 
pied gauche en déchargeant. des fûts.

— -Joseph Turc, contrèmaîtrê ébéhistc. la- 
taosse, a été blessé à la jamlië.et au pied droits 
en manipulant une pièce de bois. ’ '

— Jean Vaudelin, 50 ans, menuisier, nie du 
Rivage, s’esti blessa à la main gaucho.

Les communications téléphoniques avec g a 
Belgique. — La. communication téléphonique en
tre la Belgique et le département de l’Allier et 
vice versa, a été fixée à 6 francs par conversa
tion de trois minutes.

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

vous apportera

de rEstomac
Si vous souffrez

«n soulagement immédiat
Remboursement garanti en cas 

de non succès. Toutes pharmacies

uuiw». — ÎJXer fl-fiocord avec le -comité aes reies,ne Mme Leguay et scs enfants, rue Pasteur. grammo do nog ^Uvales olympiades .
î?nmiûfft Hn lia yv'ihrtn of nrïviM-vprnfi 1. o . .1. ... 1»_______.1 ..,.x

MV'vvwvvvvvvvvvi'VA'i'vvvvvvvvvvvwvvvwvvvvvivvvvi'Vk fait prévoir de nombreux engagements et ïe. suc- reips (coliques J-
W Nos PETITES ANNONCES paraissent !» cés de celte fête qrn sera. U ctoUL nous l’avons , a sk to.

! mercredi et te samadi , dit. te ta saison IIP» æ inclH

AMÉLÏORATION DES RELATIONS PARIS- 
LISBONNE

Le train de luxe « Sud-Express » tpii a.al! 
lieu trois fois par semaine entre Faris-Quat 
d’Orsay et Lisbonne est rendu quotidien à par
tir du 15 février 1922.

Que do symptômes pénibles ou douloureux 
sont engendrés par la gravclle du foie nu des 
............... hépatiques ou néphréuques), 

à ses vertus cxhulsivesi- VICHY-CELES- 
e-st le meilleur lemt-ù-L

iginair.es
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Brodeuses berrichonnes
à l'ouvrage...

que vos mains de fée 
confectionnent un joli bonnet
Bourges, 15 février. —- Le comité de l'As

sociation amiestle des Anciens élèves de 
FEcoIo nationale, des Arts appliqués de 
Bourges et Amis des Arts, du Berry a, au 
cours de sa réunion du 11 courant, procédé 
à l’élection de son bureau.

Sont élus, pour 1922 :
Président, M. Eugène. Chaumcau ; vice- 

présidents,. MM. ‘Maréchal cl Duneufger- 
raain ; secrétaire, M.. Morillon ; secrétaire- 
ade-mt, Mthi Alice Ravmilt ; trésorier, M. 
Déniais ; trésorfer-adjoint-archiviste, M. G. 
'Pivolcau.

i.c.Comilé :a mis. du.point le projet de con- 
cours de. h coderas qui doit, accompagner l’Ex- 
position d’art appliqué du printemps pro
chain réservée aux broderies, dentelles, filet, 
tapisserie et tissus d’ameublement dans tou
tes leurs techniques.

11 met au concours la création et l’exécu
tion d’une pièce de lingerie (bonnet du ma
lin) et d’une, pièce d’ameublement (store) 
qui devra être exécuté dans l’une des tech
niques se rapportant à l’Exposition.

Ce concours sera largement ouvert à tous 
les artistes, artisans, de la région. Que nus 
brodeuses berrichonnes se.mettent. dès main
tenant à. l’envoyer.- Le.règlement sera publié 
dans quelques jours. Pour toute demande de 
renseignements, s’adresser au président, 34, 
a venue Jean-Jaurès, Bourges.

Au-cours do rassemblée générale du 29 
janvier, derniei cet actif groupement artisti
que, après avoir réélu la moitié sortante de 
son Comité,' a. , adopté pour 19.22 son pro
gramme. d’action ainsi conçu :

1° Exposition d'art appliqué pour le prin
temps 1922 (broderies, dentelles, filet, tapis
serie, tissus d.'amoublcment dans. toutes 
leurs techniques).. :

2° Concours de broderie cori cspondant à 
cette exposition (sujets imposés : un bonnet 

'île malin, un store).
3° Organisation;de plusieurs excursions ar

tistiques aü (cours; de.l’été..
4° Organisation d’une fête artistique.
5° Exposition d’automne (art et art appli

qué avec .rétrospectives de deux artistes ber
richons). .-

. Il est fort question do faire déclarer cette 
.active.société d’iitilité ^publique. Souhaitons- 
lui bonne réussite pour l’exécution de ses 
prùjftlp, ses sucoès d’ailleurs ne se comptent 
plus. Elle possède les sympathies du public 

.berruyer, . :

DANS L'ENREGISTREMENT

Par arrêté du directeur général de Penrcgls- 
trenaent :

M. Chablfi de la IKrbhnière, recnc-ur de 4* 
classe à Saiat-LégeivsoHs-Beuvray (Sadnc-et- 
Loiret), est nomnté. receveur -de 4- classe à Cor- 
meilles (Eure!........ .

M. Chaptns, receveur de 3” classe, à Saint-Ger
main du Plein (Saône et Loire) est nommé re
ceveur de 3” classé à Bànmè-les-Dames (Doubs),

M. Pinehon, receveur, de 3" classe à Artenay 
(Loiret), est nommé receveur de 3’ classe it Ro- 
■.TOi (Ardennes).

SAÏNT-AMAND-8ÎONTRCND
AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Audience du 14 février
au début de l’apfljeu.çç, M. Jean Lemoine, 

/rètü serment en guâiïfô do gendarme à che
val. affecté à là' brigade de Chàtcauncuf.

— Poursuivi pour chasse en temps prohibé, 
Jean-Baptiste JÔlivrt,' 48 (ans, cultivateur, à 
Saint-Gcrmain-des-Bois a été condamné à MO 
francs d'amende avec confiscation de son ar
me.

— Un délit de même nature étant reproché à 
Arthur Âuehère, 36 «ns, boulanger à Château 
maillant, eelui-lu est également condamné à 100 
francs d’amende. La confiscation de son ar
me a été prononcée.

— Maximilien. .Marin, 60 ans, originaire de 
Mantluçon ■ (Àllier), jounalier, sans domicile 
fixe, qui à déjà ènaoùrus de nombreuses con- 
ùeniuations, cçt .inculpé d’outrages envers la 
gciidai’merie. Un mois de prison et 15 francs 
i'aménde ‘pour lé délit’et 5 francs d'amende- 

pour ctHitraV&iîtîôn’ d’ivresso.
— .Bout .avoir-omis do .se munir d’une carte 

-d'identité, M-. • Léonce Ghassine,-42 ans, voya
geur -de commerce à Soulzais-le-Potier, Js’est 
vu. oondàmnei; .à. 16 francs, d’amende.

— Une jxiine de 25 francs d'amende a été in
fligée ù Mme Bougi as, boulangère .fi Germigny- 
rfixempt qui a négligé d’afficher le prix de ses 
mai-chandiseS. ■ g

— Eugène Petitjean, 39 ans. originaire do Li- 
gnères, comparait a t’nudienco sous l’inculpa
tion de vol de quatre draps de lit. au préjudi
ce des époux Andriaux .cultivateurs à Ligniè- 
res. Il nie le vol qui lui est reproché, mais les 
Jémoms entendus qui le reconnaissent, sont 
Très affirmatifs. Après le réquisitoire très sévè
re du Procureur de la République, l’inculpé est 
condamné à un an d'emprisonnement et fi 5 
ans d’interdiction de séjôui’,

—■ Justin Bon, 36 ans, ouvrier agricole, sans 
domicile fixe qui a été arrêté par la. police de 
Moulins se présente sous l’inculpation do vol 
avec effraction d’une.somme, de. 45.francs envi
ron au préjudice des époux Jeanpiérrc, culti
vateurs à Orcenais. Il prétend ne pas être l’au
teur de ce vol, hiàis les’cdristiitottons et les té
moignages entendus disent le contraire.

Après une belle plaidôiro de M” Nouvion qui 
s’expliqua sur les taras ile son client qui pst'at
teint de dégénérescence mentale et alcoolique 
invétéré, dont, suivant un rapport de M. le 
docteur Coulon, là resjionsabfiité serait forte
ment atténuée, le -tribunal le condamne à 3 
mois d’emprisonïièméftt; .

L’eudiénce est -levée.,

CHER LOIRET
BOURGES

SAONE-
&-LOIRE

Trois suicides en 24 heures 
Une mère et se fille 
et un jeune jardinier

Bourges, 15 février (de notre correspon
dant particulier). — Mardi après-midi, Mme 
veuve Lavaux, se rendait chez son fils Eu
gène, âgé de 24 ans jardinier, avenue Natio
nale. Elle le trouva pendu dans son grenier 
Malgré tous ses efforts, elle ne put le rame
ner à la vie. On ignore les causes de cet 
acte de désespoir.

— Ce matin, Mme Delarge, 64 ans, et sa 
fille Gabrielle, 25 ans, domiciliées 27, boule
vard de la République, étaient trouvées as
phyxiées dans leur chambre, auprès de ré
chauds de charbon de bois.

. Cet acte, do désespoir est attribué au cha
grin que ressentaient la mère et la fille de 
la perte de l’un des leurs tombé au champ 
d’honneur.

SOCIETE DE GÉOGRAPHIE

Le pétrole
Lundi soir, la Société de Géographie du Cher 

avait convié ses adhérents à une conférence sur 
le pétrole.

La question’, toute d’actualité, était traitée par 
un spécialiste, notre compatriote, M. Jean Chau- 
tard, docteur ès-scicnoes et géologue expert en 
terrains pétrolifères. .

Ce. qu’est le pétrole, comment il se forme, 
comment on . le découvre, la répartition des . gi
sements pétrolifères à travers le monde, la poli
tique du pétrole, même, telles furent les diffé
rentes formes sous lesquelles l'érudit conféren
cier examina la question.

Le pétrole a pris aujourd’hui une place pré
pondérante dans la vie économique ; il impor
terait que la France qui n’en trouve ni sur son 
sol, ni dans ses colonies (sauf peut être à Mada
gascar) prit des précautions pour assurer son 
ravitaillement.

L'Amérique qui en produit les 86 centièmes de 
la production mondiale l’absorbe et au-delà ; 
l’Angleterre a, pris position, depuis longtemps en 
mettant la main sur la production de l’Asie-Mi- 
neure : il ne nous reste que los gisements rus
ses vers lesquels nous puissions orienter notre 
politique pétrolière, à’ réussirons-nous ?

Au dire de M. Chautard et au train de la con
sommation actuelle, les gisements en exploita
tion seront épuisés en 30 ans : en admettant que 
d’autres gisements soient découverts, il ne .faut 
pas compter que leur rendement puisse excéder 
une période égale ; donc dans an demi-siècle, 
c’en sora fini. Par quoi le remplacer î la science, 
espérons-le, y pourvoira.

Cette conférence était illustrée d’excellentes 
projections,

ECRASE PAR UN ARBRE
Sancobs, 15 février (par téléphone, de notre 

correspondant particulier). — M. Emile Dérus. 
24 ans, cultivateur aux Dussats, abattait un 
arbre,. quand celui-ci lui tomba sur le corps et. 
lui fractura la colonne vertébrale.' La mort fut 
instantanée.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du Cf février

Bourges 15. février (Par téléphone de notre 
correspondant particulier). — Charles P..., dcini- 
cilié,' 29 avenue des Près-Le-Roy, est ce 
maréchal des.logis de gendarmerie retraité, qui, 
depuis quelque temps, ne vivait plus que d’ex- 
pédierits. Il est poursuivi pour avoir soustrait 
un bon de la défense do 1.000 francs à vue 
voisine. Le tribunal tenant compte de son passé 
et do sa nombreuse famille, le condamne à six 
mois de prison avec sursis. .

— Maurice Chevrier, dangereux reoris de 
^stice, 1 on et 1 jour do ' prison pour vaga- 

adage spécial.
— Rachci Bacillon, femme Larcher, domiciliée 

aux Bigarelles. 15 jours de prison par défaut 
pour abus de confiance.

Par arrête du recteur de l’académie de Paris, 
en data du 11 janvier 1922, -M. Ehanno (Jules- 
Joseph), ex-caporal eu 116° régiment d’infanterie, 
a été nommé, en exécution de la loi du 1'7 avril 
1916, concierge du lycée de jeunes filles de Bour
ges.

ïrf> lArnns. — Température -nuit, la plus basse» 
1,2 ; température jour à une t cure, 6' 
leur barométrique à une heure, 765 ' 
pions pour jeudi : nuageux à éclaircies 
lards et; gouttes d’eau par place.

(Observations de Al, l'abbé AIvrcuz). .
Etat cm: ;
Décès.. — Eugène 

tionalo. :

; bau- 
prévi- 

broui! ■

avenue Nu-Lavaux,

DUN-SÜR-AURON
EU PRIX DU PAIN 
VIANDE DE PORC 
dernier, le. prix du pain a

DIMINUTION 
ET DE LA 

. Depuis dimanche . 
subi une diminution de quatre centimes par 
kilo. Il est vendu maintenant O fr. 80 le kilo.

. La viande de porc a été diminue de 0 fr. 50 
par kilo.

La boucherie montre moins de bonne volon
té et les prix sont sans changement depuis 
longtemps déjà. .

VIERZON
Accidents. —- M. Désiré Génichôn, cantonnier, 

voulant enlever une traverse pour la mettre sur 
4in tas en réserve, cette traverse lui a échappé 
et lui est tombée sur le pied, causant une con
tusion.

— M. Louis Roux,-de l’usine Merlin, occupé à 
décharger une roue en fer, a reçu celle-ci sur le 
pied.droit. Contusion. .

— M. Alfred Bardin, ouvrier à l’usine de por
celaines Larchevêquc, s’est fait tomber un par
paing sur te bout, du pied droit.

— M. Marcel Lafosse de la Société Française 
do Matériel Agricole et Industriel, est tombé 
d’un wagon et s’est blessé , au genou droit.

Vol d’une bicyclette. — Jeudi soir, M. Robin 
Fillon, demeurant rue Etienne-Marcel, ù Vier- 
zon-Forges. ayant déposé sa bicyclette & la 
porte au café « Le Coup de Sifflet », ne la 

. retrouva plus quand il sortit.

H tente de se noyer
dans 50 centimètres d’eau

AspLUBE-sous-DuN, 15 février (de notre cor
respondant particulier). — Claudius Vache- 
ron, âgé do 41 ans, domestique chez M. La- 
brosse, propriétaire au. hameau do Laguy- 
ne, commune d’Anglurc-sous-Dun, a tenté 
de mettre fin à ses jours, en se jetant dans 
le ruisseau « Le Murry », profond à cet en
droit d’environ 50 centimètres. Vachéron 
aurait depuis quelques jours l’idée du sui
cide.

On découvre un squelette... 
Ne serait-il pas celui 

de M Guyard de Monteimet ?
Autun, 15 février, (de notre correspondant 

particulier). — Samedi soir, M. Rousselet, 
de Cussy-en-Morvan, coupait des broussail
les dans un taillis quand au bout de sa serpe 
il.ramona un crâne humain. Peu rassuré de 
sa lugubre découverte, il en fit part aux gen
darmes qui trouvèrent, non lom de cet en
droit, le reste du squelette. On croit se trou
ver en présence du cadavre de M. Guyard, 
de Monteimet, disparu depuis trois ans?

Une enquête est ouverte.

AUTÜN
Protestation. — Nous recevons la protesta

tion suivante que nous reproduisons sa»s coin 
mentaires :

« Les-soussignés marchands forains, tous pa
tentés comme tels, s’excusent auprès du public 
autunois de n’avoir pu vendre sur la place du 
Marché, fi la foire du 13 courant, par suite de 
l'arbitrairé de M. le maire qui nous a fait chas
ser par la? police, pour nous grouper au fond 
des halles, dans un. lieu sombre et infect, où 
le publie n’a pu nous trouver.

. » Cette façon de faire, absolument contraire 
.aux arrêtés préfectoraux, a pour but, non seu
lement d’empêcher là liberté du commerce, 
mais d’obliger lés consommateurs à se servir 
ichéz certains mercant.is qui, ne sentant plus 
aucune concurrence, feront toujours payer au 
prix fort, des denrées de qualité inférieure.

.» Le public jugera !
» Suivent dix signatures dé forains de Cha- 

Ion, Chagny et Beaune ».
Obsèques. — Les obsèques de huit braves tom

bés ou Champ d’hOnnéur ont eu lieu mardi 
après-midi, au milieu d’une foule énorme qui 
avait tenu à accompagner nos compatriotes à 
leur derniète demeure. La cérémonie religieuse 
eut lieu comme de coutume, ô la Cathédrale.

Au cimetière, MM. Pèrrucot, maire, et Gillot, 
avoué, ont prononcé doux éloquents discours, 
lé premier au nom de. la municipalité, le second 
au nom .de l’Ü.C.M.A. .

Accident. - - A la foire de lundi,, une vache 
devenue subitement furieuse, s’est jetée sur le 
nommé M... et l’a grièvement blessé à la tête 
et à la poitrine. Dégagé par des témoins de 
l'accident, M... a .été. transporté dans un.res-< 
taurant où. fi a reçu les soins d’un docteur.

EOUHBON-I.ANGY
Décorations posthumes. — La médaille mili

taire avec Croix de guerre vient d’être attri
buée fi titre, posthume à la mémoire de nos 
compatriotes dont le» noms suivent, lüoi-ts 
pour la France ,

— Philijipe Lambert, de Bourbon-Lancy. clas
se 1902, du 29* R: 1., tué au Bois-Brûlé, le 10 
décembre 1914.

— J.-M. Salignat, do Bourbon-Lancy, classe 
1897,- du 13* R. !.. tué en 1916.

— Joseph Blond ,de Bourbon-Lancy, classe 
1914, dit. 13’ R. I., tué en 1914.

— J.-B. Lacliouette, do Mtry-suit-Loire, clas
se 1910, dtt 13* R. !.. tué te 3 décembre 1914.

— Louis Heurt, do Ctonat-sur-Loire, classe 
1913, du 13* R. I., -tué le 26 mai 1917 au Mont 
Cornillet;

— Gilbert Gonneau, de Sainb-Aubin-sur-Loi- 
re, du 27“ R. I., mort des suites de ses blessu
res, le 6 o.vril 1915 à Commercy.

— Pierre Renaud, de Saint-Aubin-sùr-Loire, 
classe 1893, du 13 R. 1., tué le 17 novembre 
1914 au Bois Brûlé.

Caisse d’épargne de Charolles. — Séance du 
12 février :

Versements, 4.515 fr.; remboursements, £11 fr. 
95.

Station d'étalons. —1 La répartition dûs éta
lons du dépôt de Clùny a attribué cette année, 
à la staticn de Bourbon-Lancy : 1 pur sang ; 
G demi-sang : 1 trait, du 20 février au 7 juillet 
1922.

Cours professionnels. — M. Damereu, inspec
teur régional de renseignement- technique, fera 
une conférence publique a Bourbon-Lancy, 
mardi prochain.

Il so propose de voir auparavant, les profes
seurs actuels des cours professionnels, afin de 
leur donnr toutes indications utiles pour la bon
ne marche de ces cours.

. L’heure à laquelle aura lieu celte conférence 
sera fixée ultérieurement à son de caisse.

GHAUFFAILLES
Congrès des sapeurs-pompiers de 1922. — 

Les commissions chargées de préparer le con
grès des sapeurs-jipnipiers qui doit avoir lieu 
à Chauïfailles, réunies sous là présidence du 
maire, M. Lacombé, ont décidé que le congres 
aurait lieu.le 13 août, d’accord avec l’Union dé- 
■partemeiltâlé.' ;

BAUDEMONT
Vol. -Rendant la' nuit, des malfaiteurs se 

sont introduits dans la cour de M. Boulot Jean 
.puisatier aux Beluaes, commune de Baudemont. 
et lui ont- soustrait -une chemise d'homme, deux 
paires do chaussettes et quatre bauges de toile 
blanche. -

Ces effets étaient- placés sur un fil de. fer des
tiné à faire sécher, le linge.

LA COMELLE-SOUS-BEUVRAÏ
Accident. — M. Lagarde, boulanger, à. la. 

Gamelle, revenait dé tSaint-Didier-sur-Arroux., 
avec-un chargement de farine. En cours de rou
te, il tomba cle sa Voiture cl se brisa Une 
jambe. .

l’incendie à Rive-du-Bois 
qui détruisit une étable 

serait dû à la malveillance
Vrigny-aux-Bois, 15 février (de notre cor

respondant particulier). — Un incendie s’est 
déclaré dans la nuit du 11 au 12 février au 
domicile des époux Souville-Renard, au ha
meau de la Rive-du-Bols.

Après minuit, M. Souville fils était réveillé 
par tes crépitements du feu qu’il entendit 
du côté de l’èlable, contiguë à l’habitatipn. Il 
réveilla ses .parents et étant sorti, il l it que 
le toit de l’étable était embrasé.

11 sauva d’abord les bestiaux puis courut 
clicrcher du secours au. bourg.-Les .sapeurs-, 
pompiers et les habitants purent, à 4 heures 
se rendre' maîtres diu feu.

Grâce il la promptitude des secours, tes 
dégâts n’ont pas été aussi élevés qu'on au
rait pu le craindre un instant. Ils s’élève
raient à 10.000 francs et sont couverts en 
partie par une assurance.

On a la certitude que le feu a été mis. par 
une main criminelle, ce qui était, facile à 
faire : le mur do. l'étable était ch. mauvais 
étal et la paille ressortait par l'extérieur.

Une enquête est- ouverte et le criminel —- 
qui est connu — ne tardera vrriis’?iübl;iblé-. 
mont pas à être arrêté.

-——--- -

Les opérations du Conseil 
de révision dans le Loiret

Les opécalions du conseil de révision pour 
la formation do la classe 1.922 ci pour la 
visite des ajournés des classes 1919/1920 et 
19.21, auront lieu, savoir : ■ ■

lîtrangcrs au département. -- Le mardi 14. 
mars, à 14 heures, à l’hôtel de la Préfecture, 
à Di-Mans.

Arrondissement d'Orléans. — Artchaÿ, 'mer
credi 15, 10 heures ; Patay, mercredi 15, 14 II. À; 
Châteauneuf-sur-Loire, jeudi 16, 9 heures Jaî- 
geau, jeudi 16, 14 h. j ; Bcaugency, vendredi 
17, 10 heures ; Meung-sur-Loirè. vendredi’ 17, 
14 ii. il ; Neuville-auX-Boîs, samedi 18, 9 heures ; 
La Ferte-Saint-Aubin, lundi 20, 9 heures ; Ctery, 
lundi 20, 14 h. J ; Orléans-Est, samedi f tivril, 
9 heures ; Orléans-Nord-Est, samedi Ie, 11 heu
res ; Orléans-Ouest, Lundi 3, 9 heures ; Orléans- 
Sud, lundi 3, 14 heures ; Orléans Nord Oouest-, 
mardi 4,14 heures.

Arrondissement de Montargis.Montargis, 
vendredi 24 mars, 14 h. 1 ; Ferribsçg, samedi, 
25, 10 heures, Courtenay,“samedi 25, 14-X à ; 
Gliâteaurenard, lundi. 27,14 heures 4 ; Châtillon- 
Co.ligny, lundi 27. 14 h. J ; Lorrfe, mardi 28, 
10 heures ; Bellegardc, mardi 28, 14 h. è.

Arrondissement de Gien. — Gicn, mardi 21 
mars, 14 h. J ; Briare, mercredi 22, 9 heures ; 
Châtillon-sur-Loire, mercredi 22, 14 h. J ; Ou 
zouër-sur-Loire, jeudi 3, 10 heures ; Sully-sür- 
Lôiré, jeudi 23, 14 h. A. . .

Arrondissement de Pitkiviers. — Outarvllle, 
samedi 18 mars. 14 h. ÿ ; Pithiviers, mercredi 
29, 14 h. ?< ; M’alcsherlies, jeudi 30, 10 heures ; 
Puiseaux, jeudi 30, 14 h. i ; Beaune-la-Rolande, 
vendredi 31, 14 h. A.

■ Clôturé-.dés opér-ations : samedi 15 avril, fi 
14 heures: .

CHATEAÜRENARD
Grave accident. —- Mercredi matin, M. Jules 
Coursier. 29 «ns. venait de prendre son service 

à la scierie Dumaud, près de lu gare, lorsque, 
étant venu à glisser, il tomba le bras gauche sur 
la scie. Atteint près de l’articulation, perdant 
son sang en abondance. Te malheureux fut d’a
bord pansé par M. le docteur. Morice, puis con
duit d’urgence à l’hôpital de Montargis. On. ne 
peut encore se prononcer sur les Suites de cet 
accident. __

QUIERS
Enaule luxée. — Son .cheval s’étant emballé 

et là voiture ayant heurté un obstacle, M. René 
Boude&u, 34 ans, cultivateur a été précipité sur 
le sol. L’épaule gauche luxée, il s’est fait, con
duire à la clinique du docteur Nandrot à Mon’ 
ta.rgis.

ACCORDÉONS
Catalogue illustré 

en couleurs. Prix : 1 fr.
. DEBENIS,f., Brive Cotr^zt

® ■ ■ ■ . .’
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Giné-Pathé de f Orangerie
Cette semaine

GRANDE PARTIE DE CONCERT 
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MOULINS
Au théâtre..— Une tôümé® Ch. Baret,- orga

nisée,, sous les auspices des A nnales, donnera 
le samedi 18 février, au. théâtre liiuaicipal, 
Aimer, la pièce de M.-Paul. Géraldy qui vient 
de triompher à la Comédie-Française.

CAA'rlZ, DE P.4AMAM
Paris» 15 février. —, Le numéro 1.21.9.884 

gagne. 500.000, francs.
l.o numéro 268.603 gagne 100.000 francs.
Le numéro 1.856.346 gagne 100.000 francs.
Cinq numéros gagnent chacun deux mille 

francs’

HALLES CENTRALES DE PARIS
Du 15 Février

Cours m.oijcn au l.ilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1’ qualité. 4.80 ; 

aloyau, 1* qualité. 7.80- ; paleron, 1' qualité, 3.50.
Alouton. — Entier, 1’ qualité, 8.80 ; épaule, 1‘ 

qualité, 7.30 ; poitrine. 1” qualité, 5.00.
l'eau. — Entier où demi, l” qualité, 7.60. 
l'orc. — Demi-porc, 1’ qualité, 4.90.
VOLAILLES. —• Canard de ferme , la pièce, 

14.00 ; oies, le kilo, 7.00 ;■ poulets Chartres, 
11.CO ; poules toutes provenances, 9.75.

POISSONS. — Morue salée, le kilo, 2.60 ; 
carpes, 4’50.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
100 kilos, 160 ; pommes de terre Chair jaune, 54; 
pommes de terre chair blanche, 52.

.BEURRES. — Charente. Poitou, le kilo, 9-.5O ; 
Touraine, 9.20 ; Marchands, 7.50 : Normandie;.' 
8.00

CEUFS. — Bric. Beauce, le mille, 500 ; Bour
bonnais, Nivernais, 470 ; Touraine, 540 ; 
Etrangers, 300.

FROMAGES. — Gruyère, de 2.75 à 8.00 ; Can
tal, de 2..80 à 5.00.
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Dans votre Jardin
Semez des bonnes graines, car pour un franc 

que vous économiserez sur un achat de semences 
vous en perdrez vingt à la récolte.

La Maison AU COQ HARDI. 18, quai de la 
îgégisserie, Paris, qui s'est spécialisée dans la 
production des graines de choix, envoie gratis et 
franco son catalogue illustré n° 20 de graines 
potagères, fleurs, fourragères, arbres fruitiers, 
rosiers cl fraisiers, plantes vivaces, etc. De 
suite, envoyez simplement, votre adresse en spé
cifiant catalogue iv 20 et fuites venir vos graines 
sans tarder pour les avoir sous la main au mo
ment des semailles.
xôvwmvvwvvwwRvviwvvxvvv\\r nxvtivw vi v»BOURSE DE PARIS

Du 15 Février

3 %. 58.6ti ; 3 % amortissable, 69.; 3 t % 1914, 
87.25 ; 5 %, 78.85 ; 4 % 1917, 61.60 ; 4 % 1918 
non lib. 64,25 ; Ouest-Etat, 4 %, 312 ; Tunis, 

-tS?2, 266 ; Afrique Occidentale, 320 ; Ville de 
Paris 1899, 258 ; 1910 3 %, 250.25 ; 1912, 209.25 ;

. 1917 , 500.25 ; Banque de France, 5.600 ; Comp
toir d’Escompte, 932 ; Crédit Foncier, 810 ; 
Oblig. comm. 1903. 282 ; Oblig. Fonc. 1909, 
172 ; 5 il % 1917 lib., 271.25 ; Crédit Lyonnais, 
1381 ; Gbm. 1912. 167 ; Foncière 1903 , 308 ; 
Est, 632 ; Lyon, 819 ; Midi, 719 ; Nord. 915 ; 
Orléans, 883 ; Ouest, 629 ; Métro. 400 ; Nord- 
Sud,. 171 ; Suez. -5.690 ; Argentine 1900. 77.50 ; 
Espagne est., 152.40 ; Italiens J, 43.05 ; Japon 
1910 136,50 ; Russes 1867. 17.75 ; 1890 3 %, 
15.50 ; Consolidé, 25.50 ; 1891 3 %. 16.20 : Turc 
Unifié, 40.65 ; Briansk, 112 ; Rio-Tinto, 1266.

CHANGES
Londres, 50.38 ; New-York, J 1.55 ; Allema

gne, 5 3/4 ; Suisse, 225 ; Italie, 56 J ; Espagne, 
182 ; Hollande, 431 ; Danemark, 238 1/1 ; Suède, 
302' .; Belgique, ;95 3/8. ; Norvège, 192 J. -■

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié, d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de Madame veuve GAUJOUR, 
née Charlotte CLOIX, décédée au domicile de 
ses enfante, à. Beriïièr&s, le mercredi 15 fé- 
vrier,■ âana sa. 80» armée. Ses obsèques auront 
lieu le vendredi 17 février', à 10 heures du mâ
tin. A l’issue de la cérémonie, le corps sera 
traûsporté au cimetière d’Acliun, où aura lieu 
l’inhumation. De la part de Madame veuve 
paujour, sa fille ; Mademoiselle Bertlic Gau- 
jôiir et de toute ia famille.

♦♦♦
Vous êtes prié d’assisler aux Convoi, Service 

et EnteiTemont de Monsieur Léon DHUBERT, 
décédé, en son domicile, à Nevers, 32, rue de la 
Rotonde, le mardi 14 février, dans sa 32’ année. 
Ses obsèques auront lieu le vendredi 17 cou
rant, à 13 heures 30, en l'église Notre-Dame de 
Lourdes. On se réunira à la maison mortuaire, 
à 13 heures 15.

De la part de : Mme Leon Dhubert, sa. veu
ve ; Mlle Raymonde Dhubert, sa fille ; Mme 
veüvo Dhubert, sa mère ; Mmes veuve Pellet et 
sa fille ; M. et Mme Pellet, et leurs fils ; des 
familles Dhubert, Pellet, Rodier. Cossenet, Pria,

Vo,us .êtes prié de’ vouloir bien assister aux 
Convoi, Service et Enterrement de Madame 
veuve GUDIN, née Annette TACHÉ, décédée en 
son domicile, fi Nevers, rue du Banlay, r. 24, 
le mardi 14 février 1922, dans sa 55' année, 
munie des Sacrements de TEglise.
■ ; Ses obsèques auront lieu te "udi 16 courent, 
à 13 heures 45, en 1.église Saipt-Pie'-re, sa pa
roisse.

On se réunira fi la maison mortuaire à 13 heu
res 45.

De la part de : M. et Mme Fitché. ses père ci 
mère ; des familles Raymond, E’epoix telle c» 
M. Gudin, ses enfants, de' fees frères,' tu'urs, 
et toute la famille.

Il ne sera pas envoyé' de le tres ce fuir : i-art, 
le présent avis en tenant lieu.

SERVICES ♦ MESSES
Un service de quarantaine sera'célébré le sa

medi 18 février, à 10 heures, dans l’église de 
Saint-Ouën, pour le repos de l’ême de Made
moiselle Marie GUILLAUMIN.
. De la part de toute la famille. ______

Aooictzisie iWLaisoo %IAIIJLISTMTE
J NOUVEAUTÉS, CONFECTIONS POUR DAMES

8, rue Lafayette et rue des Merciers, NEVERS -i

Gabriel PLAÜLT & BffiNDE, Successeurs 1
5 ont l’honneur d’informer l’aimable Clientèle des Dames qu’ils
| mettront en vente incessamment, après inventaire, des articles | 
? à des prix exceptionnels j

et mauvaise circulation du sang 
lUSsullafÿ intéressants à signaler 

aux lecteurs

On est arrivé à employer, après pmificatioïi; 
une poudre naturelle trouvée dans certaines rC 
gions de Franco, alors qu’avant, guerre, on 1; 
recevait de Saxe et de Bavière, comme bas' 
d'une spécialité :

La l’ouàrè de VHôpilàl-(marque déposée "sa 
Ion la loi, le 16 avril ati Greffe du Tiibunaf- 
qui guérit après soulagement immédiat, les ai 
greurs, dyspepsies, gastrites, dilatations, gas 
tralgies, vomissements et tous les maux d’es 
tomac.

Les nombreuses guérisons dans la région ren 
datent utile de signaler cette découverte à ne; 
lecteurs.

M. Piot, instituteur fi Rians, qui, ayant tou' 
essayé sans résultat durable, a pris de 1 
DRE DE L’HOPITAL, nous autorise, dans uï 
but humanitaire, à signaler sa guérison.

M. Chédin, d'Aubinges, dit û qui veut l’en 
fendre : « Sans La Poudre de' l’ÇtépilaÇ-, deput. 
quatre ans, je serais mort. !» ’ •

Mme Lucas, sage-femme ù Moniigny, s’écrie ; 
« Mon père qui ne pouvait plus rien digérer, 
mange aujourd’hui des haricots rouges. ■>

Les attestations semblables à celles-ci ne tien, 
drâient pas dans ce journal.

Cette spécialité véritable découverte scienti. 
tique, régularise l'intestin. Plus de constipa
tion ; cite chasse la bile et rétabli une parfaite 
circulation du sang. C’est là le grand résultat.

Elle supprime tous les malaises causés pal 
unie mauvaise circulation migraines, insom
nies, congestions, accidents dus à l'âge criti 
que.

Pour une fois, on peut dire que les boches nv 
sont pas les seuls à faire quelque chose en Uié 
rapeutique. Nos lecteurs en trouveront chez leu; 
pharmacien, qui peut s’en procurer chez loue 
ses fournisseurs de gros.

Détail : PARIS, Pharmacie Eomale, 19, ru< 
Drouot ; Nevers Pharmacie Bernàmorit, rue dr; 
Commerce et toutes pharmacies, ou écrire à M, 
Larciie, pharmacien spécialiste, Les Aix 
d’Angillon (Cher), qui vous enverra ..un .flaçcg 
par poste (franco 7.70) avec tous renseignement;. 
gratuits.

Suprême Buteàu
apéritif Hygi^a'.^as et Rifraî ehissaat

BUTEAU fri G», Les BourdeLns (Glïerj
t.WWVl'VWVWV» V'IAAA/VTAAA-ViTt'VVl'WVi'V'WVVVy WWV4AVV,.

Manufactures Françaiseg

D'AMEUBLEMENTS
de Varennès-sur-Allier (Allier;.

Im COLLET-SBÉRIftüO
Fondée en 1870

Produit dans ses trois, usines, tout ce qui 
concerne l’ameublemetW:

Chambres,.salles à manger, salons. 
Cabinets do travail, literie, sièges, etc..

Garantit sans ' restriction ses'produits. ’
A basé tous ses prix sur ; - -.................

Ut BAISSE
que comporte la situation générale

Accepte en paiement à leur valeur, çu jour ; 
Bons de la Défense et Emprunt Français G %•.

CAT&LOGUE
gratis et franco sur simple demando

Le mieux est une visite aux Halls d'Exposl- 
tion de Varennes. Curiosité unique en France, 
comportant dix mille mètres carrés d’étalag.- 
et un choix immense composé de plus d’un mil
lier de mobilier complets, ordinaires, moyens e, 
riches.

ENTREE LIBRE
Ouvert tous les jours, dimanche compris.

BRODES JOBS ? 3^vous recevrez a|

I
ua magnifiqu& coH» de broderies dessinées sur ig 
très beau tissu pour I çbehnse de jqur, I chemise 
de nuit, I panulon el I cacKe-coiêèt taille daine. feS 
Les 4 articles de qualité sont envoyés sans FRS -B 
Irais â domicile, contre cemtcUrieméut de t3.35 
Vous recevrez Co plus ei sratuitement fespheatioh feg 
k» p.éidts de broderie. Eet-il offre:plus ayAnîagebse L. 
puisque I‘oq rembcûcse ei l’on i/eet put ealiefail? Lcriic

. Küèi wuhCw dc broderie, flOs tnhçnè;
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lehrfum 
delà tiameen noir 

Par Gaston LEROUX
XVII. - • TER-filètE-AVl-jVrURE’-DU VIEUX BOB 

tSuifc)

Il venait ctidreher des nouvelles de 
ÿon ami, le vieux Bob, ayant appris l’ac- 
i-ident.. Mrs Edith le rassura sur les suites 
rie l'équipée de ce. fantastique oncle et pria 

kê prince de (pàî’donner ' à son parent son 
«raour excessif pour le plus vieux crâne de 
Fhnniahité. f.e prince sotïrit avec grâce et 
î olitesse’qpand elle lui narra que le vieux

■ .b avilit'voulu le voler. .
— Vous relrouveiéz votre crâne, dit-elle, 

l a fond-de la grotte où il a roulé avec lui... 
■a.-a lui qui jne L’a dit... Rassurez-vous 
"ne, prince, pour votre collection...

Le pi-jnce d.errtand.u enboro des détails. Il 
semblait très curieux de l’affaire. Et Mrs 
Edith raconta,, que ronde lui avait avoué 
qu'il avait qûitté ié.d'ort. d'Hercule par te 
cherain du pinte qui cdminuniqùe avec la 

|ner.
" Aussitôt qu’elle eut... ajouté cela, comme 
je me rappelais Pcxpériencé du seau de 
Rouletabille et ;aussi, les 'serrures formées, 
les mensonges du vieux Bob reprirent dans 
mon esprit des proportions gigantesques ; 
ci j’étais -sûr qu’il devait en étee de même 
pour tous reux qui nous. èdl*

étaient de bonne foi. Enfin, Mrs Edith nous Le prince salua et nous quitta. Quand 
dit que Tullio l’avait attendu avec sa barque [ nous nous retournâmes, Mr Arthur Rance 
• ----- x — ^ait devant nous.. Il 'avait dû entendre toute

'cette conversation et semblait y réfléchir. Il 
avait, sa Canne à bec de corbiirédans la bou- 
che, sifflottàit, sé’-on son habitude, et re
gardait Mrs Edith avec une insistance si 
bizarre que. cellç-ci s’en montra agacée. : .

—- Je. sais, fit.la jèune femme,..' je sdis .ee 
que vous pensez. Monsieur... et je n’èu suis 
nullement étonnée... crôyez-le bien !...

Et cite .ser retourna, singulièrënieiit 
én-ervée, du côté de Rouletabille :

— En tout cas ! s’écria-t-elle, vous ne 
pourrez jamais .m’expliquer comment, puis
qu’il était hors de la Tour Carrée, il aurait 
pu se trouver dans le placard !...

— Madame, fit Rouletabille, en- regar
dant bien en fâee Mrs Edith comme s'il eût 
voulu l’hypnotiser... .patience et courage !... 
Si Dieu est' avèê moi. avant ce soir, 
vous aurai. expliqué ce que vous me 
mandez là..

xyiï^. --..Midi. Roi dés Epouvantes
Un peu plus lard, je me trouvais dans 

la salle basse de la Louve, en tête.h tête 
avec Mrs Edith. J’essayais de 'la rassurer 
en là voyant si impatiente et inquiète. ; 
mais qlte passa ses mains sur ses yeux ha
gards... et .ses lèvres tremblantes laissèrent 
échapper l’aveù d;e sa fièvre ; « J’ai.peur ! », 
(libelle. ;

Je lui demandai de quoi elle avait peur, et 
elle me répondit :

. — Vous n’avez pas peur, vous ?
Alors,'je gardai te silence C’est vrai, j'a

vais pe'ui- moi aussi. Elle dit encore :
— Vous rie sentez pas qu’il se passe quel

que chose ‘i
— Où ça î
— Où cfi ?' Autour.çle: nous 1 
ËUc haussa les épaulgg, 4

-à l’orifice de la. galerie aboutissant au puits 
pour.le conduire au rivage devant la grotte 
de Roméo et Julelte.

! — Que dé détours, ne pus-je m’empêcher 
de m'écrier, quand'il était -si simple de sor
tir par la porte !

Mrs Edfili. me regarda douloureusement 
et je regrettai aussitôt d’avoir pris aussi 
manifestement parti contre elle.

■ — Voilà qui est de plus en plus bizarre ! 
fît remarquer encore le prince. Avant-hier 
matin, le Bourreau de la mer était venu 
prendre congé de moi, car il quittait le pays 
et je suis sûr qu’il a pris le train pour Ve
nise, son pays d’origine; à cinq heures du 
soir.' Comment voulez-vous qu’il ait conduit 
M.vieux Bob sur sa barque la nuit sui
vante'? •ffiSrfl, il n’-était- plus là, ensuite, il 
avait vendu sa barque, m’a-t-il dit, étant 
décidé à ne plus revenir dans le pays.,.

Il y eut un silence, et puis Galitcli re
prit :

— Tout ceci n’a que peu d’importance... 
pourvu que votre oncle, Madame, guérisse 
rapidement de ses blessures, iet aussi, 
■ajouta-t-il avec un nouveau sourire encore 
plus charmant que tous les précédents, si 
vous voulez bien m’aidér à retrouver un 
pauvre caillou qui a disparu dans la grotte 
et dont je vous donne le signalement : 
<i caillou aigu de vingt-cinq centimètres de 
long et usé à l'une de ses extrémités, en 
forme de grattoir » ; bref, « le plus 
grattoir de l’humanité... » J’y tiens 
coup, appuya le prince ,et peut-être 
riez-vous savoir, Madame, auprès de 
oncle Bob ce qu’il est devenu.

Mrs Edith promit aussitôt au (prince, avec 
une certaine hauteur, qui me plut, qu'elle 
ferait tout au monde pour que ne s’égarât 
IjgM su. aussi jjrââaux gpaüûji#

vieux 
beau- 
spour- 
yotrc

je 
de-

. — Ah ! je suis toujours seule ! ..toute 
seule I èt j ai peur !

Elle sc dirigea. vers là. porte :
— Où allez-vous ? . . . . . .

Je vais chercher quelqu'un,- car je -ne 
veux pas rester seule !

— Qui aitez-vous cher ch ér ?-
— 'lc prince Galitch.
—- .Votre Féodor Féodorowilch ' m'êèriai- 

je... .Qii’en. avez-vous besoin ? Est-ce que 
je ne suis point là ?

Son inquiétude, malheureusement, gran
dissait au fur et à mesure que je faisais 
tout mou possible pour la faire disparaître, 
et je n’eus point de peine à comprendre 
qu'elle lui venait surtout du doute affreux 
qui était entré 'dans son âme au sujet de la 
personnalité de son oncle vieux Bob.

Elle me dit : «« Sortons 1»
Et elle m’entraîna hors de la Louve. On 

approchait alors de l'heure de midi, et toute 
la baille resplendissait dans un embrase
ment embaumé.. N’ayant point sur nous nos. 
lunettes • noires, nous dûmes mettre nos 
mains devant nos yeux pour leur cacher 
la couleur trop éclatante des fleurs ; mais; 
les géraniums géants continuèrent de. sai
gner dans nos prunelles blessées.

Quand nous lûmes un peu remis' de cet 
■éblouissement, nous nous avançâmes sur le- 
sol calciné, nous marchâmes en nous .tenant/ 
par la main sur le sable brûlant. Mais nos 
mains étaient plus brûlantes encore que 
tout ce qui nous touchait, que tout le mi
roir infini des eaux, cl aussi peut-être, pour' 
ne rien deviner de ce qui se passait dans

: redoutable que les ténèbres. Midi ! Tout re
pose et tout vit ; tout se tait et tout bruit.

.Ecoutez votre oreille : elle résonne comme 
une conque marine do sons plus mystérieux 
.que ceux qui s’élèvent de la terre quand 
monte' le soir. Fermez vos paupières ef re
gardez dans vos yeux.; vous y trouverez une 
Joule de visions argentées, plus troublantes 
qufc les fantômes de là nuit.

Je regardais Mrs Edith. La sueur sur son 
front pâle coulait en ruisseaux glacés. Je 
me mis à trembler comme elle, car je sa
vais, hélas ! que je ne. pouvais rien pour 
elle et que ce qui devait s’accomplir, s’ac
complissait autour do nous, sans que nous 
puissions rien arrêter ni prévoir. Elle m’en
traînait maintenant vers la poterne qui ou
vre sur la Cour du Téméraire. La voûte de 
celte poterne faisait un arc noir dans la lu
mière et, à l’extrémité de ce frais tunnel, 
nous apercevions, tournés vers nous, Roule
tabille et M. Darzac, debout sur le seuil de 
la Cour du Téméraire, comme deux statues' 
blanches. Rouletabille avait à la main la 
canne d’Arthur Rance. Je ne saurais dire, 
pourquoi ce détail m’inquiéta. Du hnnt- de sa 
■canne, ■ il montrait à Robert Darzac quelque 
chose que nous ne voyions pas au sommet 
de la voûtCj et puis il nous désigna nous- 
mêmes du .bout de sa canne. Nous n’enten
dions. point ce qu’ils disaient. Ils se parlaient 
en remuant ù peine les lèvres, comme deux 

.complices, qui ont'un secret. Mrs Edith s'ar
rêta. mais Rouletabille itii fil signe d’avancer 
encore, et il répéta le signe avec sa (ÿmne.

— Ôh ! fit-elle, qii’esi-ce.. qu’il me veut 
-encore ? Ma foi, monsieur Sainclair, .« j’ai 
trop peur ’. » Je vais tout dire à mon oncle 
vieux Bob, cl.nous verrons bien ce qui arri
vera.

la profondeur, do la lumière, Mrs Edith me- 
répétait : « J’ai peur t »

Et moi aussi, j’avais.peur, si bien préparé’ 
pur les mystéa.'s de la. nuit peur de ee graïaÙ-----
silence écrasant et lumineux de. midi 1 La5] Nous avions pénétré sous la voûte, et les 
clarté dans laquelle on sait qu'il se passe autres nous regardaient venir sans faire un 
quelque chose que l’on ne voit pas est plus lias au-deEuid./to nous. Leur immobilité était

étonnante, et je leur dis d'une voix qui sdniia 
étrangement à mes oreilles sous ceife voûte:

— Qu’est-ce que vous faites ici ? •
. Alors, comme nous étions arrivés è, côté 

d’eux sur le seuil de la Cour du Téméfairp, 
ils nous firent tourner le dos à cette cour 
pour que nous puissions voir ce qu'ils regar
daient. C’était, au sommet de l are, un écus
son, le blason des Là Mqrtôla. barré .du 
lambel de la branche cadette. Cet écusson 
avait été sculpté dans une pierre, mâintçnâht 
branlante et qui manquait de choir sûr la 
tète des passants. Rouletabille avait sans 
doute aperçu ce blason suspendu si dange
reusement sur nos têtes, et il demandait ù 
Mrs Edith si elle ne voyait point d’inconvé
nient à le faire disparaître, quitte à le re
mettre en place ensuite plus solidement.

— Je suis sûr, dit-il, que si l’on touchait 
à cette pierre du bout de sa canne, elle tom
berait.

Et il passa sa canne à Mrs Edith :
— Vous êtes plus grande que moi, dit-il, 

essayez vous-même.
Mais nous essayions en vain les uns et les 

autres d’atteindre lai pierre ■ ; elle'était trop 
haut placée et j’étais en train de me deman
der à quoi rimait ce singulier . exercice, 
« quand tout ù coup, dans mon dos, retentit 
le cri de la mort !» "

Nous nous retournâmes d’un seul mouve
ment en poussant tous les tçois une excla
mation d’horreur. Ah ’ ce cri •! cé-cri de la 
mort qui passait dans'le soleil de midi après 
avoir traversé nos nuits. Quand donc cesse
rait-;! ? Quand donc l’afl'reuse clameur que 
j'entendis retentir pour la première fois dans 
les nuits du Glandier aura-t-elle fini de noue 
annoncer qu'il y a autour de nous une vic
time nouvelle ?*que l’un de nous vient d’être 
frappé par le crime, subitement et sournoi
sement et mystérieusement.comme par la 
peste ? (4 suivre).
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du cuivre

Vie agricole
La Nièvre prospère dans ses vallées 

s’enrichira de ses montagnes La controverse de l'heure d'été
III

GÙANDRY-LE-FORTUNÉ
L'histoire -géologique et géogénique 

Morvan, que’nous avons récemment esquis
sée . dans' ces colonnes, laissait supposer 
que'le sous-sol de cette région, par suite 
des divers boulevei'aements dont il avait 
été le. théâtre, devait receler dans aon sein 
des richesses minières importantes encore 
qu’insoupçonnées. Cependant, nous n’au
rions pas osé affirmer aussi catégorique
ment que nous l’avons fuit, une semblable 
opinion, si dès découvertes récentes, dues, 
ainsi que nous l'avons déjà dit, à M. Gau* 
iron du Coudraÿ', n’étaient venues nous en 
donner une preuve palpable et tangible.

Ces preuves, rtüiacun est à mèmè de les 
contrôler, nott'e éminept géologue ayant 
eu l’excellente idée de faire un choix des 
plus beaux échantillons minéraux recueillis 
au cours de sèà recherches èt de les dépo
ser dans une des salles du Musée de Cia- 
mecy, dont, à l’heure actuelle, ils sont l’un 
des ornements les plus remarquables en 
môme temps qu’un instrument d’étude du 
plus grand intérêt (2). A ceux de nos lec 
leurs qui en auraient le loisir, je conseille 
vivement d’aller examiner ces documents 
uniques jusqu’à présent ; ite pourront ainsi 
sè rendre compte de l’importance et de la 
valeur des richesses enfouies dans notre 
région ’et, en divulgant autour d’eux ce 
qu’ils auront vu, créer un mouvement d’opi
nion favorable à l’exploitation des gise
ments nouveaux découverts si inopinément, 
exploitation qui pourrait donner à notre 
Morvan une prientetion industrieye que 
tant semblait devoir lui refuèér.

Çes gisements, dont la découverte est 
rédeavble aux travaux patients et inlas
sables de M. Gautron du Coudray, le dé
licat et charmant poète, si parties 
lièrement connu et cher aux Nivernais, 
consistent principalement en métaux pré
cieux, or, argent, cuivre, plomb, quoique 
a coté de ces quatre éléments prédomi
nants se rencontrent des veines de pierres 
précieuses, telles que opales (hyalite, gira- 
sol, feu et cacholong), cornalines, calcédoi
nes et améthystes, les satellites du dia
mant.

Au hameau de Grandry
Les lecteurs nous sauront gré, avant d’en

tamer l’étude proprement dite des minerais 
constituants ces gisements, de leur donner 
auparavant des détails sur la région for* 
lunée où fis se trouvent. C’est exactement 
au lieu dit « La Forêt », sur le territoire 
dû hameau de Grandry. A ceux qui igno
rent le Nivernais, disons tout de suite que 
Grandry fait partie de la commune de Dun- 
Sur-Grandry, l’une des quinze du canton de 
Châtillon-en-Bazois, dans l'arrondissement 
de Château-Chinon. Noue ne nous appe
santirons pas sur la situation géographi
que ni sur l’histoire de Dun-sur-Grandry, 
car nous n’avons qu’à renvoyer ceux que 
sela intéresserait, à l’érudite plaquette pu
bliée, il y â vingt-cinq ans, chez Mazeron 
frères, à Nevers, par M. Gautron du Cou- 
dray qui, certes, ne devait guère penser, à 
cette époque, que la monographie conscien
cieuse qu’il offrait au public lettré, servi
rait un jour de préface à une œuvre beau
coup plus vaste et plus glorieuse (3).

Signalons également que, quelques mois 
avant 1a terrible guerre de 1914-18, un jeu
ne journaliste de nos pays, Constantin 
Pierre, entreprenant, dans le Journal de 
la Nièvre, une étude sur les Richesses du 
Morvan (4), citait Dun-sur-Grandry comme 
l’un des territoires, avec ceux d’AUigny-en- 
Alorvân et d’Arleuf, les plus riches et les 
mieux exploitables. Notamment, il disait : 
« Dun-sur-Grandry le gîte recoupe des ro
ches éruptives anciennes. Les filons, dont 
l’un semble très puissant à l’effleurement, 
sont gangue de quartz, associé parfois à 
1a calcite, dans un magma kaolinfsé bleuâ
tre ; les veines sont ascendantes ; les frag
ments lustrés de miroirs de filons, provè- 
hant des saibandes et résultant des frotte
ments des épontes, indiquent pour te filon 
principal une fracture de toute profondeur. 
Ces filons contiennent des minerais sulfu
rés complexes • pyrite, chalcôpyrite, galè
ne, décomposés à la surface (peroxyde de 
fer) ou carbonates (malachite, azurite). Ces 
minerais sont nettement aurifères ; les 
analyses par coupellation ont donné des 
boutons de métaux précieux. Les filons 
semblent progresser en nuissance, en pro
fondeur, et les conditions d’exploitabilité 
sont extrêmement favorables ». Quoique 
üiohfàsément encore, Constantin Pierre, 
pressentait déjà une partie du secret 
Morvan;

Le filon argilo-quartzeux
Mais revenons à nos moutons.
Le gisement de métaux préciêdx 

Grandry est constitué par un filon pria-1 
cipâl àrgilo-quartzeux de 1 mètre à 1 m. 50 
de puissance environ, encaissé dans des i 
roches éruptives anciennes, porphyriques . 
et mierogranulitiques, chloritinées cl sou-! 
vent arénaeées, à proximité de ta grande 
faille séparative du Morvan. Son plonge- 
ment est d’environ de 45° au Nord et sa 
direction, environ 100°, recoupant des col
lines boisées de 350 mètres d’altitude. Le 
minerai qui compose ce filon ne pouvant 
être décrit brièvement, à cause de sa trop 
grande complexité, nous consacrerons no
tre prochain article en entier à son sujet, 
mois, dès aujourd’hui, il faut que l’on com
prenne bien qu’il y a là, « pour notre ré
gion, une source considérable de profits ». 
Avec de la bonne volonté, on arrivera peut 
être à secouer l’apathie de nos compatrio
tes et à réaliser, dans une cèrtaine mesure, 
ta quasi-prophétie de Constantin Pierre : 
« La Nièvre, prospère dans ses vallée, 
â’ènrichira de ses montagnes ».

Alerte »a Tessier.
1) Voir n* de Paris-Centre des 29 novembre 

8921 et 20 janvier 1922.
2) -Nos lecteurs pourront trouver la liste des 

minéraux déposés au Musée de Clamecy dans

se rendre compt 
valeur des richi

du

du

<10

Aurons-nous, cette année, l’heure d’été ? ■■■ surtout dans les régions où des rosées 
Le Sénat l’a supprimée : que fera la Cham- ------- - • *-*
bre ? Sa commission de l’enseignement par 
40 voix contre 4, vient de conclure au main
tien du statu quo. Par contre, la commis
sion dés mines penche pour une applica
tion moins généralisée et pluâ souple.

Evidemment, il n’y a pas, sur ce point, 
unanimité dans le pays. L’avance de l’heu
re, acceptée d’enthousiasmé par les villes, 
rencontre une forte opposition dans lès po
pulations rurales. Il est intéressant, à là 
veille du vote de ia Chambre, déposer 
les arguments des une et des àutjtès, soit 
d’après les polémiques, soit d'après tes ex
posés officiels.

Dans son rapport.au président .de la Ré
publique sur le projet de loi relatif à l’a- 
vapoe de Theure, on se rappelle que M. Cla- 
veillè, ministre des Travaux publics, invo
quait « la nécessité de réaliser l'économie 
do combustible maximum, surtout de ré
duire la période pendant laquelle les be
soins en force et en lumière sont simulta
nés, période qu’on appelle la pointe ».

Son successeur, M. Le Trocquer, minis
tre de,s Travaux publics, ne se déclare pas 
un partisan moins ehsleureux de cette me
sure pour trois raisons :

« La première, raisén d’économie ; la 
deuxième, raison sociale :: une heure de 
plus de jour dans la vie de l’Oùvrier et àe 
l’employé, ce qui est tout profit pour l’hy
giène et le délassement sportif ; la troisiè
me, raisop d’ordre national : l’économie de 
charbon réduit ta quantité de combustible 
que nous achetons à l'extérieur ».

L’usine réclame le maintien 
de lâ réforme

■ Cette économie, qui était d'environ 
millions en 1917, n’est plus guère-, aujour
d’hui que le prix du charbon a baissé, que 
des deux tiei-s ; elle n'en est pas moins 
appréciable. .

Dans les syndicats ouvriers, l’immerise 
majorité s’est prononcée pour l’avance dé 
l’heure.

Le syndicat de la presse sportive et tou
ristique a récemment voté un ordre du jour 
appelant l’attention des pouvoirs publics 
« sur les avantages de l’heure d’été ».

Grâce à cette heure supplémentaire, dit 
cet ordre du jour, l'ouvrier, l’employé, au 
sortir de l’usiné eu du bureau, peut pour
suivre son entrainement quotidien et goû
ter sur les terrains de sports les joies pures 
et saines de l’effort physique, alors qu’avec 
le régime de l’heure normale, il ne s’écoule 
pas assez de temps entre la fin du tra
vail et l’heure du dîner pour que les bien
faits de l’éducation physique soient assurés 
à la jeunesse des deux sexes. Pour ces rai
sons, considérant que l’heure d’été est ex
trêmement favorable ô la pratique des 
sports, qu’elle éloigne la Jeunesse du caba
ret èt l’arrache à la dangîireuse oisiveté de 
la rue, le syndicat de ta presse sportive et 
touristique exprime Tardent désir de voir 
rétablir l’heure d’été.

Mais les populations rurales ont fait en- ; 
tendre des réclamations, et lé ministre de 
l’Agricutture a cru devoir les signaler à 
l’attention des offices agricoles départe
mentaux, en leur demandant de lui faire 
connaître leur avis sur la question dé sa
voir : 1° si l’avance de l’heure légale doit 
être maintenue ; 2° dans l’affirmative, s’il 
n’y avait pas lieu de modifier la période 
pendant laquelle l’heure légale se trouve 
avancée de soixante minutes.

L’agriculture demande son abrogation
Les quarante premières réponses qu’il 

reçut des offices agricoles étaient défavo
rables au maintien de l’avance de l’heure. 
Elles faisaient valoir, notamment, qu’il y 
avait nécessité pour l’agriculteur de régler 
son travail sur l’heure normale, l’avance , 
présentement adoptée faisant commencera 
le travail de l’après-midi aux heures les 
plus chaudes et déterminant ainsi un sur
croît de fatigue et une diminution de ren
dement. La plupart ajoutaient que partout 
où elle est app’iquée, il en résulte beau
coup de gêne pour les relations d’affairés 
avec la ville et de très grands inconvé
nients pour la fréquentation régulière des 
écoles, mais que le plus souvent elle est 
tenue pour non-avenue. lés conseils géné- . . 
faux étaient invités par cette circulaire à l éob'fr 
s’arrêter sur ce problème. ? 1>1O vuu „„„vo

58 conseils généraux sur 72, ont réclamé! Madriers chons, ordinaires, le cent, S75 fr 
le retour à l’heure dite normale. Mais, par choisis 500 fr. ; ’ ■ ■
contre, l’assemblée des présidents des ‘francs ; choisis 280 fr. 
chambres de commerce a demandé le 
maintien de l’heure d’été. La chambre de 
Strasbourg est même allée plus loin : elle 
a émis le vœu que l’avance de l’heure lé
gale soit étendue à l’année entière. La 
chambre de commerce de Lyon a émis le 
même vœu.

Les chambres de commerce 
exigent l’application 

' La chambre de commerce de Paris a vo
té cette motion :

Considérant que l’avancement de l’heure 
assure à l’Etat et aux communes une éco
nomie annuelle, évaluée à une centaine de ___ „„ jv iui4 à<iui>
millions, mais, en tout cas, incontestable, ; penser de ses excellents ouvrages : Au Front, 
quel que soit son chiffre ; i Cris dans la Tempête et f*. G. (prisonniers de

Considérant qu’il n'est pas permis, vis-: guerre}. Brillant officier qïu, pendant la Gran-
nne'œnsidération* d? cet1 ‘ordre’ e^ bXiœ ^oir, ^hevMi^ de j^u^d’Har- ^s petite exploitants pourront placer leurs

vance de l’heure, on se rappelle <n 
veille, ministre des Travaux publ
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blanches sont fréquentes, qu’on peut ren
trer les fourrages et les moissons. Et te 
soir, quand, sous l’action du soleil, te tra
vail a une valeur triple, les ouvriers agri
coles veulent ie quitter à l’heure légale, 
mais faussement avancée, où les ouvriers 
de la ville cessent te leur. On expose ainsi 
de belles récoltes à périr 81 la nuit suivante 
est pluvieuse ». Enfin, les agriculteurs souf
frent de cette avancé dans les rapports 
avéc la ville voisiné, dont les bureaux sont 
ouverts ou fermés à des heures anormales 
pour eux ; iis en souffrent dans, l’horaire 
des trains matinaux, qui est modifié, et. sur
tout pour leurs enfants résidant en desi ha
meaux un peu éloignés et fréquentant l’é
cole.

Telles sont les raisons pour tesquëlles les 
campagnes se refusent ù accepter l’avetnce 
dé 1 heure.

Les partisans du maintien de l’heure d’été 
les réfutent ainsi •: o

L’argument de l’heure avancée du dé
part du train qui oblige les agriculteurs à 
sé lever plus tôt, à l’examen, est fragile ; 
outre que l’agriculteur ne prend pas le 
train tous les jours, il ne prend jamais le ■ 
train que lorsqu’il passe dans sa localité ; 
or, selon les localités, les heures du pre
mier train qu’il peut prendre sont très di- 
vèrses.

■ La fréquentation des écoles n’est pas mon , 
plus un- empêchement : dans les agglomé-( WQVa.. 
rations. exclusivement rurales, te préfet ; adresse, s'il lui impose un travail qui pré
posait modifier les heures d entrée et de sente des dangcrs p^rticuliei-s, sans prendre 
sortie des classes. Il en. pourrait être de certaines précautions élêmexitairès pouvant 
même pour tons es services oublies, ou les atténuêr. Mais il faut une faute dont la 
un horaire pourrait être établi en confor- ■ ‘ . . .. ”
mité des besoins locaux.

N'estecè pas déjà ce qui arrive ? Pour la 
campagne, Thème normale c’est l’heure du 
âôleil r- et c’est précisément de cette heure 
que les villes disgraciées essayent de ae rap- 
procher. Quant à l’heure légale, elle variait 
autrefois avec chaque ville de France ; à 
cette époque, l’heure de la gare était celte de 
Paris, et ça n’empêchait pas le blé de pous
ser. Les fuseaux horaires ont mis un peu 
d’ordre dans le calcul de l’héure, par rap
port à nos montres, mais une convention 
n’est toujours qu’une face légale de l'arbi
traire. Cas. innovations successives, en quoi 
cnt-ellra modifié les habitudes de nos agri
culteurs qui n’ont qu’un régulateur, l’astre 
du jour ?

la cbïifédération patronale d’Alsace et de ; pendamment de la faute du patron. Celui-ri

La question pour l'agriculture ne se pose 
pas. La paysan est;-habitué de fout temps à 
se lever quand il fait jour et à cesser son 
travail, soit à là tombée de la nuit, soit 
quand il éprouve le besoin de prendre du 
repos. Pendant la période d’été, le cultiva
teur emporte sa nourriture te plus souvent 
aux champs et ne rentre que son travail 
achevé. Et cela est si vrai que le cultiva
teur n’a bien souvent aucune montre. Si les 
besoins physiques né lui sont pas une indi
cation suffisante du moment venu pour pren
dre du repos, il se dirige d’après, Je soleil. . , . . „ . _ ______________
L'heure ne joue pas pour lui le rôle qu’elle sionnés par des machines mues par des 
joue chez l’ouvrier. ^--z—— =—.. -, . ..

Le rapporteur de la loi d’abrogation au 
Sénat, le reconnaît, qui dit dans l’exposé des 
motifs :

<< En réalité, la loi sur l’avance dé l’heure 
n’est pas observée, et ne peut être observée 
par les agriculteurs dont les travaux sont 
forcément réglés par le soleil ». î

Telle est impartialement résumée la con
troverse sur l’heure d’été.
■—---------- --------->-•♦»—«-------------------- —

BOIS

1E MOUVEMENT DE LA POPULATION

La France 
est une grande nation 

et veut le demeurer 
encore faut-il qu'elle ait 

des enfants

npêchement : dans les agglwné-
■clnsivement rurales, te préfet

Conférence de M. Viple à la réunion 
mensuelle de la Société agricole 

de Vichy-Cusset
La responsabilité des accidents de travail 

en agriculture est réglée par les principes 
généraux du Code civil (Art. 1382, 1383, 
1385).

Art. 1382. — Tout fait quelconque de 
l’homme qui cause à autrui un dommage 
oblige celui par ta faute duquel U est arrivé, 
à le réparer.

Art. 13K). — Chacun est responsable du 
dommage qu’il a causé, non seulement par 
son fait, mais encore par sa négligence ou 
son imprudence.

Art. 1385. — Le propriétaire d'un animal, 
ou celui qui s’en sert pendant qu’il est à son 
usage est responsable du dommage que l’a
nimal a causé, soit que l’animal fût sous sa 
garde, soit qu’il fut égaré ou échappé.

L’exploitant agricole qui emploie dans le 
travail de. son exploitation' un ouvrier, n'est 
responsable de l’accident qui peut survenir 
à Celui-ci que s’il y a faute de sa part, et 
c’est à la victime qui réclàme réparation du 
préjudice de prouver cette faute. Cette faute 
peut consister dans une imprudence ou une 
négligence. Par exemple : ii y a une faute si 
le maître oblige son domestique à accomplir 
un travail au-dessus de sa ioree ou de son

preuve incombe à la victime
Toutefois, cette faute est présumée vis-à- 

vis du maître lorsque l'accident a été causé 
par un animal lui appartenant, si, par exem
ple, lé domestique est blessé par un cheval 
ou par un bœuf. Dans ce cas, pour écarter 
la responsabilité, il doit établir que l’accident f-x , . . ... ...
provient d’un cas de force majeure.

Ceci est le droit commun et était le droit 
commun pour la responsabilité de tous les 
accidents du travail ,usqu’en 1898..

La loi du 9 août 1898, basée sur le --rin- 
eipe du « risque professionnel w a renversé 
le principe de la responsabilité pour les acci
dents du travail de l’industrie.

L’accident du travail donne de plein dr- it 
à l’ouvrier, le droit à une indemnité, .ndé-

®s comptes-rendus publies dans les journaux de des protestataires, 
te Ville, notamment dans le Clameet/cois et Vin- i Drt“ r
Upendanee tte ta Nièvre. - -

3) Cette monographie devenue très rare, existe 
mi Musée de Qainecy où elfe peut être consul
té.

4) Les Richesses du Morvan, articles parus au 
tewMl de la Nièvre, tes 17 et 18 janvier 1914. 
Une plaquette a reproduit l’essentiel de ces a.r-

• Scies),
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A NOS LECTEURS
On trouve « PARIS-CENTRE » ;

W A BfiARD (Nièvre), chez M. DELORME, 
buraliste.
W Au GUËTIN (Cher), chez aime veuve 

ROY, Luraliste.
WF A Nevers. le Journal PARIS-CENTR8 

est en vente à l’épicerie de Madame BOUCHARD 
ri m Mouêsse:
W A Varennes-les-Nevers, PARIS-CENTRE 

Ut en vente chez M. PASSERONS, buraliste.

te contrôle des opérations par le ministère
du Travail. __________________________ _

La loi entrera en vigueur dans le délai1 France dans le premier semestre de 1921. 
d’un an après' la publication des règlements Ces résultats méritent d’être étudiés de près, 
d’administration publique. car, dans-leur ensemble, ils attestent une

R est indispensable de créer des Mutuel- situation qui n’est guère encourageante. En 
les. On peut prendre comme modèle celle 
d’Indre-et-Loire, L’assurance contractée par 
cette mutuelle est à deux degrés. Les ris
ques assurés directement par tes mutuelles 
locales sont garanties par la Société Mu
tuelle Régionale des réassurance. Cette as
sociation assure :

1° L’assu!*é et les membres de sa famille).
-— 2° Les domestiques, aides ou journaliers. 
- 3° Les tiers.

En étendant à l’agriculturq le principe 
même du risqué professionnel, le législa
teur fera œuvre de justice èt d’utile pré
voyance. Comme le dit le rapporteur de la QÀSàYT/’ah rhl 0’7 nx?T»il « Z* Ixiio-rv «in.»».

Le « Journal Officiel » a publié les résul
tats du mouvement de la population en

voici les totaux, comparés avec ceux du pre
mier semestre de 1920, pour une population, 
qui se chiffrait par 39.209.766 âmes aureeen 
bernent fin 6 mars 1921 : ;.

1920
Mariages .. •.,. . 333;242 ' 
Divorces ...... 12.268 
Naissances .... 424.688 
Mort-nés ...... 19.823 
Décès ............... 356.728

Dès l’abord, on est frappé par la baisse . 
énorme de la nuptialité, qui tombe de 333.00Ù 

---------à- 238.060 : en un semestre une chute do 
séance du avril 1920 : « Lest bien sera presque 100.000, qui fait prévoir pour cette 
vir les intérêts de l agriculture nationale année une crise sérieuse de la natalité.
que d assurer à la main-d’œuvre qu’elle -Annutim «ara «s.-aL. Ai<m« 
emploie et dont elle a besoin plus qîe ja
mais, plus de. sécurité dans le travail ». 
—....... . 1 ■ 2> ....... . .... —„,w

Foires et Marchés 
de la Région

CORBIGNY. — Ventes faciles, 
coûte fermés. Les bœufs se sons 

> vendus jusqu’à 5.000 francs la paire, 
I les châtrons jusqu’à 1.500 fr. pièce;

1921
238.185

15.657
421.180

19.874
318.329

Au surplus, cette crise existe. Aiguë avant 
et pendant la guerre, latente depuis 1918, elle 
Va s’aggraver sans doute les prochaines an
nées, si nos pouvoirs publics ne trouvent nas 
les moyens d’endiguer ce mai national.

Pour lé premier semestre de 1920, l’excé
dent des naissances sur les décès était do 
67.940 ; pour le semestre correspondant do 
192-1 il est de 72.751. A vrai dire, cette amé
lioration n’est que fictive. Elle ne répond pas 
à un accroissement de la natalité, mais uni
quement à une diminution de la mortalité.

Une étude plus serrée du mouvement dé
mographique nous permet d’affirmer que surVif ÛJ SK 4 ÂS RM «£’1 mograpmque nous permet oauirmer que sur 

qu’à 2.300 fr. pi& ta® de j ^4tPn^m“tS Ü n’en est que 25, 
1.000 à 1.500 fr. pièce ; les laitons I ^mant s)x grandes régions, en bordure du

A ton c~ . ï__  _ _______  •_ . llTTi'vnal nnnirlon-tril /IA K 1littoral occidental, dé nos frontières Nord,’’*! 
Nord-Est, et Est, qui participent au mouve
ment ascensionnel. Dans les régions du cen
tre, il y a stagnation, — l’augmentation y 
est tellement insignifiante qu’on ne peut la 
considérer comme telle, •— tandis que dans 
une vingtaine de départements, presque tous 
du Midi, la diminùtiôn, malgré la guerre, 
malgré l’extraordinaire nüj tiaïité des années 
qui la suivirent, est flagrante... et honteuse.

Les régions prolifiques de la. France de
meurent la Bretagne, la Normandie (beau
coup moins), le Nord, l’Est, l’Alsace et la 
Lorraine. Sous ce rapport, trois dépar
tements rivalisent avec le Nord êt la Bre
tagne.

Pour la Bretagne, les surplus de naissan
ces se décomposent comme suit :

Côtes-du-Nord
Morbihan ......
Ille-et-Vilaine ..
Loire-Inférieure 
Finistère .......

poi vs, de 60 à 120 fr. pièce ; tes nourrains, de 
100 à 150 fr. pièce ; les porcs gras, de 150 à 160 
francs les 50 kilos vifs.

Le beurre s’est vendu 4.50 et 5 fr. la livre ; 
les œufs, 4.50 ta douzaine ; les fromages de

. .... uv IV a 12

francs pièce ; les dindes, 5 fr. le kilo ; les 
canards, de 8 à 10 fr. pièce ; les salades, 0.50 
ie piec. ■ les céleris-raves. u.25 te pied ; les hari
cots, 0.75 ie litre ; les pommes de terre, 5 ir. 
le double-décalitre.

AUTUN. — Foire. — La foire du 13 février 
était peu approvisionnée, néanmoins les bêtes 
à cornes se sont vendues difficilement : bœufs, 
vaches de boucherie, 8,50 à 2,75 le kilo ; les 
bœufs de trait, de 6 à 7 fr. la paire ; vaches, 
laitières, prix moyen, 1.700 fr.; génisses, 1.400 
fr.; très peu de veaux de boucherie. Cependant 
tes prix varient de 2 à 2,75 le demi-kilo. Porcs 
en quantité de 1,50 à 2 fr. le demi-kilo, soit une 
diminution sensible.

De nombreux forains sont repartis avec .leurs 
marchandises.

est imnutable ü une faute de la victime nn leb ^œul.s> 4.W ta douzaine ; les fromages deMtl,ne’ 00 yache’ 1 .?* 1-25, pièce ; les poulets, de Ü à 12

est responsable du fait seul de l'accident.
Une loi du 30 juin 1899 a étendu la d»?po- 

s’tton de cette lot du 9 août 1898 aux mci- 
4 >nts occasionnés par l’emploi de naehines 
agricoles, mues par des moteurs inanimés 
é* “* ’ ’ ” ■
qu’elles soient, occupées à*la Conduite fou au 
service de ces moteurs et machines. Est 
alors responsable dans tous les cas, l'exploi
tant du moteur, c’est-à-dire l’individu qui di
rige le moteur ou le fait diriger par ses nré- 
pnsés.

Mais deux conditions» doivent être rem
plies ; il faut qu’il s’agisse d’accidents occa- 

” ___  . . 5
moteurs inanimés, et il ne s’agit que des ac
cidents qui résultent directement de l’emploi

cette machine. Ainsi les pourvoyeurs char- l’uri ;

et dont s^t victimes, tes, persanes, quelles 5^®^ £
sainfoin, 200 à 220 fr.; vaille de blé, 48 à 50 fr. .

26 agneaux, de 2 à 2,10 la livre i; 48 veaux, 
de 2,85 à 3.50 ; 62 porcs, de 1.60 à 1.80 ; 52 va
ches grasses, de 1.175 à 1.300 fr. pièce.

BOURBON-LANCY. — -Marché peu approvi
sionné, mais acheteurs nombreux, œ qui a eu 
pour effet de faire augmenter le prix du beur
ré et des volailles. Prix stationnaires sur les 
autres produits. Voici les coure principaux :

Beurre, 5 à 6.50 la livre ; œufs, 5 francs la 
douzaine ; poules (gros), 20 à 30 francs la pal

lie la machine, de ceux qui sont causé® par dts,? I”francs l’une“dtad^i^uTfô îranra 
cette machine. Ainsi les pourvoyeurs char-:l’un ; pigeons, 6 à 7 francs la paire • lapins 
fiés d'approvisionner de gerbes la batteuse domestiques (gros), 12 franés ; (moyens), 9 fr. 
fait fréquemment des chutes. La jurispru- run ; choux, Ô.75 à 2 francs la pièce ; choux de 
dence a toujours refusé de reconnaître à ces Bruxelles, 1,50 le kilo ; poireaux, 0.15 l’un ; 
accidents 1e caractère d’accidents du travail r?Jn . le .’<haî?^ blancs, 1.10 le 
réoift dhf la. loi clp 189S , haricots uiélangés. 0.60 à 0.70 le litre :du 12 aîrij 1906 a étendu ta l^i8ta-!p0I“ de terre’ O’7ol°'80 le kUo’ 

tion sur la responsabilité des accidents du '
travail à toutes les entreprises commercia
les.

La loi du 18 juillet'1907 a autorisé les em
ployeurs agricoles à se placer, s’ils le veu
lent, sous ce même régime. Bien peu en ont 
usé. 

Enfin la loi du 15 juillet 1914 l’éténdit obli
gatoirement aux exploitations forestières.

Un projet le loi actuellement en discussion 
devant le Parlement et qui sera certaine
ment voté d’ici peu, étend le régime de la loi 
du 9 avril 1898 aux exploitations agricoles.

Si cette toi est votée, c’est le principe de 
la responsabilité qui est renversé : l’exploi
tant sera responsable dans tous les cas qui 
surviendront à leurs ouvriers.

Ce sera une nouvelle charge pour l'agri
culture, qui devra chercher dans l’assurance 
une garantie contre ce risque nouveau qu’on 
lui impose ; mais il y aura une certaine 
compensation en ce qu'elle sera à l'abri de 
ces poursuites en responsabilités fréquentes 
et de l’inquiétude continuelle qui en résulte. 
Enfin T’indémnité est forfaitaire, elle est fixée 
par la toi sous forme d’allocations journaliè
res ou de rentes viagères calculées sur le 
salaire.

Ce projet de toi a été très discuté : les uns 
ont opposé les charges nouvelles qu’il appor
terait aux agriculteurs obligés de s’assurer ; 
les autres ont répondu en montrant ta né
cessité qu'il y avait de protéger l’ouvrier 
agricole pour empêcher son exode vers les 
villes.

Pour éviter d’être trop; lourde, cette loi 
exempte de l’assujettissement obligatoire un 
très grand nombre, de: petits exploitants ; 
tous ceux qui cultivent une superficie de 
moins de 5 hectares ou dont le revenu impo
sable n’est pas supérieur à 600 francs et qui 
cultivent seuls avec l’aidé dé leurs parente 
ou d’un seul ouvrier. Ceux-ci peuvent du 

„„„ r— — - • . - — — — reste rentrer sous l’application de la loi par
à-via' du pays écrasé d’impôts, de mettre dé . Guerre, a fait sôn devoir et plus que son nne adhésion volontaire 

>> . * i . HAVAIT* PBPVntlPr rtfi In I nrrinn rl’hnnnnm' ot ... _ .

avec les convenances ou la commodité d u- ^y, bien jeune encore, a, déjà conquis unie 
ne catégorie de citoyens ; - l place 'glorieuse parmi nos meilleurs feivains.

Considérant qireh outré l’avancement de Le-livra qu’il vient de publier : Les propos de 
l’heur® présèfite, au point de vue de l’hy- Jacobus, ou les merveilles du Progrès,- nous 
giène matérielle et morale, des avantages prouve, combien il y a de souplesse,'dé.richesse 
incontestés • : et de variété dans son talent Je creiréis le

Dn’én rrœmArmufs industriels loùtfr faiblement en rééditant le cliché trop
usé : intéressant comme un roman. Bien des ouvriers et employés sont unanimes poui romans ne sont pas du tout intéressants, 

s en féliciter et le proclament à 1 envi par cent que l'on publie, quatre-vingt-dix neuf 
la voix de leurs associations ; - ■ / — ’ ’ ï : ” :

Que, d’autre part, les concessions offer*1 tew\ La proportion des livres ennuyeux est. cer 
tes par MM. lés mihœtrés des Travaux pd- ■-»>■*■
bücs et de l'instruction publique donnent 
tonte satisïactiôh; même aux convenances 

Demande le maintien de l’heure d’été 
avec les dates d’application proposées au 
gouvernement français par la Belgique et 

. T Angleterre, qui font disparaître même les 
! très légers inconvénients reprochés à cette 
‘ bienfaisante réforme, telle qu’elle a été ap
pliquée précédemment ;
r ’ ' * , . ’ " “ ‘ _ ____ ______  ____ _____ __ ____ ___

tinnnement dans la nuit du premier sanie- non plus, un pessimiste. Il a la gréce, il a le 

d’octobre.
Les arguments ruraux ont été particuliè

rement exposés dans le rapport présenté pu 
Sénat par M. Vidal, au nom de la com
mission d'administration départementale et 
communale chargée d'examiner la proposi
tion de loi de M. Louis Michel et de plu
sieurs de ses collègues, ai'anf pour objet 
l’abrogation de ta loi sur l’avance de l’hetP 
re en été.

Cette loi, disent-ils, gêne les travaux 
agricoles ; « Ce n’est pas dans la matinée,

RAON-L’ETAPE. — On cote départ : Ma
driers rèd a 12(15 le cent, 1* quai. 1.500 fr. ; 
2' quai., L250 .fr, 3* quai., 850 fr. ; pl(-mchcs 
12/12 le cent, tt quai., 1.225 fr. ; 2’ quai., 1.000 
fr. ; 3‘ quai., 61» fr. ; 4’ quai., 350 fr. ; 12/9 le 
cent 1® quai., 925 fr. ; 2“ quai., 750 fr. ; 3* quai., 
460 fr. ; 18/8 te cent, 1* quai., 800 fr. ; 2’ quai., 
650 fr. ; 3* quai., 400 fr. ; lattes le cent, 1' 
quai., 525 fr. ; 2’ quai., 375 fr. ; 3’ quai., 2/5 fr.

Parquet de 6 à 18 cm les 100 tn2. 1" quai., I 
1.150 fr. ; 2” quai, 1.050 fr. ; 3" quai., 900 fr. ; 
de 13 em. et plus, 1’ quai. ,1.125 fr. ;>2" quai., 
1.025 fr. , 3- quai., 875 fr. Planches RR I face, 
1® quai., 1.100 fr. ; 2* quai.. 1.000 fr. ; 3* quai., 
850 fr. ; plinthe moulurée large les 100 m2, P 
quai., l.toO fr. ; 2" quai.. 950 fr. ; 3» quai., 825 
fr. ; dïto étroite T quai., 1.100 francs ; 2’ quai., 

। i.v.jv u‘. ; 3' quai., 850 fr. Plancher rainé brut en i 
3* choix les 100 m3. 600 francs.

f ' Madriers nhons nrdinnirpe In cepl •
^chons ordinaires le cent, 170

' Poutrelles œiées 8/16 le m3, 15Ô fri ; 8/20.J 
10/20, 150 fr. !

Rastins 65/180. 65/150, etc., 155 fr. : madriers ' 
76/225, 8/23, etc.. 155 fr. ; chevrons 6/8, 8/8, etc., 
MO fr. ; sciages 4 faces 15/15 à 40(40, de 6 a 13 I 
de longueur, 160 fr. le m3.

Charpente Lorraine à la hache, dé: 14/15 à’! 
19/20 mil., le m3 équerre, 90 fr. ; 20/20.à 24/25, 
105 fr. ; 25/25 à 29/30, 110 fr.

bibliographie:
LES PROPOS DE JACOBUS

Maurice d’Hartoy n’est pas un inconnu 
. les lecteura du Paris-Centre. Nous avons 
eu te plaisir de leur dire tout le bien qu'il faut 
penser de ses excellents ouvrages : Au Front, 
Cris dans la Tempête et f*. G. (prisonpiers de

M. 
pour

et de variété dans son talent. Je croirais le

is du tout intéressants. Sur 
, . „ __ I au

I moins sont do vraies tartines de Mort au lec- 
tainêmenî nwfins forte dans la paroisse des phi
losophes. M. d’Hartoy qui. dans P. G., a mon
tré à quelle puissance de pathétique et de tra
gique horreur il est capable d’atteindre, rivalise 
aujouicThui avec Anatole France par l’étendue 
de son érudition, l’originalité de la pensée et 
la perfection de te, forme. Jacobus, vieux pro
fesseur d’anthropologie, rappelle M. Bergeret, 
mais lui est bien supérieur en élévation morale. 
Il ne ttirte pas avec les Soviets. La conclusion 
de ses délicieuses causeries est tout évangéli
que : « dit / si les hommes pouvaient apprendre 

- . - • . „ i à s'aimer ». Jacebus est railleur sans umertu-
Et insiste pour qu elle sent mise en fonc- me, ce n’est pas un gobeur, mais ce n’est pas: 

tinnnement dans la nuit dn premier sanie- non plus un pessimiste. Il a la gréce, il a le 
di d’avril jusqu’à la nuit du premier samedi sourire. Je me garderai bien de gâter ce beau 
- • ' , livre en l’analysant. Je me borne à dire : Lisez-

lié. JàeobuS fait des mois ce qu’un autre n’en 
saurait faire. Il sait comment il faut les rap
procher pour leur donner toute leur valeur.

Nottm ri otiüida verbum Reddiderit funetwa 
n»vum.

C’est nn merveilleux feu d’artiflœ. Certes, M. 
J. Chénier a eu raison de dira :

« L‘esprit R’ese tien qu’un bon sens ddtieat ». 
Pierre de Bhindas.

Maurice d’Hartoy. — Les propos de Jacobus 
ou les merveilles du progrès. Un volume in-lô. Ppjx . - - • ■
des Grands-Augustins. Paris, VJ1.

2.382
2.393
1.527
1.126
3.769

Total..
Pour la Normandie :

Manche ...........................
Orne ........ . ............ .
Calvados .......................
Eure-et-Loir .. t....... 
Eure ........... ....................
Seine-Inférieure ........

Total..
Pour le Nordi :

Somme ..........................
Aisne ..................... .
Pas-de-Calais ..........
Ardennes ............
Nord ...........

11.197

900
123
921
517
712

3.50C

6.67c

i.oa> 
2.23C 
6.1®.
1.214

10.1®LURCY-LEVY. — Veaux amenés 22, vendus 
20 ; 1* qualité, 3.00 ; 2" qualité, 2.50 ; 3« quali
té, 2.00.

Marché bien approvisionné. Beaucoup de ffiaf. 
chands forains. On cotait sous te Marché cou
vert ;

Beurre, 3.50 à 4.00 la livre ; tente, 5.00 la 
douzaine ; fromages du pays : vache, 1 à 1.20 
la pièce • chèvre, 0.50 à 0,70 la pièce ; beaucoup 
de volaille : poulets de-grains. 12 à 14 francs 
la paire ; gros poulete, J8 à 28 fr. la paire ; 
dindes, 50 à 65 francs, la [«ire; oies, 40 à 5v fr. 
la paire ; canards, 12 à 18 francs la paire ; pin
tades, 12 à 16 francs f apaire ; pigeons, 2.50 a 
4 fr. la paire ; lapins domestiques. 8 à 14 fr. 
pièce ; lapins de garenne, 5.50 à 7 fr. pièce ; 
pommes de terre, 0.40 le kilo ; le double-décali
tre, 4.50 à 5.50 suivant qualité ; petites pommes 
de terre, 2 à 3 fr. le double-décalitre ; pois, 
1 à 1.25 le litre (blanc ou rouges) ; le double- 
décalitre, de 15 à 18 francs.

Baisse sensible, en général.
SANCOINS. — Marché du 15 février. — Veaux 

85 amenés, à : 1° q., 5,90 ; 2’, .5.70 ; 3’, 5.40. au 
kilo ; moutons, 59 ; 4,10 4,90, 3,70 ; notes. 62. 
à : 3,70, 3,50. 3,30.

Poulete. 130 paires, de 22 à 30 fr. la paire • 
dindes, 40. de 80 à 95 fr. ; oies, 55 paires, de 60 
à .75 fr. lapins,. 80 pièces, de 8 à 17 fr. pièce ; 
beurre, 180 kilos, de 10 à 11 fr.; œufs, 250 dou
zaines, de i à 4,50.

LES AIX-D’ANGILLON. _________ ____
vrier 1922. — Froment, te quintal, 64 à 66 fr. ; 
Marsèche, 68 à 70 fr.; avoine, 56 à 58 fr.; pou
lete, la paire, 30 à 40 fr.; œufs, la douzaine, 4.50 
à 5 fr.; beurre, te kilo, 5 à 5,50 ; haricots, le li
tre, 1.50 à 2 fr.; pain, le kilo, OJÿj ; lapins do
mestiques, 12 à 20 fr.; pommes de terre (hecto
litre). 35 à 40 fr.

COSNE-D’ALLIER (14 février). — La foire 
s’est tenue par un temps assez beau. Amenages 
nombreux en nourrains. Les plans étaient bien 
garnis en marchandises. Baisse sur les nour-' 
rains. Vente, active sur les bovins et les porcs 
gras.

On cotait : Bœufs gras, 1.40 la livre ; bœufs 
de trait, de 3.500 à 4.800 francs ;• vaches gras
ses, de 1.15 à 1.25 la livre ; vaches laitières, de I n'''' ulJC ue o,<i. our une augmentation gio 
1.500 à 1.800 francs ; génisses et châtrons, de : baie de 72.751, les 25 départements sus-men- 
1 aO à 1.55 la livre. Absence de veaux de bou-1 tionnés figurent pour 59.129. Dans les 65 
truies’ dï”'?r m4.1'™ Iû .livre,’ ' départements suivants il n’en est que deux, œTL5e0 k30!^: ’1Æ â ?r0U^V* 10ise ^.070) et ta Vendée (1.181), lient lue 

croissement dépasse 1.000 habitants. L’AI- 
}ær, Jes Basses-Alpes, les Alpes-Maritimes,

la Haute-ha-

apins de garenne, 5.50 à 7 fr. pièce ; 
de terre, 0.40 le kilo ; le double-décaii-

— Marché du 14 fé-

collaborateurs, qu’ils appartiennent à 1a fa
mille ou qu’ils soient étrangers, sous ta pro
tection de la toi. Ils pourront également s’y 
placer eux-mêmes. Le petit exploitant est 
aussi intéressant que son ouvrier, il court 
les mêmes risques d’aeridents La seule con
dition c’est que ce petit exploitant contracte 
une assurance. Et le projet offre en même 
temps un mode d’assurancé simple et écono
mique, grâce à la constitution de mutuelles.

H existe un régime spécial pour cés mu
tuelles.

D’après l’article 27 de la toi de 1898, les œufs.’7 fr. la douzaine ; ïota‘30 fr. te quihial 
compagnies d’assurances contre les acci- rwmmes (,fi terre, u fr in ri™.m, 

.r l’étendue ; dents sont astreintes à des formalités ri- 
m golireilHes . g,}^ doivent verser un caution* 

nement et constituer dés réserves .mathé
matiques, proportionnelles, à leurs engage
ments. Elles sont soumises à. une surveil
lance, à un contrôle minutieux do la part 
des fonctionnaires du ministère du Tra
vail.

Total
Pour l’Est g

Marne ., ».........
Meuse ............ 
Meurthe-ét-Mosefle 
Vosges .....................
Territoire de Belfort

Total....
Pour la Lorraine et l’Alsace

Moselle .................
Bas-Rhin ...............
Haut-Rhin ........ . ..............

20.811

1.14K(v-
1.63?

81;
121

4,314

3.721
3.350
2.121

Total......
Si nous réunissons les surplus __ ___ __

sances de ces cinq régions auxquelles nou^ 
ajouterons le département de la Seine, noue 
obtenons les indications suivantes :

Lretagn. ;...
Normandie ........
Nord
Est ................
Alsace et Lorraine » ,
Seine .............

9.192
de naît

11.197
6.676

20.812
4.312
9.192
6,940

Total.,
La-moyenne annuelle de l’accroissement 

de ta population par mille habitants est d< 
12,46 dans le Pas-de-Calais et la Moselle, df 
11,14 dans le Nord 10,60 dans l’Aiare, 10,21 
dans le Bas-Rhin, 9,96 dans le Finistère, ÿiX 
dans le Haut-Rhin, 8,76 dans le Morbihan. 
Quant au département de la Seine qui 
compte une population de 4.411.691 âmes, £• 
n’accuse qu’une augmentation dérisoire ’d< 
3,14. La moyenne, pour toute la France, 
n’est que de 3,71. Sur une. augmentation glo

59.129

1.25 à 1.50 la livre : laitons. 2 fr. la liviv • 
ânes, de 250 à 500 francs ; chèvres, de 15 à 
25 francs. . . , - —r.......... .............

— Beurre, de 3.50 à 4 francs ; œufs 4 francs l’Ariège, le (Hier, ta Corrèze, la Côte-d’Or, lé 
la douzaine ; poulets, de 15 à 25 francs ta paf- Creuse, ta Drôme, le Gard, la Haute-Ga- 
je LdJ.nr«sv de 90 francs la paire ; oies, ronne, le Gers, le Lot-et-Garonne, la Nièvre) 
fraies la !a & 10 à 18 le Puy-de-Dôma, les Hautes-Pyrénées, 1<
francs la puce , fromages. 0.75 la pièce. ; Rhône, 1e Var, le Vaucluse et fYonne, soif

LE CREUSOT. — Gros poulets, 35 fr. la paire; ' 21 départements, enregistrent des perte?
poulets ordinaires, 25 à 30 fr. la paire ; poules, ' plus ou moins sensibles, atteignant leui

*■ ' Le efoffre ,a population demeure sta
tionnaire dans ta plus grande partie de ta 
France : 54 départements où l’augmentation 
totale n'ést que de 13.622.

F? • m II ne suffit pas de poser des chiffres, d’ora^
r IFIÇa»! PIÎâF’ï ’ 3 p'IFI’S rér des additions, des soustractions et p. 
® I# g. ® । 41 a 8/ divisions, il convient surtout d en tirer 1

- .. i leçon et de déclarer ta guerre au fléau, q
! en face d'une Allemagne féconde, si nous .

Lîtaafrîe. rue de charonne, es (près la rue savons l’enrayer, nous laissera exsangues 
KioMtæ là boulevard Rortwchmmrt anémiés dans quelques années. La Francta’îteltii ' Doulev8r<i Roc’wcnoaM». 127. Pi»» est une grande nation et elle veut le dem-J 
Librairie, rue de Qichy, 78 (près la place dletiyi rér, encore faut-il qu’elle ait des enfa4B| 
Librairie, boulevard de Courcehes, 128 (près la beaucoup d'enfants, sinon elle finira par êwe 

place des lernes). mise on échec et rtéhnrrlio nnc ena -vraci™.
Kiosque 148, rue de Dunkerque. « (en face 1 gare du Nord).

L5 M ® 16 maximum (659) dans le Var.
j la pièce , pigeons. 4 fr. la pièce : beurre ord' ’ - - - -
I naire. 10.50 le kilo ; beurre fin, 13 fr. ie kilo

pommes de terre, 9 fr. te double-décalitre.

4«

On ne peut imposer aux petites moinelles 
cette réglementation sévère. On les empê
cherait de se former.

Les « Mutuelles-Acctaent » se constitue
ront suivant tes dispositions de la loi du 4 ' . . ... ... ____ .
admises à couvrir les risques de mort ou 
d'incapacité permanente, absolue ou par
tielle, qu’à condition rte se soumettre dans i KÎrâqâê ^7bjuièvard"Poissonnlére 82 (anm« m æ ,û *>B’s«e üe ,û natanté ~ fluj leur fonctionnement, aux garanties édictées I taui>ourg Montmartre). <*• souvent fren: est qu’une conséquence — est
en ce qui concerne les société d’assurances ' Kîas0u« 32> boulevard des Italiens. 16 ten face ie ?an,8 contredît le phénomène le plus déso- 
mutueltes. par l’article 27 de ta toi du 91 A . ,an^' cdui, qui doit aPPe,er a bref ’ ’
avril 1898, modifiée par celle du 31 mars ' “WnMWa®1 Capucines. 10 (angle. antidotes les plus énergiques, faute de

; c’est-à-dire le cautionnement, la kiosaue 4. bowevani Je le Medeiei». ai _ nous y auccomberous.

mise en échec et débordée par ses voisins
«u.vc.t uC ,u uu uu nww, «xub.éJ®?1* Sa5t’on«.dc™fer. recense-

juillet 1900. Toutefois, celles-ci ne seront Kiosque 199, boulevard Magenta, i (près ae is ment 1 Italie accuse 500.(XX) habitants de plus 
x ----------- ... -r.—J Bourse<lu Travail). quenous?...Detousles mauxquinousfrap-

j Kiosque 79, place de la République. 15 (angle da pent : l’avarie, l'alcoolisme, ta tuberculose ! „ia rue temple (autobus). et le taudj3( la de |ü’ nataiité _ qui
Bourse du Travail).
la rue Temple (autobus).

laaL çehü qui .doit appeler à bref dé’^i 'es 
a un;rvuiA9 uu vu w/u/jj,- m-re. j—->*- w... uu k.uio q,, pince ue rG*rera8 ” n - -J quoi
: 6 francs. Perrin et Cie, éditeurs, 35, quai 11905 ; c’est-à-dire le Cautionnément, la Kiosque 1, bomevard de la Madeleine, n mn,. nous F 8ucc0IU0er0n9-
Grands-Augustins. Paris, VP. * constitution de réserves, la surveillance et i l-ea,J d'omnibus). 1 Ambroise Gov j

rapport.au


_PARISC ENTRE C5 JEUDI I»j FEVRIER T925
■gaaa»... ................  -na.mil 'rgairi- ' ' . ' uiiiiisr

memenio Chronique de la Ke Etude de M" Philippe GROS, 
notaire ù Deeize (Nièvre)

A la suite d’un accord conclu avec le Gouver
nement fédéral, la formalité du visa du passe
port est supprimée pour les relations entre la 
France et la Suisse, à compter du 15 février 

’xsurant.
Toutefois, le visa est, maintenu . 

'travailleurs de chaque pays qui sc rendent 
le territoire do l’autre pour y prendre du 
.'ail ». Ce visa est donné par les Consuls 
justification que les intéressés possèdent 
tutorisalions prévues en matière de travail 
ta législation du pays de destination.

MUTILES ET RÉFORMÉS
Aux termes des lois des 2 janvier 1918. 31 

mars 1919 et 31 mai 1921, qui ont confié à l’of- 
lice national des mutilés et réformés de la 
■guerre, le soin d’organiser la rééducation pro- 
lessionnelle, les centres créés à cet effet sont ex
clusivement réservés aux mutilés, réformés et 
veuves de guerre, bénéficiaires de la loi du 31 
mars 1919 et aux victimes civiles de la guerre 
pensionnées au titre de la loi du 24 juin 1919. 
(.'office national, en raison de la spécialisation 
.es crédits dont il dispose, ne saurait donc 
actuellement admettre dans les écoles d’au 
très mutilés ou malades que'ceux dont il vient 
.l'être question. Toutefois, l’admission des acci- 
.és du travail pourra, être utilement envisagée, 
si le Parlement adopte la proposition de loi n” 
146 déposée sur le bureau du Sénat le 15 juin 
D20 et, tendant à. organiser la rééducation fonc- 
■ionnelle et professionnelle des mutilés du tra- 
,ail et l’éducation fonctionnelle et profession- 
icllo des infirmes'

REMISES D'IMPOTS
Aux termes de l'article 31 de la loi du 9 mars 

.918, les remises d'impôts susceptibles d’être 
jœordces aux propriétaires d’immeubles qui ont 
subi des pertes de loyers pendant la guerre doi 
.ent en principe être demandées dans les trois 
nois qui suivent la date à. laquelle la réduction 
ju l’exonération des loyers est devenue délini- 
'ive (date de l’accord amiable, de la décision de 
:a commission arbitrale, etc). Toutefois, le sér- 
rice des contributions directes, se conformant 
tux intentions du législateur, applique ces dis
positions dans un Farge esprit de bienveillance 
:t n'oppose la forclusion que d’une manière ex
ceptionnelle ù l’égard, par exemple, des eon- 
'.riluKiblcs qui, s’étaril trouvés manifestement en 

•état de produire leur réclamation en temps utile, 
Miraient négligé, de remplir celte formalité.

CONTRIBUTION EXTRAORDINAIRE
Par application de l’article 2 de là loi du 

te> juillet. 1916. les contribuables qui, pour l’éta- 
•jlissement de la contribution extraordinaire, 
uitemient déterminer leur bénéfice normal d’a- 
urès le produit effectif, de leurs entreprises, sont 
obligatoirement tenus d’adopter comme expres- 
,ion dudit bénéfice la 'moyenne des résultats 
les trois exercices ayant immédiatenient précé
dé le 1." août 1914. Dès lors, quelles que soient 
‘es circonstances qui ont pu restreindre, pen
dant une période définie, les profits des inous- 
rièls, on. ne saurait, en ce qui les concerne, 

faire choix d’une période de comparaison dif-1 
.trente de celle qui est formellement prévue par 
ta loi. Toutefois, s'ils s'estiment lésés par ce 
procédé d’évaluation, lés intéressés ont la fa
culté de choisir pour lu fixation de leur bénéfice 
Pavant guerre l’un des mdc.es d’estimation for
faitaires prévus par Tartïçte 5 de la loi susvisé-ë^ 
uodifié par l'article 6 de la loi du 31 décembre 
1917 et par l’article 7 de la loi du 31 juillet 1920. (

HÉRITIERS DES PENSIONNÉS
Le juge do paix du domicile du défunt a. com

pétence ' sans limitation de somme, pour oéli- 
vrer les eertUicats de propriété aux héritiers 
les pensionnés, si le « de cujus » est décédé 
sans faire de testament ou de donation entre 
vifs, et si les intéressés n’ont à faire valoir au- 
cun acte translatif de propriété (contrat de ma
riage, donation, inventaire, partage, renoncia
tion, envoi en possession, etc...) ou lorsqu’il 
•l’existe qu’un, contrat de mariage d’après le- 
juel la veuve est qualifiée commune en biens. 
Si ces conditions ne sont pas réalisées., c’est au 
notaire, détenteur de la kninute des actés, qu’in
combe le soin de délivrer le certificat.

pour « les 
‘ sur 

tra- 
sur 
les 
par

Comme toujours au début de chaque sa! 
son les couturiers et les élégantes se posent 
cette question : Où placera-t-on la taille ?

Tout dépend, je le sais, du caprice des 
premiers qui la mettent, selon leur fantai
sie, tantôt haut, tantôt bas, mais très rare
ment où elle sc trouve naturellement. Et 
voici qu’apparaît une solution qm départa
gera toutes les opinions. Sur certaines ro 
bes printanières, la ceinture a complète
ment disparu, de tel lo sorte qu’il n’y a plus 
de taille du tout ; par suite, les robes che
mises toutes droites, toutes simples qu’elles 
soient destinées ù une promenade matinale 
ou à un dîner privé, retrouvent toute leur 
vogue et paraissent de plus en plus char
mantes.

Je ne dois pas cacher cependant que le 
mot taille empire est prononcé ; il ne faut 
pas, je crois, s’en alarmer, car la plupart 
des femmes ne tiennent nullement à être 
condamnées à porter la taille, puisque taille 
il y a, directement au-dessous de ta foi- 
trine.

La Mode des broderies métalliques, du 
cloutage, des paillettes d’acier paraît de
voir s’accentuer encore sur les toilettes 
printanières.

Cette année, il faut des garnitures, leur 
choix devient'plus qu’abondant et varié.

Je signale, à ce sujet, la réapparition de 
deux éléments que d’aucuns trouvent iné
dits, mais que l’on a cependant beaucoup 
portés autrefois : le feston et le picot. La 
suppression de l’ourlet, surtout pour les ro
bes du soir, devait presque fatalement ra
mener le feston au bas des jupes. Les en
colures et le bas des manches présentent 
aussi des dentelures festonnées.

'Les perforations, sans se répandre beau
coup, pourraient revenir à la mode. I-lles 
imitent, en somme, la broderie anglaise, 
mais comme leurs bords ne sont pas bro
dés on ne peut les faire pratiquement que 
sur des- étoffes de tissu très serré, afin 
qu’elles ne s’effilochent et ne se déforment 
pas.

Le drap supporte vaillamment cette opé
ration qui se fait à la machine. Les trous 
ronds ou carrés sont disposés en dessins 
géométriques. Les étoffes perforées se po
sent sur un fond de couleur différente, afin 
que leur dessin apparaisse nettement.

Pour remplacer les fourrures qui dispa
raissent chaque jour, bien que la saison 
soit encore rigoureuse, la. Mode lance les 
manteaux de drap. Ils se font longs ; trois 
quarts, ou très courts. Les trois quarts 

i sont, pour le moment, les plus demandés. 
Ils sont d’allure plus jeune que les man- 

’ teaux-redingotes. et peuvent être, suivant 
nos désirs, fantaisistes ou habillés. Ces der
niers s'annoncent do nuance claire, ils au
ront comme aujourd’hui le col ou montant, 
eu forme cnâle, selon qu’on les portera ou
verts ou fermés. Us seront garnis soit de 
tresse cirée, soit de bourrelets en tissu. Cette 

1 dernière garniture ornera également les 
manches ' des • tailleurs et le bas des jupes. 
11 faut en user modérément, car les bourre
lets risquent d’alourdir les vêtements.

Les manteaux longs auront généralement 
la forme de longues redingotes froncées sur 
les hanches, avec jupes à amples godets.

Henri JOINDOT, sans profes
sion, demeurant à Paris, rue 
du Rocher, n” 26,

« Prise en qualité de tutrice 
naturelle «t légale .de Marc- 
Vincent-Henri JOINDOT, son 
fils mineur, issu de son ma
riage avec Monsieur Vincent- 
Henri JOINDOT, son mari, 
actuellement décédé.
Ayant pour avoué M* 

BERTHET, demeurant à 
vers, rue Gambetta, n* 3. |Mnte Reine-Eugénie TORCOL, 

Et encore en présence ou son épouse, demeurant ensem- 
lui dûment appelé de Monsieur Me à Deeize, le fonds de com- -re - merce d hôtel-restaurant ex

ploité à Deeize, place du Champ 
de Foire, connu sous le nom

» 
n 
» 
» 
»

DEUXIEME INSERTION
Suivant acte reçu par M’ 

Gros, notaire à Deeize, le trois 
février mil neuf cent vingt 
deux, M. Emile BELEY, hôte
lier-restaurateur, et Mme M’iu’ie 

; DUPART, son épouse, demeu- 
; rant ensemble à Deeize, ont

Aimé ! vendu à M. Eusèbe-Alphonse 
Ne- LETEUR, gérant des docks, et 

[Mme Reine-Eugénie TORCOL, 
» ou son épouse, demeurant ensem-

Etude de M’ SOULAT, notaire I 
à Saint-Parize-Ie-Châtel (Nièvre)

A AFFERMER 
pour le onze novembre 1922

LE DOMAINE DE BIÈRE
Situé sur les communes de 

Saint-Parizc-le-Châtel et Saint- 
Pierre-le-Moûti.T, dune éten
due de 88 hectares envirbn;

S’adresser à M’ SOULAT.
2327

BULLETIN FINANCIER
Paris, 14 février. —■ Les affaires sont cal

mes. Le marché a. été irrégulier.
Les vendeurs de primes s’étant rachetés hier, 

La cote au Parquet manque de soutien et s’éta- 
jjit en légère réaction.

En coulisse, à part la De Beers et la Mexican 
F.agle qui sont fermes, favorisées par des achats 
pour le compte do Londres, les autres compar
timents sont- empreints dé lourdeur par suite 
du peu d’animation. Toutefois les caùutçhou- 
iières offrent quelque résistance.

Peu après le marché devient plus lourd dans 
l'ensemble,- défavorablement influencé par un 
nouveau et plus sensible recul des valeurs di
rectives, les transactions étant toujouis des 
plus restreintes.

A la veille de la liquidation, des dégagements 
se continuent, ce qui affecte la tenue de la 
sole.

Notre 3 % conscivc sa bonne tenue à 58.52 ; 
Crédit National 1919, 464.75 ; 1920, 469 ; 1921, 
493,75 ; Bons du Trésor,. 488.50.

Pour la quatrième fois, le Crédit National fait 
appel au crédit public. Chacun des emprunts 
réalisés précédemment s’inspirait d’ujic fo-Tr 
mule plus particulièrement adaptée aux condi
tions du moment.

L’émission en cours procède d’une inspira
tion nouvelle. Elle répond au goût nettement 
manifesté depuis quelques années par la clien
tèle financière pour les emprunts à court ter
me, avec des avantages certains résultant d’un 
revenu substantiel et de primes de rembourse
ment dont la. progression dépend du choix mê
me de l’intéressé.

Les caractéristiques des nouveaux Bons sont 
•es suivantes :

1“ Intérêt de 6 % net de tous impôts ;
2’ Remboursement soit en deux ans, au prix 

;’.e 500 francs ; soit en cinq ans au prix de 
507.50 ; soit en dix ans au prix de 525 francs.

3” Garantie de l’Etat, résultant de l’inscrip
tion au budget des . fonds nécessaires au paie
ment des intérêts, primes et remboursements.

Etablissements de crédit toujours irréguliers, 
mais soutenus.

Banques étrangères calmes.
Chemins français également calmes.
Industrielles 'irrégulières. Sucrières égale

ment.
Produits Chimiques relativement soutenus.
Charbonnages et Métallurgiques bien tenus ei 

calmes.
Aux changes, marché assez animé, détente 

jsur toutes les devises.'
L’Intormaleur Financier.

55. rue Saint-Lazare Paris..

BITTEUR, demeurant à La 
Fermeté (Nièvre),

« Pris en sa qualité de su-1 ““ ------r -----
brogé tuteur ad hoc, faisant dc « Restaurant des Halles », 
fonction de subrogé-tuteur comprenant l’enseigne, la chen- 
du mineur. Marc JOINDOT,,lel€,’ 1 achalandage, la licence 
et ce à raison de l’opposition c't le materiel servant à son 
d'intérêt existant entre le dit exploitation et les marehandi- 
mineur et Monsieur Etienne-. se® existant.
Hippplyte JOINDOT, son su-' " ....... ”
bfôgè-tutêur ’ ordinaire, nom
mé ù cette fonction, qu’il a 
accepté, par délibération du 
conseil de famille du dit mi
neur. tenu sous la présidence 
dé Monsieur le juge de paix 
du canton de Nevers, le dix- 
huit novembre 1921 ».
Il sera procédé le lundi treize 

mars 1922,: ü treize heures et 
demie, en l’audience des criées 
du tribunal civil de première 
instance de Nevers, séant au 
palais de justice de la dite vil
le, salle ordinaire des dites au
diences, sur le cahier des char
ges dressé à cet effet, après 
accomplissement des formalités 
légales, à la vente sur licita
tion au plus offrant et dernier 
enchériRseur, en deux lots, des 
immeubles dont la désignation 
suit r

»

»
» 
» 
»
J)

DESIGNATION 
Premier lot

UNE MAISON, sise à 
vers, rue Hoche, n“ 7, compre
nant : A. Principal corps de 
bâtiment en façade sur la rue, 
élevé sur cave, avec aile au 
sud du jardin ci-après indiqué, 
composé d’un rez-de-chaussée 
de cinq pièces, un cabinet et 
cabinet d’aisances, portail pour 
voitures donnant accès au jar
din, et d’un .premier étage de 
cinq pièces et deux cabinets 
mansardés au-dessus ; B. Jar
din par derrière ; C. Antre 
construction au fond du jardin, 
élevée sur cave, composée d’un 
rez-de-chaussée divisé en (ma
ire pièces et cabinets d’aisan
ces ; D. Remise et écurie nu 
sud du jardin, entre les bâti
ments A et C. Le tout d'un seul 
ensemble et d’une contenance 
d’environ deux cent quat.re- 
vingt-dix-Sépt mètres carrés, 
tenant au nord Monsieur Ruf- 
noir, ou représentant, û l’oimsl 
Messieurs Lach.nnibre et Beau- 
fils oji leurs représentants, au 
sud Monsieur Guédard ou son 
représentant, à l’est la rue 
Hoche.

Ne-

Etude de M' BEZOU, notaire, 
à Sancoins (Cher)

A AFFERMER 
pour le 11 mai 1923 . 

DOMAINE DSS ANDINS 
commune de Vereaux

Les oppositions devront être 
faites, à peine de forclusion, 
dans les dix jours de la pré
sente insertion et seront reçues 
à Deeize, en l’étude de M" 
GROS, notaire.

Cette insertion est faite en 
renouvellement de celle parue 
dans le même journal, à la date 
du 7 février 1922.

Pour1 deuxième insertion.
Ph. GROS.

2046

LE 
situé ____
(Cher), contenant 151 hectares 
(terres et prés).

S'adresser’ au notaire. 2029

CABINETS D’AFFAIRES

Stade do M" BONNET, notaire 
à Moulins.

A VENDRE OU A AFFERMER 
PROPRIÉTÉ DE LA GARDE
Près Sa int -Pi erre-le-M où lier. 

107 hectares environ, 2 domai
nes et maison de maître.

S’.v.re^ser pour visiter au 
garde DEBIT, nu Crot-Patin, à 
Èaint-Pierre-le-Moûtier. et pour 
traiter, à M’ BONNET, notaire

MOUT. INS. 1883

Vente par adjudication 
ô la barre du Tribunal civil de 
Nevers, le lundi 20 février 1922 

à 13 heures
D’UNE MAISON 
et cléprèdancés 

libre au 24 juin 1922, sise ô 
Nevers à, l’ahgle du faubourg 
de Lyon et de la rue de la 
Jonction.

Mise à prix : 15.000 francs
S’adresser pour tous rehseir 

gnemonts à M' DUBOST, avoue 
poursuivant la vente, à Ne
vers, 1, place Carnot ; éT è M. 
VIR1OGEUX. 9, rue du Rem
part, à Nevers. 2201

Etude de M1 UAGRUE, notaire 
à La Charité-sür-Loire

Aucun Foyer 
ne devrait être sans >

F PASTILLES VALDA
Ce remède respirable préserve des dangers 

du froid, de l'humidité, des poussières et des microbes : 
il assure le traitement énergique de toutes les 

Maladies de la Gorge, des Bronches et des Poumons.
Pour les ENFANTS, pour les ADULTES 

comme pour les VIEILLARDS
Cet EXCELLENT PRODUIT 

doit avoir sa place dans tontes les familles 
Procurez-vous aujourd’hui même

UNE BOITE DE

PASTILLES VALDA
Mais surtout EXIGEZ BIEN 

k LES VÉRITABLES 1 
gL vendues SEULEMENT en BOITES de 2 fr. 75 

portant le nom VALDA ,4®

AGENCE MARTINET,
42, rue Nationale, 
Saint-Amand (Cher)

Tél. 1-15
Succursale à Montluçon

40, Boulevard de Courtois 
et 2, rue Bretonnié — Tél. 42

DIVERSUne superbe 
CHIENNE GRIFFON KORTAt, 
18 mois, pas dressée.

UN CHIEN COKER
S’adresser à M VACHERON, 

garde à Crécy, par ANLEZY 
i.Mevre), 2326

7 VEAUX 
reproducteurs inscrits au Herd- 
Book.

S’adresser : M. GRINCOURT, 
à SAINT-PIËRRE LE-MOUT1ER 
(Nièvre). 2310

Pour cause de départ 
A CELER

MARCHANDISES
ET OUTILLAGE D’ÉTAMEUR 

FERBLANTIER
Dans sous-préfeclure du Cher
. Maison tenue pendant 40 ans.

Très bonne clientèle. Pressé.
S’adresser au Bureau du

Journal. 2135

VINS DU CENTRE ET DU MIDI 
Quinquinas et Vermouths 

de marque 
CIDRE DE NORMANDIE 

Eaux minérales :. Vais et St-
Yorre. — Gros, Lfemi-grOs.

La Maison demande des Re
présentants et Voyageurs.
S’adresser aux Etablissement? 

de PRESLE, par Cosne (Nièvre’t 
1430

A Vendre par Adjudication 
aux enchères publiques

En .vertu d’un jugement du 
Tribunal Givil de Cosne, en 
date du 26 Décembre 1921.

Le Dimanche 26 Février 1922, 
à trois heures du soir.

En l’étude et par le ministère 
de M* La grue

UN FONDS DE COMMERCE 
d’épicerie en gros et de froma
ges en gros, exploité à I.a Cha
rité, rue ce la République, dé
pendant de la succession de 
M. Mmot. consistant en :

Iji clientèle et l’achalandage.
Le matériel comprenant no

tamment : trois chevaux, qua
tre voitures, comptoir, bascu
les, balances.

Ije droit aux baux des locaux 
clans lesquels s’exploite le 
fonds.

Mise à prix (pour les élé
ments incorporels et le maté
riel ......................... 15.069 te.

Avec obligation par l’adju- 
dicataire de piei dre il prix de 
facture, toutes les marchandi
ses se trouvant dans le fonds, 
le jour de l’entrée en jouissan
ce fixé au jour de la vente.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M’ LAGRUE. de
positaire du cahiei des charges.

2172

A CEDER
BOUCHERIE, petite ville du 

Cher, 1 bête. 2 veaux. 1 mou
ton par semaine. Bail à vo
lonté. Prix .avantageux,

TABAC-BUVETTE-EPICERIE, 
préfecture du Centre. Affaires 
200.000 fr. Peu de loyer. Prix 
demandé 55.000 fr.

EPICERIE. COMESTIBLES. 
GRAINETERIE, ville commer
çante dé l’Allier. Affaires 
130.000 fr. Loyer 1.000 fr. Prix 
intéressant.

VINS EN GROS ET LI
QUEURS. ville commerçante, 
réi*on. 2.500 hectolitres de vin 
par ah. Loyer. 4.000 fr. Traite 
40.000 fr. comptant.

HOTEL, ville région, 2 foires 
par mois . Affaires 120.000 fr. 
Prix demandé 50.000 fr.

CAFÉ-TABAC, préfecture du 
Centre. Affaires annuelles : 
•café 60.000 fr., tabac 130.000 
fr Prix intéressant.

Et quantité d’autres fonds de 
toute nature.

Renseignements gratuits sur 
demande. 2158

A AFFERMER 
pour le r m aï" 1923

UN PRÉ
d’une conteniuce de 4 hectares 
environ, situé aux Bordes, 
commune de Neuilly.

S’adresser à M. GAUDRY AL, 
aux Bordes, par CRUX-LA- 
VILLE (Nièvre). 2245

CAMIONNETTE BRASIER 
1.2-00 kilos, 18 H. P. 

très bon état
A VENDRE ou ECHANGERAIT 
pour voilure touriste.

A vendre, sans intermédiaiïï 
cause double emploi

FORD
à 2 fins

TORPEDO et CAMIONNETTl

VENTES
ACACIAS

pour poteaux et écha'as de vi
gne. '

800 STÈRES DE MOULÉE .
S’adresser à M. LEJAÜLT, 

bois, à Nolay (Nièvre).' 2210

S’adresser ù M. GAGNE- 
PAIN, vins, ù Pouilly-sur-Loire 
ou Garage SANZEL, rue du 
Moulin-ù'Scorce, rue de Nièvre, 
Nevers. 2024

800 kilos, ayant roulé 20 moi? 
tapis, inter, neuve ;pare-brisctf 
ver, St-Gob. Ecl. élect. çotik 
clax. main toute équi. outf 
chamb. air pneu. Rech. carte

PERSONNEL
grise. Mise à prix : 7.000 fc

S’adresser CENTRAL GARA 
GE ou VFRNERET. mécanicien 
a Luzy (Nièvre). 2103

FEMMES
pour peintures d’instruments.

S’adresser au bureau du jour
nal. 2266

COTE D’AZUR
villas, propriétés, hôtels, ciniï- 
mas, spécialité commerces pou?: 
dames.

FENOUILLET Lazare. t 
OLL1OULES (Var)23O7

Deui-îème lot
MAISON, sise à Nevers, 
Piiits-du-Bôurg, n* 8, 

A. Principal 
. .élevé sur 

! terre plein d’un rez-de-chaus
sée, divisé en deux pièces, et 
un corridor, d’un premier éta- 

' ge de trois pièces, et d’un deu
xième étage aussi de trois piè
ces. Grenier au dessus. B. Une 
cour par derrière. C. Construc
tion servant de cellier au fond 
de la cour. D. Autre construc
tion au nord de la cour, éle
vée sur terre, d’un rez-de-chnus- 

' s^e d’ünê-sëuïe pièce, avec gre
nier ' et mansarde au-dessus.

. Le tout d’un seul: ensemble et 
contenance d'environ 

t mètres carrés, 
tenant à l'ouest la. rue du 
Puits-du-Rourg, au sud Mada
me Rellevant ou représentant, 
à l’est Monsieur Rivaillon ou 
représentant, au nord Mon
sieur Doré ou représentant.

MISE A PRIX
Outre les charges, clauses et 

conditions énoncées au cahier 
des charges, lès enchères se
ront reçues sur les mises à 
prix fixées par le jugement du 
10 janvier 1921, -
savoir :

Pour le 
somme 
francs, ci .................... .

Pour le deuxième lot, à là 
somme de huit ; mille francs', 
ci ............................ 8.000 fr.

UNE 
rue du

Ils seront garnis de tresse ou de bordures 1 comprenant : 
plus originales et de couleur différente que corps de bâtiment, 
le vêtement.

Puisque nous sommes en pleine saison 
de bals, je dois dire que les éventails sont 
de forme et d’aspects multiples ; on en voit 
faits de plumes de tous genres, d’autres ont 
une forme semi-circulaire en gaze, goua- 
ehée d’argent, en tulle noir ou en chantilly , 
bordés d’un volant de dentelle, qui retom
be pour en tamiser la transparence.

Quelques danseuses restent fidèles à l’é- 
ventail fragile, décoré d’une peinture sui 
soie. Bref, nu milieu de toutes les nouveau
tés, se manifeste une tendance au retour d’une 
aux choses anciennes, notamment à celles soixante-huit 
du 18° siècle, toujours jolies et toujours .ap
préciées.

E’ude de
M" GALnCHFR-LAVANNE, 

notaire â Nevcrs, 5, me Gam
betta (successeur) de M* Dau
phin).

MAISONS A VENDRE 
libre de location.

S’adresser à M. COUTURIER 
architecte expert. 36, rue Saint,- 
Bénin, à Nevcrs. Téléphone 1-77 

320

110 Brilils siit&s
S’adresser à M. Louis POM- 

MERY, à Magny-Cours (Niè
vre). 2164

A. d’Astaing d’Estampes.

Petite conseils
LE PANAMA

Le bois de panama, ou, pour parier plus 
exactement, l’écorce de panama est plus 
connu sous. Je simple nom de « panama ». 
C’est un excellent réactif contre les taches 
grasses, mais il a été trop délaissé après avoir 
été très populaire, on l’a remplacé, il est vrai, 
par une préparation dite « savon de panama », 
qui est loin de donner des résultats aussi régu- • 
liers au détachage.

On a renoncé à l’écorce de panama pour 
deux inconvénients bien faciles à éviter. Tout 
d’abord, quand on coupe en petits morceaux 
l’écorce de panama pour la faire bouillir, il 
s’en dégage une poussière impalpable qui 
irrite la gorge, le nez et les yeux. Il est cepen
dant bien facile de tremper le panama dans 
une bassine d’eau tiède et de le découper en 
lanières dans celle eau qui servira ensuite à le 
faire bouillir. L’autre reproche plus grave, 
c’est, que les taches se « cernent », c’est-à-dire 
prenent une auréole, et que l’étoffe se feutre 
parfois dans le nettoyage à l’eau de panama. 
Ces accidents proviennent uniquement du 
mauvais dosage de l’ôcoree ; on se figure, a 
tort, que plus on met bouillir l’écorce dans 
l’eau, plus le nettoyage doit être parfait. Or, 
avec 50 grammes de panama par litre d’eau, I 
on obtiendra des résultats excellents ; plus, | 
c’est trop. On fait bouillir pendant une dizaine 
de minutes, on filtre à travers un linge et on 
double jt’eau de préparation avec de /l’eau j 
claire. On fait tremper les lainages dans cette ; 
eau pendant une heure et' demie, en les 
« égayant » sans les frotter, ce qui grippe
rait la laine. On rince de même à l’eau claire, 
sans tordre l’étoffe. Enfin, çn évitant les plis, 
on la roule dans du linge sec, dans le sens de 
la longueur. Le séchage doit se faire à l’abri 
du soleil. On repasse l’étoffe encore humide 
au fer tiède sous un linge dé fil.

A VENDRE A L’AMIABLE
UNE PETITE PROPRIETE
Située aux Saules, commune 

de Coule nges-îes-Nevers. coin- 
posée de bâtiments d’habitation 
et d'exploitation, jardins, près 
et terres

Superficie : 5 hectares envi
ron (appartenant aux héritiers 
Monnot).

Libre de location au 11 no- 
, vcmbro 1922.

S’adresser :
Pour visiter, à M. DRU, aux 

Saules ;
Et pour tous rmseignements 

et pour traiter, ù M" GALLI- 
CHER-LAVANNE, notaire 

 2314

On demande à acheter 
de préférence région Cosne

EPICERIE-TABAC 
BUVETTE

Faire offres : aux PETITES 
AFFICHES MONTARGOISES. 
avenue de la Gare, Mônlurgis 
(Loiret). 2-.17

JUMENT 
ù. deux fins
VOITURE

4 roues, capote cuir (pour bou
cher ou coquetier;.

VOITURE A ANE 
charge 4 à 500 kilos 

HARNAIS 
S’adresser à M. BOURDIN, a 

Saxi-Bourdon (Nièvre). 2233

JEUNE HOMME 
pour réparation vélo. Pressé 
Ecrire ou se présenter à M. 

F. LELONG, cycles, à Saint- 
Benin-d’.Azy (Nièvre). 2283

JEUNE HOMME 
de .15 à 16 
scs parents, 
bureau et 
de suite.

S’adresser _____  __
ges Clemenceau, Nevers.

2276

ans, présenté par 
pour entretien de 
courses. Rétribué
6. Avenue Geor-

AVIS
Monsieur CHASLONS Fran 

çois, 21, me du Cliemin-de-Fert 
Nevcrs, prévient le public et 1er 
commerçants qu’il ne répond’ 
pas des dettes que pourra tt cen 
tracter sa femme qui a quitté If 
domicile conjugal, le 11 févria 
1922.

Nevers, le 14 février 1922. 
CHASLONS François.

2317

sus énoncé,
premier lot, à la 

de vingt-trois mille 
.. 23.æO fr

Oi-fieiers {Vlinistérisl

Total des mises à prix : 
31.000 francs

Nota. — Tout adjudicataire 
devra au moment de l'adjudi
cation produire son acte de 
naissance, son acte de mariage 
ou son livret de famille.

Fait et rédigé à Nevers, le 
14 février 1922, par ’’avoué 
poursuivant soussigné.

Signé: L. COURTEMANCHE.
Enregistré à Nevers. le 14 fé

vrier 1922. fo’în 84. case 5, 
reçu trois francs.

Le receveur, Signé :
ALHEINC.

Total des Mises à Prix
31.000 francs

S'adresser, pour avoir com
munication du eahier des char
ges, au greffe du tribunal civil 
de Nevers, où il est déposé.

Et pour les renseignements :
1° A M* Louis COURTE- 

poursùiysnt
Nevers, rue de l’E-

Etude de M- BONNET 
Commissaire-priseur à Nevers

VENTÉS MOBILIERES 
AUX ENCHERES

A Nevers, salle des ventes, 
avenue G.-Glemenceau, n° 1, 
le sameM 18 février 1922, ù 
13 heures.

I. Après décès de M. Théve- 
not : Armoire, lit, cuisinière, 

I tables, chaises, buffet de cui
sine, pendule,, literie; établi, ou
tils, etc.

H. Volontaire : Armoire a 
glace, guéridons, toNe à jeu, 
•tables, chaises, suspension, g»u- 
ces, cuisinière | rie-dieu. fau
teuils, poêle, cheminée, casier à 
bouteilles, valise, réchaud a 
gaz. vitrine. 9 lits, une grande 
quantité d’objets divers, et un 

joli piano plat j aiissandre, et 
un bureau acajou

Au comptant, frais en sus.

Ætudc dû M' Lotus COUR'T'ttM ANCHE, avoué ft Nevcrs, rue 
do t’Evêché. n 1°

Vente sur Lâcitotion
En l'audience des criées du tribunal civil de première ins

tance de Nevers, séant au palais de justice de Ncvers, salle 
ordinaire des dites audiences, au plus offrant et dernier en
chérisseur.

EN DEUX LOTS DE

!• ta laiwa d’Habitation
sise à Nevcrs, rue Hoche n° 7.

2’ Une Maison d’Habitation
Sise à Nevers, rue du Puits du Bourg, n" 8

L’adjudication aura lieu le lundi 13 mars 1922, à 13 heu
res i, au palais de justice, de Nevers

Les frais de poursuite sont payables en sus du prix.

On fait siva'r a tous ceux 
gu’il appartiendra ;

Qu’en exécution de juge
ments rendus par défaut pro
fit joint l'un. contradictoirc- 
tnent l’mnro pur le tribunal ci
vil de première instance de Ne- 
rers, les dix janvier et trente 
mai 1921, enregistrés, signifiés 
si aujourd'hui définitifs.

Et ft ta requête, poursuite et 
iiiàiaaaa da Munaiaar Etienne-

Hippolylc JOINDOT, demeu
rant à Sées (Orne), rue Nan
taise, n” 40,

Ayant pour avoué M’ Louis 
Courteman'che, demeurant à 
Nevers, rue de l’Evôché, n” 1.

En présence ou eux dûment 
appelés de ;

1° Mademoiselle Jeanne-Ber- 
the JOINDOT, sans profession, 
demeurant iû Nevers", rue Ho
che, n" 7;

A AFFERMER 
pour entrer en jouissance 

de suite
Pré de Sauvigny, 
19 hectares ;
Pré de Châtillon,

TONNEAUX
ayant contenu.de l'encre d'im
primerie.

S'adresser au bureau du jour
nal.

UN MACHINISTE
Aux Etablissements KUHL- 

MANN à Neverè

conte-Le 
nant

Le 
nant

tas __ ____ . ,
contenant 24 hectares 27 ares ;

Le Pré de i’Acacia, contenant 
15 hectares :

Le Pré du Gué de Charmoie, 
contenant 15 hectares.

Pour visiter et traiter s’adres
ser â M. François NARCY. gar
de. au Bouillon, par MON
CEAUX-LE-COMTE (Nièvre).

Il 19 -

Pré de Châtillon, conte- 
13 hectares 77 ares :

Pré du Gué de la Brosse,

VIN ROUGE
1- dioix, 1 fr. 05 le litre. Expé
dition directe di. vignoble.

Représentants sérieux deman
dés. Ecrire Ag. HAVAS n" 2.505 
Montpellier. 2«5b

EPICmu’-MÉF CERIE 
ROUENNSRIE 

avec Bureau de Tabac, ù cé
der de suite ; loyer avantageux. 
Il faut disposer de 20.0'10 fr. 
comptant.

S'adresser Cabinet ALEXE- 
LINE, 14, rue Hoche, NEVERS.

ON DESIRE ACHETER 
FONDS DE QUINCAILLERIE 

faisant 60 A 80.000 fr. d’affaires, 
au besoin avec autre commerce.

Faire offres : Cabinet 
AI.EXELINE, 14, rue Hoche, 
NEVERS.

2149 '

Etude de M’ Maurice BOT notaire a Ctiâteaù-Chin-.m 
(Successeur de M" JEANMOT) .

HOSPICE DE LA VILLE DE CHATEAU-CHINON

Aojrdîca^'on Amiable
Le dimanche 19 Février ^22 à 14 heures, à Ghougny, 

la Salle de la Mairie.
Et par le ministère do M‘ BOT, notaire, 

DU

en

2” Monsieur Germain-Victor 
JOINDOT, caissier principal à 
Foc-r-ii de Par:-, y demeurant, । 
rue Didot, n’ 85 ;

3° Monsieur Gabriel BO- 
GUET, coulissier, demeurant à 
Paris, rue Lauristdn, n’ 84, 
pris tant en son nom person
nel pour assister et autoriser 
Madame Jeanne-Emilie JOIN
DOT, son épouse, que pour la 
validité de la procédure à l’é
gard de la (Tfle dame ;

4’ Madame Jeanne-Emilie 
JOINDOT, épouse de M. BO- 
Gl'ET, avec qui elle demeure à 
Paris, rue Lauriston, n’ 84 ; |

5” Monsieur Albert DOUIL
LET, industriel, demeurant à 
Paris, rue de fOurcq, n° 59, 
pris tant en son nom person
nel pour assister et autoriser 
Madame Jeannc-Berthe-Marie 
JOINDOT, son épouse, que 
pour la validité de la procédu
re à l’égard de la dite dame ;

6' Madame

épouse, que

Jeanne-Berthe-
Marie JOINDOT, épouse de M. 
DOUILLET, avec qui elle de
meure à Paris, rue de l’Ourcq, 
n’ 59 ;

Ayant pour avoué M" Mau
rice BECHARD, demeurant à 
Nevers, rue Lafayelte, n° 31.

7° Madame Louise BITTEUR, 
veuve de Mausieiu’. Vincent-

MÀNCHE, avoué 
la vente à. 
vêché ;

2“ ' 
avoué à 
n’ 31 ;

3° A 
avoué à 
n* 3.

Et sur les lieux pour visiter.
2.183

A M' Maurice BECHARD, 
' ’ Nevers, rue Lafoyettc,

M* Aimé BERTHET, 
Nevers, rue Gambetta,

Etude de. .M’ BEAUGONIN, 
notaire à Saint-Saulge (Nièvre)

VENTE MOBILIÈRE 
après décès, en execution d’un 
jugement rendu par 1e tribunal 
civil de Nevers. en date du 21 
décembre 1921. à Saint-Saulge. 
au domicile de M. Romat. <é- 
cédé. Lo dimanche 5 mars 1922, 
à 13 heures . 30. It sera vendu :

AUTOMOBILE
. marque « VERMOREL », 8 HP. 
| 5 cylindres, bon état de mar- 
1 che, 3 pneus Michelin neufs 
(760 x 90). Bidons d’essence 
d’huile,

MOBILIER
Comprenant : 1 li trie fer 

enivre, sommier métallique.

et

et
. - 3 

bois de lits avec matelas, pail- 
laisses et lits de plume, 1 lit 
en fer et sa literie, plusieurs 
tables, chaises, fauteuils, bu- 
reau-secfréta.ire, armoires. 1
fourneau de cuisine, horloge 
comtoise.

Divers instruments à l’usage 
vétérinaire.

Quantité cFobiets divers.
Au comptant. 15 94 en sus des 
enchères, plus la taxe de luxe.

S’adresser pour tous rensei
gnements a M". Beaugonin. no
taire.

1846

Domaine de Louvrault
Situé sur la- commune de Chaugnÿ, et par extension sur 

les communes de Dun-sur-Grandr.v et Saint-i'sreuse c< m- 
prenant :
_ MAISON D’HABITATION ET VASTES BATIMENTS D’EX* ... c.PLOIfATION. cour, jardin etverger, d'env. 

PRES, environ ...................................... 38 h.
PATURES environ ...................................... 32 h
TERRES LABOURABLES ............................... 30 h.

BROUISSAILLES ET BUISSONS ................

75

68
25

a. 45

a.
Contenance totale ..

Mise à prix : 230.(01 frarci.
L’ADJUDICATAIRE POURRA SE LIBERER JUSQU’A CON 

CURRENCE DE LA MOITIE DÉ SON PRIX, EN TITRES 
DE RENTE FRANÇAISE AU PORTEUR.

Pour tous renseignements :
S’adresser à M° BOT, notaire, dépositaire du cahier des 

charges. 1282
n mm ■i.miLiin in.

101 h. 68 a. 45 c.

Elude de M° Maurice BOT, notaire à Châleau-Ghihon 
(Successeur de M’ JEANMOT)

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
Le Dimanche 26 Février 1922, à 14 heures.
A la Soigne, commune de Château-âiinon-Corn-pagne.
Au domicile de M. Philibert Meunier.
Et par le ministère de M" BOT, notaire.

D’Un Matériel
d’Entrepreneui1 de Battages

Comprenant :
1’ UNE LOCOMOBILE MARQUE • BRELOÜX
2° UNE BATTEUSE A BLÈ.
3“ UNE BATTEUSE A TRÈFLE.
El tout l’outillage.
Au comptant cl 10 % en sus. 8200

UN LOT IMPORTANT 
D’HARNACHEMENT 

d’occasion, remis à l’état de neuf.
Uno garniture de 4-chevaux 

de labour cConnlète).
14 colliers à " Housse avec 

brides, et licol.
11 colliers ù veau avec brides 

et licol.
2 harnais <le faucheuses.
4 gros harnais de limonier 

complet.
3 harnais de voitures com

plet traits, collier ou bricole.
3 harnais pour poney de 1 m 

35 à 1 m. 45.
En jaune et noir, bouderie 

nickel, à l’état neuf.
Une voiture à quatre roues, 

essieu. patent, g»nre brëàçk, 
avec' .ses harnais pour petit 
chevaJ.

Quantité de pièces détachées 
fourreaux, br'de; de toute» soi- 
tes (le.

S’adresser au bureau du 
j aurnal. 2289

FOlN DE PRÉ 
très bonne, qualité sur wagon 
départ.

S’adresser : MARTIGNON, 
.Machines agricoles, MOULINS- 
ENG1LBERT (Nièvre). 2324-

IMPERMEABLES
DEFRAICHIS avec capuchon 
cont. rembt de 15 fr., plus 5 fr. 
à la commau le.

FCURNIER, 182, rue Guîv 
teau-des-Rentiers, PARIS.

2319

DIX GROSSES VACHES 
NORMANDES

Cinq, suitées et cinq prêtes au 
veau.

S'adresser à M. André SE- 
NEE, château des Grands- 
Champs, par < i rouër-Ies-Hour- 
delins (Cher). 2299

UN FORGERON
S’adresser aux usines de la 

Motte, à Nevers. 2254
bon Charretier 

célibataire, pour culture et 
charrois de ‘bols. Nourri, logé.

M. de FONTENAY, à Luzy 
(Nièvre), 2208

BUCHERONS 
sont demandés pour taillis et 
futaie. 100 hectares gros dois. 

S'adresser GUIOT, garde aux 
Magnes, ; ar diâtean-Chinon 
(Nièvre).  2291

MENAGE
demandé valet femme de cham

bre, sérieus3s références pour 
place stable campagne Ailier.

S’adresser au bureau du jour
nal. 2311
UN EMPLOYÉ COMPTABLE 

à l’usine KUHLMANN.
Ecrire ou se présenter de 11 

heures à midi et l’après-midi, 
entre 2 et 6 heures. 2316

2 OUVRIERS
séçieux de 30 il 40 ans. con- 
naiâant : tour, ajustage et 
montage.

ETABLISSEMENTS D’INS
TRUMENTS .AGRICOLES. Si
tuation stable.

S'adresser au bureau du tour
nai. 2321

MENAGE
de confiance connaissant tervî- 
cc cocher faisant ménage, cui
sinière, bonne à touT faire. <3e- 
mandé chez. M. COUSIN, a 
Tremblay-les-Gonc-sse (S.-at-O.; 
Joindre références. Bons gages.

23’3
AGENT REGIONAL

demandé pour bonne Parfu
merie Parisienne. Ecrire avec 
références : ErnesT COTY, 8 
bis rue Martel, PARIS.

2309

Bs Quitter votre emploi vout 
pouvez gngner 15 tr. jar jour 
tnin. Ecr Paniers Pari unis ’ser 
Vice C'. Monaco. 4.5#
!WIWhMH.IIi||i|Wi. » -i iiiiiii»

AutomoMlesf
DE D10H l

FETITIMBÊBT
CLAMECY |

àgent pour Nièvrefy

JS

F
O

ON DEMANDE
POUR TOUTE LA FRANCE

Jeunes Gens, Hommes et Dames
pour représentation très facile, sans connaissances spéciales, 
pouvant rapporter de 40 à 50 francs pur jour.

Ecrire ou s’adresser h M. ROMA.NET, 10, nie Saint- 
Etienne, Nevcrs, l” étage. Si pas sérieux, s’abstenir.

i Liquidation Stocks Américains |
| Camp d’Alsace-Lomiine à Nevers |
1| PETIT OUTILLAGE : Rabots, Ciseaux à bois, Hache», HacHeîteB, Petite» B 
<8® Machines à Percer à main, Pinces cou pantes, diverses, Clés diverses, etc. K

LANTERNES DIVERSES, Bidons di vers, Brouettes, Chariots, Poêles sTap- 
parlements, de salles, etc. Cuisinières. Boulons. Radiateurs, Chaudières en 
tous genres, Chaînes, Lits, Conserves diverses. .Boîtes à oid:ls. Organes do K 

JH transmission. Robinetterie en tous genres. Tuyauterie fer et fonte- æfe 
g MACHINES-OUTILS NEUVES et D’OCCASION BOIS EST FER K
|| MOTEURS ELECTRIQUES, LOCOMOBÎLES, etc., etc. K
j S’adresser à M. GOUY, camp d’Alsace-Lorraine, a Nevers g

contenu.de
ROMA.NET


*

*

A.

B

JEUDI 10 FEVRIER 1922 4 PARTS-CENTRE
.................... . -jrgiBM

AlaFileuse Le Gant Perrin AlaFileuseï
NEVERS, 6, rue Lafayette, NEVERS 

vjv^jvjww^e TÉLÉPHONE 0-12 WAVWA

Gants p-
Gants

glacés, 
Suède,

NOIR, BLANC, COULEURS

couleur,

Prix
3 boutons.
3 boutons.

fera sa vente-Réclame annuelle
JEUDI; VENDREDI, SAMEDI : 16, 17, 18 FÉVRIER

pour ces trois jours

la Pà 9.95
NEVERS, 6, rue Lafayette, NEVERS

TÉLÉPHONE 0-5 2 .w.-.w/.v.

stO TITO c*iamo*s bn-aide. blanc et beurre, ï.i paire VU>HUM peau, haute fantaisie, incrustation —
baguettes noires, (imitation Suède, marque PE R’KIN) la paire 5.90

Ororad cSioix de Oaists Mousquetaires taoote fantaisie

15
15

SES

J| * A ® ~B n. — CR te’ .je. -g»- "Z>"rVVrV^*%rV,'^/Vr*Z'X%*XZKZ>,*WV*V

A l occasion de cette vente, L’EAU DE COLOGNE, étlWlte A IAFILEUSE, 80 tfeps, sera vendue :
LE LITRE garanti : 12^0 | LE DEMI-LITRE garanti : 6.90* —• Verre compris degrés et contenance garantis

a

ï)

ifllSoteurs à Pétrole ou au Gaz|
3 A 5 HP. OCCASION f

g PARFAIT ÉTAT DE MARCHE ®
g INSTALLATION GARANTIE |

S; Pétrin mécanique, cuve commandée g 
I MOTEURS ÉLECTRIQUES - BOBINAGE | 
| Appareillage électrique pour installation | 
g Ampoules et appareillage pour autos g 
| Petit outillage mécanique, Machines-outih | 
J Alésôirs. Etaux, Filières, Limes, Mèches ® a Scies, Tarauds, etc. 1-

‘U. OUGEN, (Omnium Français d'Outillage) |
Ô, Fùc: u>3_iilt“±uU'<41S, FOURCHAMBAULT (Nièvre) f

Machines à ce udre perisetimêes
MONTEES SUE MEUBLES DE LUXE 

Garanties. Tous accessoires et livret d'instnictlon

Machine vibrante « Famille », 2 tiroirs et coffret......
Machine Inter pour couturières, 2 tiroirs et coffret.... 
Machine Centrale pour couturières, 2 tiroirs et coffret 
Machine grand luxe à renversement, type bureau....

Franco port et emballage.

4M fr.
470 fr.
520 h’.
550 fr.

BOIS DE CHAUFFAGE 
fâOULÉE, preni’ire qui i:é, un aq de coupe 

Livrée à d mîci.e - Le stère : 28 francs 
SCIAGE A VOLONTE 

CHÀRBONfâETTE, ie stère : 20 francs

H. G/ GNARD, Horîogerüécanicîen
SAINT-PIERRE-LE-MOUTÎEB (Nièvre) 

(t8‘ ANNÉE — MAISON DE CONFIANCE) 
Riparations, Fournilurcs pour tous Systèmes de Machines

LANCERY
9. Faubourg de Lj^on, NEVERS — Tel. 3-19

Pépinières Besfossé-Maunay
LA CHARITE (Nièvre)

Tous Végétaux de Plein air 
ROS ERS — P A,ÎS O ACACIAS 

| PLANTS ÏTASPERQES
Catalogue [ratico sur demande

&Sa^iie^2Si^3swls^SüUt‘^^tg<eÿK^itÉaBaiSI^BSaeSg^î’Â

! Représentation Générale de Fonderies
S. SÈVBÉ

Ancien Maître-Fondeur

11, Rue des Tailles, NEVERS 
Traite surMoc’è es ou Dessins 

à des prix défiant toute concurrence

ACHAT DE VIEUX METAUX
wWi^sa^^^aésgBiissssBS^^g^as^awais^^gggssia^H»

GRAND CHOIX do CYCLES de FABRICATION SAINT-ETIENNE 
Wi innrariimwjwuiii.bi i ——~ Il «il ' i y

LAVES, LAVEZ, LAVEZ 
vos fosssg nasales, matin et soir, avec le doigt mouillé et 
enduitdeeavoo. Brossezausavon votre langue etvoedents. 
Sucez au moins, chaque jour, cinq ftMîiiies Dupeyroux 
et vous JSvitaroz toutes les Infections dont le nez et la 
bouche sont les portes d’entrée, depuis le banal rhume do 
cerveau, le vulgaire mal de gorge jusqu’à la pneumonie, le 
croup, la méningite cérébro-spinale, la grippe, la tuberculose. 
Les PA.STLLL.ES HDPBSirROCiX sont non seulement 
préventives mais curatives de la Tour, dos Maux de gorge, 
Laryngites, Enrouements, comme l'ônt démontré las attes
tations suivantes : IM. MeuriM PcAgSCN. 229, Cité Ksller, i Andmcotirt 
(Doubt) (Depuis 9 mois, oppression continuelle, augmentant à certaines 
heures et aux changements de temps, guérie en 2 mois. Attest. du 
28 mars 1921). <9. Eli* TOURHUIRE, » furners (Bsssss-éfeas) (Rhume et 
Laryngite datant de quelnues semaines, guéri en 3 semaines. Attest. du 
20 mars 1921). «»’ V" P A fil SET. 26, Rue te ia Répubuqu-, t Dernej/ (bosses) 
(Toux quinteuse avec expectorations difficiles et douleurs thoraciques 
da; aut de quelques semaines, guérie en un mois environ. Attest. du 
13 fé«. 1910). M" Igné B0RV1RLET. 28. Bout* Sembotte.i Roués K (Nord 
(Oppressions, picotements de la gorge depuis 4 mois, guéris en 2 mois. 
Attest. du9! 'V. 19211. «“• Ane» BREZIAJ. Ru» Oenfert-Roch^nsti. i D-oize 
(Nièvre) (Laryngite très prononcée, picotements de la gorge, riig»-tiens 
difficiles, depuis 7 mois, guéris en 6 mois. Attest. du 9 février 9 1). 
H. Louis IIOHŸ, 24. Ru- Normindr. g ITenv-s (Seinej (Etouffements, riles, 
toux, crachait et toussait beaucoup, depuis 6 ans, guéri en 6 mois. 
Attest. du 14 mars 1921). M Film BOURSUET, i F'omelennet lArtei>n~t) 
(Grippe avec douleurs dans la tête et les reins, guérie en i mois environ. 
Attest. du 18 mars >9 1); M. Pml-A fr-d AVOINE, «u Homnu-t-a'f. ih-nuy, 
parie Oés»r!(«a»on9)(Riiumeset grippes répétés, arrêtés en 3 ou 4 jours. 
Attestation du 31 mai IBS 1).

Les PAS TILLES DU F S: "F HOUX garanties sans 
narcotiques, sans colorants toxique?, sans gélatine infec
tieuse, sont expédiées franco à domicile contre 3 francs en 
mandat-carte par le Dr Dupbyroux, 5, Squara de Messine 
(Paris), qui envoie gratis et franco sur demande son Etude 
sur les infections par les Voies Respirs.toiree et son 
Questionnaire pour Consultations gratuites par Corres
pondance. Consultations tous les jours non fériés, 5, Square 
de M0BSine(Paris),de 10 h. a 11 heures et de 14 h. a i6 heures.

'5’A.V.W.‘.'AW.V.WAV.V.,.'.V/AW.V.,.W.V.W.’.'.=.'’ 
I TOILES <- SACS BACHES FICELLES

Anciennes Maisons A. FRANCK et SOCIETE DU SAC *î

j Comptoir de iioisüïeïJüïë!
StjCi^ anonyme au capital de 5.000.000 de francs' |

J 12, Rue du Rempart, NEVERS I
A. LERICHE. directeur: ÿ

? SACS POUR TOUS USAGES -TOILES D’AMEWBLEMFNT <
EN'ISO c/ra — EMBALLAGES — SANGLES ’

COUVREZ VOS VOITURES ? 
ÿ Avec les Bâches du UOfôPTüSR de S lîlDUSTRiE du JUTE J 
ÿ - - - - - - ?
5 Téléphone 0-13 Télégrammes : Comptoir-Jutier-Nevera < 
? VENTE ET LOCATION |

CONSEIL AUX DAMES

Exiger ce p.artralt

Toutes les maladies dont souffre la 
proviennent de la mauvaise cir- 

ruiatlon (tu .sang Quand la sang eircul* 
bien» tout va bien ; les nerfs. I estomac» 
le cœur, le» rein», la tête» n’étant point 
congestionnes, ne font point s-ulïnr

Pour maintenir celle bonne harmonie, 
dans tout l’organisme, il est nécessaire de 
faire usage» à intervalles réguliers, d’un 
remède qui agisse à la fois sur 1» sang, 
l’estomac ®î les nerfs, et,seule la

Carrosserie CHAMPEAU
166-70, Rue de la Pré'ecture et Porte de Paris?
$ NEVERS ?
»: -------- -- ?
“• VOITURES ATTELEES £
J FORGE, CHARRONNAGE, PEINTURE J?
% Fabrique de roues caoutchoutées et réparations. "C 
> SELLERIE ET HARNACHEMENTS . •;

>- -» - - -—.-_i-_^-J--i-r-L.- -L -_ - - - - - - - - — *"•

Eutrepriss de Tra/anx de Maçoete le
En tous genres ..

FORAGE de PUITS — TAILLE de PIERRES

Eugène TÂRHVAT
Maître-maçon et Puisatier 

AUX CHAMPS-BOURDIAUX 
Commune de SAXI-BOURDON (Nièvre)

Jouvence de l’Abbé Sourv 
peut remplir ces conditions, parce qu’el!» est composée de 
plantes sans aucun poison ni produits chimiques,parce qu’rlle 
purifie le sang, rétablit ta circulation et décongestionne les 
organes.

Les mères de familles feront prendre à leurs fillettes la 
JOUVENCE de L’ABBÉ &OUflY pour leur assurer une 
bonne.furmation

Lesdamesrn prennent pour éviter les migraines périodiques.
Les malades qui souffrent de Maladies u têrieures feront 

usage de la JOUVBNC® DE L'aBBE SOUftY qui leur 
assurera la guérison.

Celles qui craignent le» accidents de !r Ménopause doivent 
faire une cure la JOUVENCE DE LABBÉ OURY 
pour aider le sang à se bien placer et éviter les maladies les 
plus dangereuse*

•a JOUVEMOE DE CABRÉ SOURY. pripari- à ’a Pharaaeh Ms». 
DUMONTIER, a Bm»o, ue«r» dtu» tant®» las Pharmacies :L* fiicQu. 8 P . plu» irai»»* e f. (je. i-i,i s f fio

Chapellerie G. LESCAUD
81, rue du Commerce, NEVERS

POUR CAUSE DÏSSÂTÏ® DE OCMERSE
Actuellement

RABAIS RÉEL DE SOOlO
Sur tous les articles en rayon

Coiffez-vous de suite, là est votre intérêt
Coiffez-vous bien et à bon marché.

Chapeaux pour Dames et Jeunes filles, en feutre, 
peluche, satin, velours, paille, etc., valeur 20 à 

50 fr., vendus 5.05s fi 5 et 25 FR»

Li^uidotîora des Stocks 

Béomrlure Su Caïup fc Éars-i-AIlior 
VENTE

DE BARAQUES, LITS, MATELAS, COUVERTURES , MATERIEL ELECTRI
QUE, PORTES ET FENÊTRES. NEU VES ET USAGÉES. TOITURES SEULES 
POUR HANGARS. GROS LOTS DE BRIQUES A 25 ET 30 FRANCS LE MILLE. 
GRANDE QUANTITÉ DE PIERRES A BATIR, EMPIERREMENTS ET AUTRES, 
A 0,50 LE METRE CUBE.

ET DIFFÉRENT MATÉRIEL
Les Ventes ont lieu, tous les jours de 8 à 11 h. et de 14 à 17 h. Une voiture part tous 
(ours de IHôtel de la Paix, à 7 heures et demie du matin. Retour à 18 heures.

S’adresser au Camp de Mars-sur-Allicr

SI VOLS VOULEZ 
VENDRE OU ACHETER 

ücFONDSdeÇOMMERCE 
One Industrie, Un immeubli

Si

ADRESSEZ-VOUS
h l’Agence Centrale de la Nièvre (20’ annêeiS

Louis âLEXÉLlBB XX ul
Ancien Ppai » ærc dt notaire lla 6

Grands Magasins de NouveautésAU PABADIS DES DAMES
Zes lundi, mardi 

20-21 Février

N™ Dutennf^J^Couzinet

AVANT INVENTAIRE
Les Lundi, Uterdi

20-21 Février

Grande Vente Exceptionnellé :
51, Rue du Commerce

NEVERS

VÊTEMENTS

'A.veo iratoaî® de 30 O/o 
Sur tous les Articles Confection

Costumes 'Tailleur pour Dûmes et Jeunes Filles
PEIGNOIRS, JUPES ET CORSAGES VETEMENTS
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